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Préface 

 
 
 

Les séismes font partis des évènements naturels les plus meurtriers, comme nous 
avons pu le constater lors du séisme de Sumatra (26/12/2004 - > 227 000 morts) ou 
du séisme d'Haïti (12/01/2010 - > 220 000 morts). Même s'il n'est pas possible de 
prédire le prochain évènement sismique, le mécanisme du séisme est aujourd’hui 
mieux connu. Nous pouvons définir les zones à risque, la probabilité d'occurrence 
pour cette zone et le niveau sismique attendu. Cependant, du fait du caractère 
imprévisible du phénomène, la mise en place d'une procédure de prévention est 
indispensable.  
 
Nos connaissances en génie parasismique n'ont cessé de croître depuis plusieurs 
décennies, grâce au retour d'expérience de séismes passés, de campagnes 
expérimentales et de l'amélioration de nos moyens numériques. Les séismes sont 
des révélateurs des bonnes ou mauvaises pratiques qui couvrent toutes les étapes 
de la conception à la réalisation. Le respect des bonnes pratiques et des règles de 
l’art est un élément important dans la tenue des ouvrages aux séismes. Tout 
manquement aux prescriptions en termes de conception et/ou mise en oeuvre est 
une quasi-assurance d’un très mauvais comportement sismique.  
 
Cet ouvrage, rédigé par Victor DAVIDOVICI, s'intéresse plus particulièrement à la 
conception et la réalisation des hôpitaux et de leurs équipements. En effet, les 
hôpitaux sont des bâtiments stratégiques dont la tenue doit être assurée pour 
pouvoir accueillir et soigner les personnes blessées lors d'un évènement sismique. 
Nous avons pu voir l'importance d'avoir des structures médicales fonctionnelles suite 
au séisme de L'Aquila du 6 avril 2009 ou du séisme d'Haïti du 12 janvier 2010 par 
exemple. La mise en place d'hôpitaux de campagne peut s'avérer une aide précieuse 
mais devrait n'être qu'un appui aux hôpitaux des zones touchées. De la rapidité de la 
prise en charge des personnes dépend généralement les chances de survie des 
sinistrés.  
 
Victor DAVIDOVICI présente ici les concepts fondamentaux du génie parasismique, 
qui s'applique à tout ouvrage et ceux plus spécifiques aux bâtiments hospitaliers et à 
leurs équipements. L'articulation de l'ouvrage est basée sur l'interaction des 
différents intervenants et des différents corps de métier. En couvrant les différents 
aspects de la construction, de la conception à l'exécution et à l'installation des 
équipements, ce guide autoportant s'avèrera une aide précieuse aux différents 
acteurs du projet.  
 
 
 
       Sandrine Juster-Lermitte 
       Présidente du CST de l'AFPS 
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Introduction 
 
Il est incontestable que les connaissances et les outils de la prévention du risque 
sismique ont considérablement progressé depuis l’émergence, dans les années 
1960-1970, du génie parasismique moderne.  
 
Ces progrès ont porté : 
- sur la compréhension des causes et l’évaluation des caractéristiques des 

mouvements sismiques, 
- sur l’appréciation, pour un site donné ou à l’échelle d’une région, du niveau des 

mouvements sismiques susceptibles de se produire dans l’avenir, 
- sur le comportement des structures soumises au mouvement sismique, grâce au 

travail des missions post-sismiques, à l’apparition de nouveaux moyens d’essais 
et à  l’accroissement de la puissance de calcul. 

 
Les règles de conception et de calcul des constructions en zone sismique suivent et 
adaptent ces progrès au contexte national. 
 
Il ne s’agit pas seulement d’appliquer un certain nombre de prescriptions 
réglementaires, mais d’avoir une approche globale qui prend en compte tous les 
facteurs pouvant avoir une incidence sur le comportement du bâtiment. 
 
L’étude parasismique s’intéressera donc aussi bien au site, aux fondations, à la 
forme architecturale, à la structure porteuse, qu’aux éléments non structuraux, aux 
façades et aux équipements, particulièrement en milieu hospitalier. 
 
Les choix qui seront faits dans chacun de ces domaines techniques auront des 
répercussions sur le comportement d’ensemble. 
 
Cette approche pose le problème de la coordination des divers intervenants et des 
priorités à établir entre les différentes exigences, inévitablement contradictoires. 
 
C’est pourquoi il convient, pour augmenter la fiabilité des constructions 
parasismiques, d’intégrer à chaque étape, de la conception à la réalisation, dans le 
cadre d’une coopération permanente, les éléments suivants : 
- les enseignements tirés du comportement des hôpitaux sous l’action des 

séismes, 
- l’évolution des connaissances et de la réglementation, 
- les résultats des recherches. 
 
Bien que faisant appel à des développements informatiques de plus en plus 
élaborés, la construction parasismique n’est pas une science « exacte », car le bon 
comportement global dépend d’un ensemble de paramètres. 
Le paramètre essentiel étant la collaboration totale entre l’architecte et l’ingénieur, 
l’apport réciproque à la conception de l’hôpital. 
 
C'est certainement le moyen le plus sûr pour conférer aux hôpitaux une résistance 
efficace et assurer leur fonctionnalité après séisme. 
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Depuis environ 1980, la rédaction des règles de construction parasismique, dites 
Règles PS 92/04, et de l’Eurocode 8 (Calcul des structures pour leur résistance aux 
séismes) a permis la mise en commun du savoir de la communauté scientifique. 
 
Le génie parasismique fait partie du génie civil et constitue une discipline horizontale, 
parce qu’elle implique d’abord tous les intervenants de la chaîne BTP et concerne 
ensuite les équipements et leurs utilisateurs : 
 
�  Maitres d’Ouvrages et/ou Directeurs des Hôpitaux  dans : le choix du site et du 

sol ; les extensions prévisibles ; la décision des volumes des blocs, donc de la 
hauteur des niveaux ; le type d’équipements hospitaliers ; la gestion des périodes 
de crise avec le retour d’expérience. 

 
�  Architectes  dans : l’adaptation des volumes des bâtiments au site ; le choix de 

formes simples et quand même adaptées à la spécificité des hôpitaux ; la prise en 
compte de l’action sismique et la disposition du contreventement aussi régulière 
que possible. 

 
�  Ingénieurs-structures  dans : l’assistance aux architectes dans la recherche d’une 

structure optimale régnant sur toute la hauteur du bâtiment et tenant compte des 
impératifs propres à chaque local traversé ; l’analyse de la stabilité des éléments 
non-structuraux et la transmission de consignes de mise en œuvre. 

 
�  Ingénieurs-fluides  dans : la recherche des trajets optimisés pour les réseaux ; la 

prospective des modifications probables des trajets ; la prise en compte de 
l’évolution des équipements. 

 
�  Ingénieurs-biomédicaux  dans : l’interface des équipements hospitaliers avec la 

structure ; l’optimisation des réseaux. 
 
�  Entreprises dans : le respect scrupuleux des plans d’exécution ; le choix de 

procédés d’exécution compatibles avec les efforts devant transiter et la destination 
des locaux. 

 
�  Services Techniques d’Hôpitaux  dans : la rigueur de la mise en place des 

fixations des équipements et dans leur entretien ; l’initiative d’organisation des 
séances de formation / éducation du personnel médical au comportement en 
zones à risques sismiques. 

 
Finalement, ce guide regroupe différents aspects de la conception et de la réalisation 
des hôpitaux en zone sismique, de sorte que chaque intervenant puisse avoir 
connaissance des impératifs, difficultés d’un autre intervenant. 
 
Certes, des dispositions sont parfois celles des bâtiments courants, mais ceci est dû 
au souhait d’avoir un document autonome à l’attention des constructeurs et des 
utilisateurs. 
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1  Exigences et objectifs de la construction 
�
En zone sismique, les structures doivent être conçues et construites de sorte que les 
exigences suivantes soient respectées, chacune avec un degré de fiabilité 
adéquate : 
 
�  Exigence de non-effondrement 
 

La structure doit être construite de manière à résister à des actions sismiques de 
calcul définies, sans effondrement local ou général, pour conserver ainsi son 
intégrité structurale et une capacité portante résiduelle après séisme. 
La résistance et la capacité de dissipation d’énergie à conférer à la structure 
dépendent de la façon dont on fait appel à son comportement non linéaire. En 
pratique, un tel arbitrage entre résistance et capacité de dissipation d’énergie est 
caractérisé par les valeurs du coefficient de comportement q et les classes de 
ductilité associées. 

 
�  Exigence de limitation des dommages 
 

La structure doit être conçue et construite pour résister à des actions sismiques 
présentant une probabilité de survenir plus importante que les actions sismiques 
de calcul, sans qu’apparaissent des dommages et des limitations d’exploitation, 
dont le coût serait disproportionné par rapport à celui de la structure. 

 
Pour satisfaire à ces exigences, limiter les incertitudes et favoriser le bon 
comportement des structures sous l’effet d’actions sismiques, il faut, dans 
l’établissement du projet (phase de conception), prendre en compte les aspects 
suivants : 
 
(1) lors de la phase « projet », s’attacher d’abord à la conception architecturale, en 

tenant compte de la fonction de l’édifice et des sujétions d’exploitation propres à 
cette fonction. 
Rechercher aussitôt après, le type de structure qui s’adapte le mieux à ce parti. 
Ce choix est conditionné par des considérations esthétiques et économiques. 
Il convient, d’ailleurs, de souligner la dépendance dans laquelle se trouvent, dès 
l’avant-projet, l’architecture et la structure, le choix de cette dernière risquant 
d’influencer le parti architectural lui-même au point de l’assujettir, dans certains 
cas, à des nécessités d’ordre purement technique. 

 
(2) avant toute étude de structure, savoir que la conception d’une construction dans 

le cadre d’une situation normale sans le risque sismique et son incorporation a 
posteriori dans le cas d’une situation sismique est une mauvaise méthode ; qu’il 
ne peut en résulter que des dépenses supplémentaires. 

 
(3) intégrer le fait que les exigences de sécurité propres aux situations sismiques 

sont définies par les règlements.  
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Elles s’ajoutent aux exigences définies dans des situations non sismiques, mais 
les dispositions auxquelles elles conduisent ne se superposent pas, pour autant, 
aux dispositions du projet habituel.  
Bien souvent, elles conditionnent le choix structural et le projet lui-même. 

 
(4) prendre en considération les aspects particuliers propres aux situations 

sismiques dès les premières phases de la conception et arrêter le parti constructif 
en conséquence : c’est la seule façon de préserver un maximum de liberté de 
conception.  
L’expérience montre, en effet, que des ouvrages de mauvaise conception 
parasismique peuvent subir des désordres importants, voire un effondrement, 
même pour de faibles séismes. 

 
(5) Ne pas oublier qu’un séisme est, pour une construction, une sorte d’épreuve de 

vérité au cours de laquelle sont infailliblement sanctionnés tous les manquements 
aux règles de bonne construction. Il est, par ailleurs, important de savoir que le 
bon comportement d’une structure et de ces composantes (second œuvre et 
équipements) est, entre autres, directement fonction de ses possibilités de 
déplacement, celui-ci devant être compatible avec la destination de l’ouvrage.  

 
(6) noter, par ailleurs, que les règles parasismiques sont, par excellence, des textes 

fréquemment révisés. Les progrès rapides en génie sismique, l’amélioration des 
méthodes d’évaluation de l’aléa sismique, l’expérience sur le comportement des 
ouvrages, fournie par les régions soumises à des séismes majeurs, obligent à 
cette remise en question quasi permanente. 
Les enseignements tirés de l’observation et de l’analyse des effets sismiques ont 
été et continuent d’être à la base des mesures de prévention et notamment des 
codes parasismiques. 
Ce caractère expérimental du génie parasismique doit être souligné avec force, à 
une époque où le recours à l’ordinateur et la soumission aveugle à ses 
prédictions tiennent souvent lieu de religion, en particulier chez certains 
décideurs. 

 
(7) garder présent à l’esprit que l’optimisation ou la mise au point d’un projet consiste 

à affiner la solution d’origine en fonction de la technologie d’exécution de 
l’entreprise.  
L’optimisation en phase d’exécution ne remplace pas la phase, indispensable, de 
conception du projet au moment de l’étude de l’avant projet. 
L’optimisation n’est pas une démarche isolée de l’entreprise. Au contraire, elle est 
le résultat de la prise en compte permanente des exigences du Maître d’Ouvrage, 
du Maître d’œuvre et du Bureau d’études d’exécution.  
 
C’est pourquoi l’optimisation requiert, de la part de la Maîtrise d’œuvre et de la 
Maîtrise d’ouvrage, une participation permanente et une approbation en continu.  
 
Ainsi, l’optimisation ou la mise au point de l’ouvrage commence dès l’appel 
d’offres, se poursuit pendant la phase de préparation du chantier et continue 
presque pendant toute la durée de l’exécution, au fur et à mesure de 
l’avancement (définition) du projet d’exécution. 
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La démarche générale de conception, dimensionnement et diagnostic parasismique 
des équipements hospitaliers et techniques doit suivre les étapes suivantes : 
�  Analyse / recensement des systèmes et identification des objectifs associés, 
�  Recensement des équipements appartenant à chacun des systèmes et 

identification / confirmation des exigences de comportement adaptées aux 
objectifs, 

�  Actions de conception / diagnostic : calculs, visites sur site, vérification des 
ancrages 

�  Mise en œuvre des dispositions définies à l’étape précédente,  
�  Contrôle de la mise en œuvre  
�  Elaboration d’un dossier de synthèse 
 
La nature même des hôpitaux exige une fonctionnalité complète dans les instants qui 
suivent immédiatement le séisme : accès du personnel médical aux patients, 
fonctionnement des ascenseurs, continuité de multiples réseaux (électriques, fluides, 
eau potable....), absence de chutes de plâtre, de plafonds-suspendus, stabilité des 
équipements.... 
 
Il s’agit donc de vérifier que le système structural possède une résistance et une 
rigidité suffisantes pour maintenir le fonctionnement des installations hospitalières en 
cas d’action sismique. En clair, aucun endommagement de la structure n’est 
acceptable pour un bâtiment hospitalier et de plus, aucune fissure n’est tolérée dans 
les salles d’opérations et plus généralement dans les locaux nécessitant une 
propreté sanitaire. Les équipements hospitaliers doivent assurer (chapitre 7) le 
fonctionnement de l’hôpital par une résistance propre à l’action sismique et par des 
fixations adéquates. 
 
Les exigences de comportement sont très bien définies par le concept « pushover » 
FEMA-150 [1990-1]. Ce diagramme (fig. 1-1) donne la variation de l’action sismique 
à la base (effort tranchant) du bâtiment en fonction du déplacement. 
 
Chaque point spécifique du diagramme correspond à un état de la dégradation de la 
rigidité : 
 
�  Fonctionnement des services vitaux (Fully Operational), défini comme le 

déplacement maximum acceptable à la limite élastique, soit pour un acier avec fe 
= 500 MPa � DFSV = 2,5 0/00. Catégorie d’importance de bâtiments : IV. 

 
�  Fonctionnalité assurée  (Operational level), pas de définition pour la limite de 

déplacement par rapport à l’effondrement. Catégorie d’importance de bâtiments : 
III ou IV.  

 
�  Sauvegarde de vies (Life Safety) ; catégorie d’importance de bâtiments : II ou III 

la demande de déplacement est située à 75 % du déplacement limite avant 
effondrement. On dispose d’un coefficient de sécurité d’au moins 1/0,75 = 1,33. 
Les structures sont supposées être réparables. 

 
�  Déplacement limite avant effondrement  (Collapse Prevention) défini comme le 

niveau de possible et rapide dégradation, 
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�  Effondrement  (Collapse), 
 
Dans la pratique de la conception, on peut relier les niveaux de performance 
attendus aux valeurs des coefficients de comportement retenus (cf. § 5.2), comme 
par exemple : 

�  q =1,00         �  pour assurer le fonctionnement des services vitaux  
            après séisme (plateau technique),  
�  q = 1,5 à 2,0 �  pour assurer la fonctionnalité de l’hôpital 

 
 
Les exigences de comportement à attribuer spécifiquement (Guide AFPS [2007-3]) 
aux équipements dépendent de la nature intrinsèque des équipements mais 
également de l’objectif parasismique attribué au système auquel ils appartiennent. 
 
Les principales exigences de comportement à respecter pour les équipements dans 
un établissement de santé sont les suivantes : 
 
�  Stabilité : consiste à assurer le non effondrement total ou partiel de l’équipement 

et son maintient en place (par exemple, éviter la chute, le glissement, le 
détachement de parties…). La stabilité d’un équipement requiert la résistance et la 
stabilité de ses supports et ancrages. Assurer la stabilité consiste en une limitation 
des déformations globales et/ou déplacements d’ensemble. 

 
�  Absence d’interaction : concerne tous les équipements dont il est nécessaire 

d’assurer la tenue sismique. Les types d’interactions à prendre en compte sont les 
effets de proximité structurelle pouvant entraîner des chocs, les risques de chute 
d’objets sur d’autres et les risques d’arrachement par manque de flexibilité de 
lignes connectées ou de câbles  

 
�  Déformation limitée : au niveau local ou global peut être imposée pour permettre 

l’ouverture/fermeture d’armoires importantes, le non déboîtement de tronçons de 
gaines de ventilation par exemple, 

 
�  Opérabilité : concerne les équipements devant assurer le fonctionnement des 

services vitaux telles que les salles d’opérations, la réanimation, les laboratoires 
d’analyses, la pharmacie centrale, etc. Assurer l’opérabilité implique lalimitation 
des déformations locales et/ou des déplacements, 

 
�  Capacité fonctionnelle  est imposée aux équipements véhiculant un fluide 

(tuyauteries, gaines de ventilation,…). Elle permet d’assurer le maintien du 
passage du fluide et du débit dans une tuyauterie, de la capacité de ventilation 
des gaines par exemple. Cette exigence implique une limitation des déformations 
locales 
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Fig. 1-1 Niveaux de performance pour les bâtiments et les équipements. Diagramme «pushover ». 
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Il est intéressant de noter, d’après FEMA, qu’en limitant l’allongement à 2,5 0/00 le 
coût de la structure (gros-œuvre) est affecté de 8%.  
 
En considérant que le coût de la structure (gros-œuvre) est seulement de 12% à 
20% du coût total du bâtiment, équipements inclus, il en résulte que, pour assurer le 
bon fonctionnement en période de crise, on ne dépasse pas 1,6% du coût total de 
l’hôpital. 
 
Le Moniteur du 15 juillet 2006, page 12, donne des indications sur les dépenses pour 
la construction de l’Hôpital Civil de Strasbourg (zone IB , classe D) : 

�  Coût total 230 millions d’euros en faisant l’hypothèse que le coût du foncier 
et d’équipements sont compris dans ce montant. 

�  Coût du gros œuvre 41 millions d’euros soit 17,8 % du coût total 
�  Coût de la protection parasismique estimé à 15 % du coût du gros œuvre, 

soit 6,15 millions d’euros. 
�  On peut conclure que le coût de la protection parasismique n’est que de 

2,7 % du coût total sans le coût du foncier. 
 
Il bien évident que le coût dépend a priori de la qualité de la conception parasismique 
et posteriori de la qualité de l’exécution.  
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2  Comportement des hôpitaux lors des séismes majeu rs 
 
 
Date 
Lieu 
 

Données sismiques : 
- Magnitude M 
- Intensité I  
- Epicentre E (km) 
- Hypocentre Hy (km) 
- Profondeur P (km) 
- Accélérations Hg ; Vg  

 
Comportement des hôpitaux 
[Références]  
[Photos]  

1906 San Francisco  
1906 Valparaiso 
1922 Vallena 
1923 Tokyo 
1925 Santa Barbara 
1933 Long Beach 
1939 Chilean Earth. 
1950 Imperial Valley 
1949 Kern County 
1954 Eureka 

M = 8.2 
 
 
 
M = 6.2 
M = 6.2 
 
M = 6.7 
M = 7.7 
M = 6.6 

Premier code parasismique où la force horizontale sismique est 
un pourcentage de la charge gravitaire : 
�  Californie,  1934 : Code parasismique adopté par loi « Riley 

Act » 
�  Japan: code de 1924 revu pour tenir compte du séisme 
�  Chile: 1939 

1957 
Mexico, Mexique 

M = 7.7 
E = 260 km 

Avant 1957, absence d’un code parasismique 
 

1963 
26 juillet, 
Skopje, 
Macédoine  

M = 6.2 
I (MSK) = IX 
Porfondeur 5 - 15 km 
 

�  9 polycliniques, 3 maternités et les pharmacies ont été 
détruites, 

�  Tous les autres hôpitaux ont été endommagés sans 
exception. 

 
1964 
27 mars 
Anchorage, Alaska 

M = 8.4  

1968 
 
Tokachi-oki 
Japon 

M = 7.9 L’inspection post-sismique a mis en évidence que les structures 
des 10 hôpitaux construits suivant le règlement parasismique 
n’ont pas été endommagées :  
�  Dommages localisés au droit des joints de dilatation entre 

les blocs, 
�  Dommages importants pour les façades vitrées 
 

1969 
26 octobre, 
Banja Luka 
Yougoslavie 

M = 6.3 �  La Tour de l’Hôpital (murs en maçonnerie porteuse) et les 
autres bâtiments ont été gravement endommagés 

�  L’endommagement des murs intérieurs a rendu les 
bâtiments dangereux 

 
1971 
9 février 
San Fernando,  
Los Angeles 
 
 

M = 6.4-6.7 
 
Profondeur : 13 km 
Hg = 0.28 g 
 

4 hôpitaux ont été gravement endommagés: hors usage après 
séisme [1974-3]: 
�  Hôpital des Vétérans Administration [Photos 2 -2 à 2 -5]  

bâtiment construit avant 1933 non réhabilité pour l’action 
sismique : effondrement. 

�  Hôpital Olive View, nouvelle construction, pour un montant 
de 30 M$, a été gravement endommagé. 3 cages d’escaliers 
se sont effondrées 

�  La sous-station  d’énergie électrique et le générateur de 
secours hors  

�  600 patients ont été évacués par la seule cage d’escalier 
restante, les ascenseurs étant  hors service. 

�   Effondrement de l’hôpital Sylmar VA. 
 
Ce tremblement de terre a mis une fois de plus en évidence la vulnérabilité des services qui doivent rester 
opérationnels et plus généralement la non application rigoureuse des règles parasismiques. 
 
Afin de préserver la fonctionnalité des hôpitaux, l’état de Californie et l’administration des Vétérans ont 
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adoptées des règles parasismiques très strictes. 
1972 
Managua 
Nicaragua 

M = 6.2 à 7.2 �  Tous les hôpitaux étaient hors d’usage, 
�  L’hôpital général a été gravement endommagé : évacué et 

démoli. 
�  L’hôpital Baptiste a été endommagé par l’éclatement du 

réservoir de stockage d’eau.  
 

1976 
4 février 
Guatemala City 
Guatemala 

M = 7.5 
 
E = 150 km 

�  Plusieurs hôpitaux ont dû être évacués [2003-2]  
�  Les pertes du pays ont été estimées à 60 % du produit 

national brut.  

1976 
6 mai 
Gemona di Friuli 
Italie                                                                                                                                                                                                         

M = 6.3 
I (MSK) = VIII  
E = 30 km 
Hg = 0.33g 
 

�  Hôpital d’Ospedaletto : 10 étages étaient encore en cours de 
construction [1976-1] : 

�  Construction en BA avec des fondations isolées et 
longrines de liaison sur un sol alluvionnaire, 

�  Endommagement important des poteaux courts, 
�  Les poteaux situés au sous-sol n’ont pas été 

endommagés, 
�  Partie à cinq étages avec fondations superficielles et 

patio au RdCh. : faux-aplomb de 20 cm après 
séisme. Cette aile a été démolie à l’explosif. 

 
1977 
4 mars 
Bucarest  
Roumanie 

M = 7.2 
I (MSK) = VIII  
Profondeur = 90 -100km 
Hg = 0.38g 

�  Les hôpitaux construits avant 1940 ont été gravement 
endommagés : Colentina, Caritas, Grivita, Fundeni 

1979 
15 avril 
Monténégro 
Yougoslavie 

M = 7.2 �  Le centre médical de Ulcinj (2 niveaux), bien que construit 
suivant les règles parasismiques, a été assez endommagé. 

1980 
10 octobre 
El Asnam, Algérie  

M = 7.3 �  Deux hôpitaux ont été gravement endommagés  
 
[Photos 2-6 à 2-8]  
 

1983 
May 26, 
Nihonkai-Chubu, 
Japon 

M = 7.7 
E = 100 km 

L’hôpital de la ville Naomika [1995-1],  quatre niveaux, a été 
gravement endommagé ainsi que la structure principale, et les 
éléments non-structuraux, bien que conçu et calculé suivant le 
règlement japonais 1968 – 1970 : 
�  Rupture par cisaillement des poteaux et des murs, 
�  La plupart des vitres ont éclatée. 
�  La couverture en plastique du réservoir situé en toiture a 

cassé. 
�  Les rails des ascenseurs ont été déformés, 
�  Le matériel de radiographies ainsi que d’autres équipements 

médicaux ont été endommagés. Les médicaments de la 
pharmacie n’étaient pas récupérables 

 
1985 
Chili 

M = 7.8 �  79 hôpitaux et centres médicaux ont été endommagés ou 
détruits : 3271 lits perdus 

 
1985 
Mendoza, 
Argentine 

M = 6.2 �  10 établissements sanitaires ont été affectés par le séisme ; 1 
hôpital a dû être évacué et 2 ont été démolis, 

1985 
19 Septembre 
Michoachan 
Mexico 

M = 8.1 
E = 300 km 
Hg = 0.17g  
 

�  5 bâtiments hospitaliers se sont effondrés ; l’équipe 
médicale, les visiteurs et les patients ont été tués 

�  22 hôpitaux gravement endommagés : 
�  Centre Médical National, 
�  Hôpital Général : 295 tués 
�  Hôpital Benito Juarez : 561 tués 

�  Suite au séisme, les hôpitaux ont été classés dans la 
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catégorie A [1988-2] : construction devant fonctionner 
pendant et après séisme. 

[1988-1, 2, 3, 2003-2]  
 

1986 
10 octobre 
San Salvador 
Le Salvador 

M = 5.4 
 
Hg = 0.78g 

Plus de 11 hôpitaux  ont été endommagés ; 2000 lits perdus. 
Plusieurs interventions chirurgicales étaient en cours lors de 
l’occurrence du séisme. 
[2003-2]   
 

1988 
7 décembre 
Spitak, Armenie 

M = 6.8 
E = 25 km 
Hg = 0.21g à 0.40g 

�  Hôpital de Leninakan gravement endommagé [Photos 2-11 
à 2-20] 

1989 
17 octobre 
Loma Prieta 
Californie 

M = 7.1 �  L’hôpital des Vétérans a été affecté bien que le séisme n’ait 
pas atteint le niveau exigé par les règlements (SEAOC et 
UBC). Les dommages étaient suffisamment importants  pour 
nécessiter des travaux de réfection. [Photos 2-21 à 2-23]  

�  Cependant aucun bâtiment hospitalier renforcé ou construit 
après le séisme de 1971, en appliquant des règles plus 
contraignantes, n’a été endommagé. 

 
1990 
21 décembre 
Gevgelija, Grèce 

M = 5.6 
I (MSK) = VIII  

�  8 hôpitaux (6.000 m²) endommagés ainsi qu’une nouvelle 
unité d’équipement médical 

1992 
13 mars 
Erzincan, Turquie 

M = 6.8 – 6.9 �  Effondrement de trois hôpitaux 

1993 
8 août  
Guam, Iles 
Mariannes (USA) 

M = 8,1 
E = 60 km 
P = 61 km 
Hg = 0,25 g 

�  Guam Memorial Hopspital 
�  Bon comportement de la structure  en portiques 3D  
�  Eclatement du béton par entrechoquement à cause 

d’un joint de largeur insuffisante 
�  Fissuration des panneaux préfabriqués de façade 

provoquée par le déplacement relatif trop important 
 

1994 
17  janvier 
Los Angeles, 
Northridge 
 

M = 6.6 à 6.7 
 
E = 15 km 
 
Hg = 0.91 g  
         0.82 g 
         2.31 g 
 
Vg = 0.60 g  
         0.34 g 
 

L’endommagement des éléments non-structuraux a entrainé la 
perte temporaire de la fonction hospitalière nécessitant 
l’évacuation et le transfert des patients [1995-1] : 
[Photos 2-24 à 2-27]  
�  Centre Médical «Olive View » (très endommagé en 1971): 

�  Rupture des sprinklers et des tuyauteries d’eau potable, 
�  Aéroréfrigérants en toiture endommagés 
�  Pas de vitres cassées 
�  Le groupe de secours s’est bien comporté mais il s’est 

arrêté pour cause de manque de fioul dans le réservoir de 
24 heures, 

�  Pas de dégâts sur les ascenseurs, 
�  Décrochage de nombreux éclairages situés dans les 

plafonds suspendus.  
 

�  Hôpital « Holly Cross » (a remplacé celui gravement endommagé 
en 1971) : 

�  Le balancement des éléments de conditionnement d’air à 
entrainé l’endommagement des plafonds suspendus. 

�  Déclenchement des sprinklers, 
�  Les services de radiologie arrêtés pour cause de manque 

d’électricité (capacité du générateur insuffisante). 
�  Endommagement important du réservoir d’oxygène 

exigeant l’installation rapide d’une nouvelle unité. 
 

�  Centre Médical « Indian Hills » à Sylmar (le même bâtiment a subi 
le séisme de 1971) :  

�  Destruction du vitrage au RdCh. ; effondrement d’une 
partie du plafond suspendu et des diffuseurs d’air 
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conditionné. 
 

�  Centre Médical des Vétérans à Sepulveda (en remplacement de 
celui  effondré en 1971) comprennent 6 bâtiments à plusieurs 
niveaux et 10 bâtiments avec un seul niveau : 

�  Endommagement des éléments non-structuraux avec un 
maximum de dégradations au 6ème étage. 

�  Effondrement de surfaces importantes du plafond 
suspendu dans l’auditorium. 

�  Evacuation des deux bâtiments à cause de la rupture des 
tuyauteries d’eau potable. 

�  Dommage structuraux limités et dommages importants des 
éléments  non-structuraux (coût élevé de la réfection) 

 
�  Hôpital St. John’s à Santa Monica :  

�  Dommages liés à la rupture des tuyauteries d’eau potable. 
�  Dégâts importants sur les éléments non-structuraux 
�  Bris de glace. 
 

1994 
1er septembre 
Bitola,  
Grèce, Albanie 
 

M = 5.4 
I (MSK) = VII 
Profondeur = 23 km 

27 bâtiments médicaux soit 37.000 m² ont été rapidement 
contrôlés [1995-1] : 
�  9 bâtiments, dont la structure a été endommagée, ont été 

temporairement fermés; 10 bâtiments n’ont eu que des 
dégâts sur les éléments non-structuraux. Si les exigences 
sanitaires concernant les interventions chirurgicales avaient 
été appliquées, 19 bâtiments auraient dû être déclarés hors 
service. 

�  L’hôpital Général (17,000 m²), construit dans la période 
1960-1970 avec 5 niveaux en portiques en béton armé : pas 
de dommages significatifs. Cependant le comportement 
« flexible » a provoqué une dégradation importante des murs 
de remplissage. Les dégâts les plus significatifs étaient 
situés au niveau du RdCh., moins aux niveaux supérieurs. 

 
1995 
17 janvier 
Hyogo-Ken Nanbu 
Kobé, Japon 

M = 6.9 à 7.2 
E = 20 km 
Profondeur = 10 km 

�  Nombre d’hôpitaux affectés à des degrés divers : 1.207 
(comparé au nombre total des hôpitaux au Japon de 10.066) 
[1995-2] . 

1995 
13 mai 
Bitola,  
Macédoine, Grèce, 
Albanie 
 

M = 6.0 
I (MSK) = VI 

L’inspection post-sismique a mis en évidence les aspects 
suivants : 
�  Région de Bitola : deux séismes modérés en une seule 

année, 
�  Certains bâtiments construits dans la dernière décennie ont 

eu un comportement acceptable, 
�  Endommagement important de l’équipement hospitalier. 
�  Pendant 24 heures l’ensemble des établissements sanitaires a 

été désorganisé. 
 

1999 
17 août 
Kocaeli, Izmit 
Turquie  

M = 7,4 
Profondeur = 17 km 
H = 0,2g - 0,4g 

L’inspection post-sismique a mis en évidence que le système 
structural des deux hôpitaux à 2 niveaux (Izmit and Gölcük)  
construits suivant les normes parasismiques n’a pas été 
endommagé.  
A retenir toutefois les remarques suivantes : [1999-1] : 
�  Meilleur comportement des bâtiments à forme régulière, 
�  Renversement des 2 réservoirs à oxygène. 
 

2001 
13 janvier 
San Salvador 

M =7,6 
Profondeur = 50 km 
H = 0,22g to  
0,87 g (alluvions) 
V = 0,16g to 0,24g 

L’inspection  post-sismique a relevé que sur 82 bâtiments 
hospitaliers, 6 ont été gravement endommagés et 7 autres n’ont 
eu qu’un endommagement des éléments non-structuraux : 
�  L’hôpital de San Rafael [Photos Usulutan 2-28 à 2-31] , 

bien que gravement endommagé a dispensé des soins à 
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l’extérieur sous des tentes, 
�  Hôpital Rosales a perdu sa capacité de faire face aux soins 

d’urgence, 
�  Hôpital San Juan de Dios : gravement endommagé 
�  Hôpital San Pedro : gravement endommagé, 
�  Hôpital San Miguel [Photos San Miguel 2-32 à 2-34] , 

construit en 1985, 5 niveaux, portiques légèrement 
endommagés. La totalité des murs de remplissage étaient 
isolés des mouvements des portiques. 

[2003-2]   
 

2002 
Morgan Hill 
Californie 

M = 6,2 �  Dommages étendus dans les laboratoires 
�  Effondrement des meubles de rangement dans la 

bibliothèque entrainant les cloisons auxquelles ils étaient 
attachés  

 
2003 
22 décembre 
San Simeon 
Californie 

M = 6.5 
Profondeur = 7.6 km 
Hg = 0.48g 

�  L’enregistrement le plus important a eu lieu dans l’hôpital 
« Twin Cities Community »   bâtiment a un niveau en 
ossature bois situé à 38 km de l’épicentre [2005-1]   

�  Le spectre de réponse montre un pic avec une accélération 
de 1,3g au niveau du toit.  

�  Faibles dommages à la structure du  bâtiment  
 

2003 
26 décembre 
Bam, Iran 

M = 6.7 
E = 10 km 
Profondeur = 10 km 
Hg = 0.7g-0.8g 
Vg = 0.98g 

Dommages très importants aux hôpitaux et cliniques : 
�  La plupart du personnel du corps médical à été tué lors de 

l’effondrement de bâtiments, 
�  Mise en service à Bam des hôpitaux provisoires. 
 

2006 
15 octobre 
Hawaï 

M = 6.7 ; 6.0 
E = 24 km 
Profondeur = 39 km 
 
Prédominance des 
vibrations à haute 
fréquence 

Plusieurs semaines après le séisme, les hôpitaux n’étaient pas 
complètement opérationnels à cause de :  
�  faibles endommagement structuraux,  
�  dommages importants concernant les éléments non-

structuraux : plafonds suspendus, suspension de l’éclairage 
 
Kona Community Hospital (94 lits) : dommages non-
structuraux. Les patients ont été évacués sur Hilo Medical 
Center. L’interruption de l’approvisionnement en électricité a 
déclencher le générateur de secours seulement les ascenseurs 
n’étant pas connectés au réseau de secours, l’évacuation a été 
faite par les escaliers. 
 
Hale Ho’ola Hamakua (2 niveaux) a été construit en 1995 
en remplacement d’un hôpital construit en 1951. Dommages : 
�  Destruction de l’habillage de la façade, 
�  Plafond suspendus sans contreventement, absence des 

éléments pour résister au séisme vertical ascendant. Il est 
probable que l’espace prévu pour le plenum soit la cause de 
cet endommagement : la densité importante des réseaux à 
empêché la mise en place d’un système de contreventement 

�  Fissuration des cloisons de séparation 
 

2007 
16 juillet 
Niigata-Ken 
Chuetsu-Oki 
Japon 

M = 6,6 à 6,8 
P = 10 km 
PGA = 0,67g à 0,81g 
 

Hôpital de Kashiwazaki [2007-1, 2],  
[Photos 2-48 à 2-51] : 
Deux bâtiments correctement fondés et dont les équipements 
intérieurs correctement entretenus : 
�  Tassement d’environ 50 cm autour du bâtiment principal et 

du bâtiment annexe. Ce mouvement différentiel a conduit à 
la rupture d’une tuyauterie d’eau dans la galerie de liaison. 

 
�  A cause de cette rupture,  inondation de la cave du bâtiment 
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principal rendant indisponible une partie des utilités de 
l’hôpital et notamment la fonction climatisation 

 
2007 
29 novembre 
Martinique 

M = 7,3 à 7,6 
P = 150 km 
E = 30 km Nord 
Hg = 0,17 g  
 
 
 

Centre Hospitalier de Trinité (1973) [Photos 2-35 à 2-40] : 
�  Site de type S3 (règles PS 92) composé de : remblais 0 à 

2,00 m, argile rouge (2,00 à 6,00 m), argile marron (6,00 à 
12,00 m), argile bariolée (> 12,00 m),  

�  Fondations profondes sur pieux 
�  Bâtiment principal composé de 3 blocs : R+7, R+8, R+9 

avec de-sanitaire La structure poteau-poutre du bâtiment et 
les fondations ont bien résisté au séisme.  

�  L’entrechoquement des blocs à provoqué la destruction du 
polystyrène existant dans le joint de dilatation de 5 cm. 

�  Fissures ouvertes entre la maçonnerie de remplissage et les 
poutres en béton armé. 

�  Endommagement des ascenseurs  
 
Centre Hospitalier de Saint-Esprit (1936, 1962, 1979, 1992), 
[Photos 2-41 à 2-46] : 
�  Bâtiment 1962 portiques béton armé et remplissage sur un 

vide-sanitaire réalisé avec des poteaux courts. La rupture en 
X  (fig. 6.8 à 6.10) est typique d’un fonctionnement en 
cisaillement. 

�  Disposition d’un joint de dilatation (fig. 6.11) sur un poteau 
unique est une faute impardonnable de conception, dont les 
conséquences sont visibles sur les figures 6.12 et 6.13, 

 
 
Voilà plus d’un demi-siècle (fig. 2.1) que les critères de construction parasismique ont 
été introduits dans les règlements (ces règlements n’ont été imposés par la 
Puissance  Publique que très récemment dans les pays à sismicité modérée, France-
1997) ; pourtant les hôpitaux en fonctionnement aujourd’hui ne présentent toujours 
pas la marge de sécurité suffisante qui leur permettraient d’assurer la fonctionnalité 
et la continuité de service pendant et après séisme pour les raisons suivantes : 
 

�  Construction antérieure à l’imposition administrative de la protection 
parasismique, 

�  Non respect des règles parasismiques, 
�  Mise en œuvre non-conforme au projet, 
�  Absence de fixations de l’équipement médical, 
�  Insuffisance d’entretien et non surveillance de modifications d’éléments 

structuraux. 
 
Il faut donc en permanence rester vigilant sur l’état de la structure, des éléments non-
structuraux et des équipements. 
 
L’expérience des deux séismes de Californie (Northridge 1994, Loma-Prieta 1989) 
montre globalement un meilleur comportement des structures assurant la stabilité 
sous l’action sismique et en revanche un mauvais comportement des éléments non-
structuraux. Ce mauvais comportement était difficilement détectable à cause de 
l’endommagement des éléments structuraux. 
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Fig. 2-1 – Comportement des hôpitaux 
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Fig. 2-2 
Californie, San Fernando 1971 
Hôpital des Vétérans 
A remarquer l’effondrement des 3 
cages d’escalier 
 

 

 
 

 
Fig. 2-3 
Californie, San Fernando 1971 
Hôpital des Vétérans 
RdCh. « transparent » insuffisamment 
maîtrisé au niveau de la conception 

 

 
 

 
Fig. 2-4 
Californie, San Fernando 1971 
Hôpital des Vétérans 
Armatures transversales insuffisantes 
pour les poteaux d’angle à comparer 
avec les poteaux circulaires de pignon 
 

 

 
 

 
Fig. 2-5 
Californie, San Fernando 1971 
Hôpital des Vétérans 
Garage des ambulances 
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Fig. 2-6 
Hôpital à El Asnam 
Avant  le séisme d’El Asnam, 1980 
Structure portiques et remplissage en 
panneaux de maçonnerie 
 

 

 
 

 
Fig. 2 -7 
Hôpital à El Asnam 
Après  le séisme d’El Asnam, 1980 
Destruction des niveaux inférieurs 
suite à l’interaction des panneaux de 
maçonnerie et des poteaux 
 

 

 
 

 
Fig. 2-8 
Hôpital à El Asnam 
Après  le séisme d’El Asnam, 1980 
Comportement aléatoire du système 
portiques et remplissage maçonneries 
 

 

 
 

 
Fig. 2-9 
Hôpital 
Après  le séisme d’El Asnam, 1980 
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Fig. 2-10 Séisme de Mexico, 1985 
Effondrement total d’un bâtiment de l’hôpital 

central 

 

 
 

Fig. 2-11 Hôpital  
Séisme de Mexico, 1985 

 

 

 
 

 
Fig. 2-12 
Arménie 
Séisme de Spitak, 1988 
Hôpital de Leninakan 
Façades entièrement 
préfabriquées 

 

 
 

 
Fig. 2-13 
Arménie 
Séisme de Spitak, 1988 
Hôpital de Leninakan 
Effondrement partiel du dernier 
niveau 
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Fig. 2-14 
Arménie 
Séisme de Spitak, 1988 
Hôpital de Leninakan 
Effondrement d’une partie de 
l’hôpital 
 

 

 
 

 
Fig. 2-15 
Arménie 
Séisme de Spitak, 1988 
Hôpital de Leninakan 
Effondrement des volées 
d’escaliers 

 

 
 

 
Fig. 2-16 
Arménie 
Séisme de Spitak, 1988 
Hôpital de Leninakan 
Vide de la cage d’escalier avec 
impossibilité d’évacuation par les 
escaliers 

 

 
 

 
Fig. 2-17 
Arménie 
Séisme de Spitak, 1988 
Hôpital de Leninakan 
Draps noués pour évacuer le 
bâtiment, beaucoup de victimes 



 

 25 

 

 

 
 

 
Fig. 2-18 
Hôpital de Leninakan 
Etat du  couloir 
 

 

 
 

Fig. 2-19 Arménie Séisme de Spitak, 1988 
Maison de retraite 

 

 

 
 
 

 

 
 

Fig. 2-20 Arménie Séisme de Spitak, 1988 
Maison de retraite 

 

 

 
Fig. 2-21 Maison de retraite.  
Fissuration importante du « linteau » ; il s’agit 
en réalité d’un remplissage en maçonnerie 
entre deux poteaux 
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Fig. 2-22 
Californie, 
Séisme de Loma Prieta, 1989 
Mouvements et impacts des 
réseaux suspendus 

 

 
 

 
Fig. 2-23 
Californie, 
Séisme de Loma Prieta, 1989 
Mouvements et impacts des 
réseaux suspendus 

 

 
 

 
Fig. 2-24 
Californie, 
Séisme de Loma Prieta, 1989 
Mouvements et impacts des 
réseaux suspendus 
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Fig. 2-25 
Californie 
Séisme de Northridge, 17 janvier 
1994 

 

 
 

 
Fig. 2-26 
Californie 
Séisme de Northridge, 17 janvier 
1994 
Hôpital des Vétérans reconstruit 
après le séisme de 1971 

 

 
 

 
Fig. 2-27 
Californie 
Séisme de Northridge, 17 janvier 
1994 
 

 

 
 

 
Fig. 2-28 
Californie 
Séisme de Northridge, 17 janvier 
1994 
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Photo O. MONGE / GEOTER 

 
Fig. 2-29 
Séisme de San Salvador 
13 janvier 2001 
Hôpital Usulutan 
Structures portiques et murs de 
remplissage 
 

 

 
Photo O. MONGE / GEOTER 

 
Fig. 2-30 
Séisme de San Salvador 
13 janvier 2001 
Hôpital Usulutan, 
Importante fissuration des murs de 
remplissage 

 

 
Photo O. MONGE / GEOTER 

 
Fig. 2-31 
Séisme de San Salvador 
13 janvier 2001 
Hôpital Usulutan, 
Leger endommagement des 
plafonds suspendus 

 

 
Photo O. MONGE / GEOTER 

 
Fig. 2-32 
Séisme de San Salvador 
13 janvier 2001 
Hôpital Usulutan 
Impact au droit du joint de 
dilatation 
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Photo O. MONGE / GEOTER 

 
Fig. 2-33 
Séisme de San Salvador 
13 janvier 2001 
Hôpital San Miguel 
 

 

 
Photo O. MONGE / GEOTER 

 
Fig. 2-34 
Séisme de San Salvador 
13 janvier 2001 
Hôpital San Miguel 
A noter la fissuration entre le mur 
de remplissage et le portique. 

 

 
Photo O. MONGE / GEOTER 

 
Fig. 2-35 
Séisme de San Salvador 
13 janvier 2001 
Hôpital San Miguel 

 



 

 30 

 
 

 
 

Fig. 2-36 Hôpital de Trinité Chute des faux 
plafonds / Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-37 Hôpital de Trinité. Destruction par 
entrechoquement du polystyrène 
Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-38 Hôpital de Trinité. Polystyrène 
initialement dans le JD  

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-39 Hôpital de Trinité. Fissure entre le mur 
en maçonnerie et la poutre 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 
 

 
 

Fig. 2-40 Hôpital de Trinité. Fissures dans le mur 
en maçonnerie 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-41 Hôpital de Trinité. Renversement de 
l’armoire à cause de l’absence de fixation au mur 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 
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Fig. 2-42 Centre hospitalier de Saint-Esprit. 
RdCh. sur vide-sanitaire. 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-43 Centre hospitalier de Saint-Esprit.  
Vide-sanitaire. 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-44 Centre hospitalier de Saint-Esprit. 
Endommagement poteau court. 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-45 Centre hospitalier de Saint-Esprit. 
Détail de la fissure en X. 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 
 

 
 

Fig. 2-46 Centre hospitalier de Saint-Esprit. Joint 
de dilatation « à côté » d’un poteau unique. 

Séisme de Martinique 29 novembre 2007 

 

 
 

Fig. 2-47 Centre hospitalier de Saint-Esprit. 
Détail du JD comportant une barre en acier doux 

traversant le joint. 
Séisme de Martinique 29 novembre 2007 
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Crédit photo : AFPS – E. VIALLET  

 
 

Fig. 2-48 Hôpital de Kashiwasaki.  
Tassement dû à la liquéfaction  

Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 
 

Crédit photo : AFPS - S.JUSTER-LERMITTE 

 
 

Fig. 2-49 Hôpital de Kashiwasaki. 
Tassement du sol d’environ 50 cm. 

Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 

Crédit photo : AFPS – E. FOURNELY 

 
 

Fig. 2-50 Hôpital de Kashiwasaki.   
Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 

Crédit photo : AFPS - S.JUSTER-LERMITTE 

 
 

Fig. 2-51 Hôpital de Kashiwasaki.  
Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 
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Crédit photo : AFPS – E. FOURNELY 

 
 

Fig. 2-52 Hôpital de Kashiwasaki. Tassement du 
sol au droit du bâtiment des utilités  

Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 
 

Crédit photo : AFPS - S.JUSTER-LERMITTE 

 
 

Fig. 2-53 Hôpital de Kashiwasaki. 
Tassement du sol d’environ 50 cm. 

Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 

Crédit photo : AFPS – E. VIALLET 

 
 

Fig. 2-54 Hôpital de Kashiwasaki.   
Stockage d’oxygène sur pieux. 

Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 

Crédit photo : AFPS – E. VIALLET 

 
 

Fig. 2-55 Hôpital de Kashiwasaki.  
Dégât des eaux sur les installations au sous-sol 

Séisme de Niigata-Ken Chuetsu-Oki, 16 juillet 2007 
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3  Interface réseaux-structures. Retour d’expérienc e  
 
La gestion des interfaces réseaux-structures pour respecter l’exigence de résistance 
ou de stabilité des éléments de contreventement (voiles, poutres, planchers) 
appartient au management du projet en termes de planification de tâches et de 
concertation entre le génie civil et les corps d’état techniques. 
 
Par ailleurs, un suivi des modifications doit se faire durant le déroulement du projet 
pour analyser les conséquences de celles-ci à l’égard de la stabilité des éléments 
concernés 
 
 

3.1 – Hauteur d’un niveau, problématique 

 
Dans la conception des hôpitaux, l’espace nécessaire (plenum, encombrement, 
volume, fig. 3.1-1 à 3.1-8) à la mise en place des réseaux et des conduites pour les 
fluides médicaux constitue l’élément décisif dans la détermination de la H.S.D 
(Hauteurs-Sous-Dalle) ou de la H.S.P.S. (Hauteur-Sous-Plafonds-Suspendus).  
Ils définissent la hauteur totale du bâtiment et ils ont une incidence prépondérante 
dans le choix des types de structure : portiques ou voiles en béton armé 
éventuellement complétés par une structure en charpente métallique 
 
L’encombrement des réseaux limite la possibilité ou rend impossible la réalisation du 
contreventement du plafond suspendu  
 
A titre indicatif, on a donné ci-après les hauteurs minimales sous dalle ou sous 
plafond des salles spécialisées : 
 
�  Bloc opératoire et bloc d’accouchement : HSPS ³  3,00 m + hauteur du plenum (³  

1,50 m) adaptée aux fluides et au traitement de l’air, 
�  Imagerie par Résonance Magnétique (IRM), Scanneur : HSPS ³  3,00 m, 
�  Salles de radiologie conventionnelles : HSPS ³  3,00 m, 
�  Salle pour accélérateur linéaire de particules : HSD ³  4,10 m  
�  Locaux à traitement d’air spécifique, où il faut éviter les retombées de poutres ou 

prévoir des réservations suffisantes incompatibles avec un système en portiques, 
�  Equipements techniques : groupe électrogène HSD ³  3,75 m ; chaudière HSD ³  

6,00 m ; groupe froid HSD ³  4,00 m, 
�  Restauration : HSD ³  3,50 m à adapter en fonction du système de traitement d’air. 
 
Actuellement, dans les hôpitaux en cours de construction, les HSD couramment 
rencontrées se situent entre 3,20 m à 4,20 m (fig. 3.1-9 à 3.1-11).  
Cette HSD de 3,20 m est totalement incompatible à la fois avec la disposition des 
réseaux et avec le système structural, quel qu’il soit. 
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La complexité des réseaux de fluides qui circulent et du système de traitement de 
l’air en flux laminaire exige une hauteur du plenum ³  1,50 m. 
 
La tendance est de réaliser, au-dessus des différentes salles, un plancher technique 
avec une hauteur de plenum d’environ 1,80 m permettant la bonne mise en œuvre, 
l’entretien et les adaptations nécessaires aux changements d’équipement. 
Il s’agit surtout d’éviter les réservations pratiquées dans les poutres d’une structure 
en portiques (fig. 3-10) ou de pouvoir regrouper les réservations dans les voiles en 
béton armé (fig. 3-12 à 3.12-13). 
 
Contrairement aux bâtiments courants, les murs de contreventement (trumeaux et 
linteaux) dans les hôpitaux sont pourvus d’ouvertures de dimensions variables (de Æ 
50 mm aux gaines de ventilation 50 x 120 cm ou désenfumage 150 x 180) disposées 
d’une manière très irrégulière. 
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Fig. 3.1-1 Réservations dans le linteau 

 

 
 

Fig. 3.1-2 Encombrement réseaux 
 

 
 

Fig. 3.1-3 Encombrement des réseaux 

 

 
 

Fig. 3.1-4 Encombrement des réseaux 
 

 
 

Fig. 3.1-5 Encombrement des réseaux 

 

 
 

Fig. 3.1-6 Encombrement des réseaux 
 

 
 

Fig. 3.1-7 Encombrement des réseaux 

 

 
 

Fig. 3.1-8 Encombrement des réseaux 
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Fig. 3.1-9 Structures poteaux- poutres avec HSD » 3,20 m, ayant pour conséquences : 

(a) Impossibilité de mettre en place les réseaux dans 20 cm de plenum, 
(b) Obligation de prévoir des réservations dans les poutres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 3.1-10 Structures poteaux- poutres avec HSD » 4,80 m, avec un plenum disponible d’environ 
1,20m ; plus de réservations dans les poutres 
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Fig. 3.1-11 Structure en murs en béton armé avec une HSD » 3,20 avec réservation dans les murs et 
linteaux. En fonction du nombre de murs et de la densité des réservations - afin de limiter le taux de 
cisaillement - l’épaisseur est d’environ 30 – 40 cm, voir davantage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 3.1-12 Structure en voiles (murs) béton armé avec HSD » 4,80 m, avec un plenum disponible 
d’environ 1,20 à 2,00 m. Cas du regroupement des ouvertures par empilement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 3.1-13 Structure en voiles (murs) béton armé avec HSD » 4,80 m, avec un plenum disponible 
d’environ 1,20 à 2,00 m. Cas du regroupement des ouvertures à la place du linteau. 
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3.2 – La Synthèse 
 
Il est souvent difficile d’organiser la disposition de réservations, si la coordination 
avec l’équipe chargée de la synthèse démarre tardivement. 
 
Dans l’étude du comportement de la structure d’un hôpital sous les effets sismiques, 
les ouvertures doivent toujours être examinées suivant deux types d’influence : 
 
�  locale, pour le cheminement des efforts dans le voile (trumeau et linteau) lui-

même ou dans les poutres d’une structure en portiques, 
�  globale, pour la répartition des efforts et leur cheminement dans l’ensemble du 

bâtiment. 
 
Il faut surtout se rappeler qu’une ouverture, même de dimensions modestes mais mal 
placée, peut affecter le comportement du voile ou du plancher voisin. 
 
Toute ouverture, quelle qu’elle soit, n’est à négliger qu’après un examen de son 
influence, non seulement par ses dimensions, mais aussi de par sa position relative 
dans le voile, linteau, poutre ou plancher, ou encore par rapport aux ouvertures 
pouvant exister dans les voiles et planchers voisins. 
 
Pendant la phase de mise au point du projet d’exécution, il est indispensable de tenir 
à jour les documents concernant les éléments où apparaissent de nouvelles 
ouvertures même et surtout, lorsque la modélisation et le calcul ont été déjà 
effectués. 
 
La situation et les dimensions de chaque réservation sont définies par le lot 
demandeur de la réservation avant l’établissement des plans d’exécution de 
l’ouvrage concerné. 
 
Les percements ou scellement a posteriori dans les éléments en béton armé sont 
normalement interdits, sauf pour ceux de petites dimensions : 
 

�  Diamètre inférieur à 50 mm ou 
�  Diagonale inférieure à 50 mm 
�  Leur espacement est au minimum égal à 200 mm entre axes 

 
Si les exigences ci-dessus ne sont pas respectées, alors il faut procéder au 
renforcement de l’élément et dans certains cas la vérification de l’ensemble du 
bâtiment (fig. 3.2-1 à 3.2-34). 
 
La synthèse rigoureuse des modifications des réservations apportées à l’ouvrage 
évite l’improvisation, permet de découvrir le début des évolutions dégradantes, 
autorise une réflexion profonde dans un délai suffisant pour apprécier les 
conséquences sur la structure.  
 
Il faut donc, dès la conception, envisager toutes l es conditions favorables à la 
limitation des modifications et éviter certaines éc onomies fatales, 
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Fig. 3.2-1 Percements effectués après l’exécution 
du mur  

 

 
 

Fig. 3.2-2 Réservations dans le trumeau qui, de 
ce fait ne participe plus au contreventement 

 

 
 

Fig. 3.2-3 En bleu réservations prévues par les 
plans de coffrage et en vert les percements 

nécessaires de Æ 100 !!!!! 

 

 
 

Fig. 3.2-4 Percement de Æ 120 pour un seul 
tuyau 

 

 
 

Fig. 3.2-5 Réservations effectuées dans l’angle 
après l’exécution du mur 

 

 
 

Fig. 3.2-6 Réservations effectuées après 
l’exécution du mur  
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Fig. 3.2-7 Réservation agrandie après l’exécution 

 
 

Fig. 3.2- 8 Réservation agrandie après l’exécution 
 

 
 

Fig. 3.2- 9 Réservation agrandie après l’exécution 

 

 
 

Fig. 3.2-10 Réservation effectuée après l’exécution 
 

 
 

Fig. 3.2-11 Réservation agrandie après l’exécution du 
mur : découpage des aciers principaux  

 

 
 

Fig. 3.2-12 Détail de la photo 3.2-11 

 

 
 

Fig. 3.2-13 Réservation effectuée après l’exécution du 
mur : découpage des aciers principaux 

 

 
 

Fig. 3.2-14 Réservation effectuée après l’exécution du 
mur : découpage des aciers principaux 



 

 42 

 
 

 
 

Fig. 3.2-15 Carottage  dans mur  

 
 

Fig. 3.2-16 Découpage de la poutre pour passage 
porte coupe-feu 

 

 
 

Fig. 3.2-17 Carottages effectués après l’exécution du 
mur et de la poutre 

 

 
 

Fig. 3.2-18 Détail de la photo 3.2-17 

 

 
 

Fig. 3.2-19 Réservation agrandie après 
l’exécution du mur. A remarquer le découpage 

des renforts en fibre de carbone 

 

 
 

Fig. 3.2-20 Agrandissement d’une réservation par 
carottage 
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Fig. 3.2-21 Réservation agrandie après 
l’exécution du mur 

 

 
 

Fig. 3.2-22 Réservation agrandie après 
l’exécution du linteau. Il faut s’interroger sur la 

nécessité de garder les linteaux 
 

 
 

Fig. 3.2-23 En bleu réservation à effectuer   

 

 
 

Fig. 3.2-24 Réservations agrandies après 
l’exécution du mur 

 

 
 

Fig. 3.2-25 Réservation agrandie après 
l’exécution du mur  

 

 
 

Fig. 3.2-26 Préparation pour un percement dans 
la poutre  
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Fig. 3.2-27 Réservation effectuée après l’exécution du 
linteau – disposition non-conforme. 

Le linteau ne participe plus au contreventement 

 
 

Fig. 3.2- 28 Détail de la photo 3.2-27 

 
 

Fig. 3.2-29 Détail de la photo 3.2-26 

 
 

Fig. 3.2-30 Réservations effectuées après l’exécution 
du mur – renforcement en fibre de carbone 

 
 

Fig. 3.2-31 Réservations effectuées après l’exécution  
Le linteau ne participe plus au contreventement 

 
 

Fig. 3.2-32 Réservation agrandie après l’exécution 

 
 

Fig. 3.2-33 Réservation agrandie après l’exécution 
 

 
 

Fig. 3.2-34 Non utilisation des réservations 
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3.3 – Incidence des réservations sur les ratios d’a rmatures 
 
Que ce soit pour les planchers, pour les murs ou les portiques, la position, le nombre 
et les dimensions d’ouvertures sont donc des facteurs déterminants : 
 
�  dans l’étude du comportement d’un bâtiment à l’action sismique : répartition et 

cheminement des efforts à travers les planchers, 
 
�  dans le dimensionnement du voile : épaisseur du mur et quantité d’armatures, 
 
�  dans le dimensionnement des poutres pour le fonctionnement en portiques. 

 
Dans le cas des voiles en béton armé, l’augmentation du nombre d’ouvertures, de 
réservations et des divers percements entraîne une densité de ferraillage plus 
importante (fig. 3.3-1 à 3.3-3). 
 
Il est d’usage de limiter la contrainte de cisaillement tttt  dans le mur et par niveau (cf. § 
5.3) à une valeur d’environ 3,0 MPa tout en limitant le pourcentage de réservations 
de 15 à 20 % de la surface du mur. 
 
Le diagramme de la figure 3.3-4, est issu de l’analyse des projets d’hôpitaux en cours 
d’exécution et donne la variation du Ratio d’acier en fonction du pourcentage de 
réservations dans les voiles.  
 
On distingue trois domaines : 
�  Domaine A  : sans réservations dont la contrainte de cisaillement est tttt  < 2,0 MPa. 

Si le tttt  > 2,0 MPa (domaine A’ ) il s’agit, parfois, d’éléments de voiles sollicités en 
traction ou ayant une disposition particulière (élément assimilé à un poteau), 

 
�  Le passage du domaine A au domaine B avec une surface de 

réservations dans une limite d’environ 10 % de la surface du 
voile concerné, n’entraine pas d’augmentation du Ratio, 

 
�  Domaine B  : les réservations sont d’environ de 10 % de la surface de voiles et 

avec un ratio moyen de 80 kg/m3
, 

 
�  Avec l’augmentation du nombre de réservations de 10 % à 30 %, 

on passe dans le domaine C, 
 

�  Domaine C  : les réservations sont d’environ de 30 % de la surface du voile et le 
Ratio moyen atteint 150 kg/m3,  
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�   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 3.3-1 Transmission directe de l’action sismique à travers un mur sans ouvertures 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 3.3-2 Présence des ouvertures au RdCh. donc reprise par un chaînage plus important et 
nécessité de prévoir le ferraillage des murs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 3.3-3 Multiple présence d’ouvertures d’où la nécessité d’une reprise par des chaînages et du 
ferraillage du mur à tous les niveaux 
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Fig. 3.3-4 Voiles en béton armé : influence des réservations sur le ratio d’acier 
    Retour d’expérience des projets d’hôpitaux en cours de construction 
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4  Conception générale 
 
Les aspects multifonctionnels et la nécessité d’adaptation permanente imposent pour 
les hôpitaux : des bâtiments à plusieurs niveaux (4 à 8 niveaux), des configurations 
irrégulières, un plenum suffisamment haut pour disposer et modifier les réseaux. 
 
La conception doit donc prendre en compte ces aspects clairement affichés par la 
maitrise d’ouvrage. 
 
 

4.1 – Principes de base de la conception parasismiq ue 
 
Les principes de tous les codes parasismiques qui guident la conception d’un 
bâtiment vis-à-vis de l’aléa sismique§  sont : 
 
(a) Simplicité de la structure : 
 

�  Existence de cheminements clairs et directs des charges verticales et des 
charges horizontales (forces sismiques) : rien n’est plus onéreux que de 
transporter horizontalement une charge verticale ; rien n’est moins sûr 
et plus onéreux, que de transporter verticalement u ne charge 
horizontale . 
 
Les structures doivent être conçues pour répondre aussi bien sous l’action 
de forces verticales (charges du bâtiment) que sous l’action de forces 
horizontales générées par le mouvement du sol pendant le séisme. 
 
Cette exigence de conception est résumée parfaitement par les figures 4.1-
1, -2, -3. 
 
La figure 4.1-1, illustre le transfert des charges verticales (poids propre et 
charges d’exploitation) et horizontales dans un élément de mur et la réaction 
du sol. 
Les schémas de la figure 4.1-2 reprennent le même élément, mais avec une 
ouverture. 
Il est bien entendu que la présence d’une transparence au RdCh. (fig. 4.1-3) 
modifie complètement le transfert des charges nécessitant un  transfert par 
le plancher vers un contreventement, assuré par ailleurs par des voiles 
continus au RdCh. (fig. 5.6-1). 
 

�  Moins d’incertitudes dans la modélisation, le calcul, le dimensionnement, les 
dispositions constructives et la mise en œuvre, 

 
�  Comportement beaucoup plus fiable à l’action sismique. 

                                                 
§  Probabilité qu’au cours d’une période de référence, un séisme atteigne ou dépasse l’intensité 
macrosismique ou les paramètres du mouvement : accélération, vitesse, déplacement. 
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(b) Uniformité, symétrie et hyperstaticité : 
 

�  Répartition régulière des éléments structuraux, qui permet des 
transmissions courtes et directes des forces sismiq ues (forces 
d’inertie), 

 
�  Uniformité (régularité) en élévation qui tend à éliminer des zones au niveau 

desquelles des concentrations de contraintes ou des demandes 
importantes de ductilité pourraient causer une rupture prématurée. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Fig. 4.1-1 Voile pleine : 
(a) transfert des charges verticales, 

(b) transfert des charges horizontales générées par le séisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.1-2 Voile avec une ouverture : 
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(a) transfert des charges verticales, 
(b) transfert des charges sismiques horizontales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.1-3 Voile avec un RdCh. « transparent » : 
(a) transfert des charges verticales, 

(b) le transfert des charges sismiques horizontales doit se faire par le plancher vers des 
éléments plus rigide que les poteaux (voiles) sur la hauteur de la transparence. 

 
 
 
 
(c) Résistance et rigidité dans les deux directions (fig. 4.1-4 à 4.1-9) : 
 

�  Disposer les éléments structuraux en un réseau orthogonal en plan avec 
une résistance et rigidité équivalentes dans les deux directions principales, 

 
�  Eviter des déplacements excessifs pouvant entraîner des instabilités dues 

aux effets de second ordre. 
 
 
 
(d) Résistance et rigidité à la torsion : 
 

�  Répartir les éléments principaux de contreventement à proximité de la 
périphérie du bâtiment, afin de limiter les mouvements dûs à la torsion. 
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Fig. 4.1-4 Bâtiment usage bureaux : incapacité du 
plancher à transmettre les efforts horizontaux aux 

voiles situés au centre d’où une surcharge des 
poteaux et leur endommagement (voir fig. 4.1-5) 

 

 

 
 
 

Fig. 4.1-5 – Poteaux endommagés dans les 
parties inférieures 

 
 

 
 

Fig. 4.1-6 Insuffisance du contreventement au 
RdCh. et effondrement par excès de 

déplacements  
 

 

 
 

Fig. 4.1-7 Mauvaise disposition du 
contreventement au RdCh. : torsions 

importantes…. 

 

 
 

Fig. 4.1-8 Insuffisance du contreventement au 
RdCh. et effondrement par excès de 
déplacements ; structure métallique 

 

 

 
 

Fig. 4.1-9 Contreventement excentré (pignon) au 
RdCh. et  effondrement par excès de 

déplacements ; structure en béton armé 
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(e) Fonctionnement en diaphragme§  des planchers ; rôle essentiel dans le      

comportement sismique d’ensemble : 
 

�  Collecter les forces d’inertie et les transmettre aux éléments structuraux 
verticaux, 

 
�  Rendre le contreventement solidaire pour résister à l’action sismique 

horizontale, 
 
�  Particulièrement important en cas de dispositions complexes et non 

uniformes du contreventement, 
 
�  Assurer, dans le cas des systèmes ayant des caractéristiques de 

déformabilité horizontale différentes, une réponse d’ensemble (par 
exemple voiles et portiques), 

 
�  Comporter une rigidité en plan adéquate : les déplacements horizontaux du 

diaphragme modélisé avec sa flexibilité en plan effective £ 10 % 
déplacements horizontaux absolus correspondants, 

 
�  Comporter des liaisons efficaces avec les systèmes structuraux verticaux, 
 
�  Accorder une attention particulière en cas de formes irrégulières, non 

compactes ou très allongées en plan, 
 
�  Maîtriser la présence d’ouvertures importantes dans le plancher qui peuvent 

modifier la transmission des efforts sismiques. 
 
 
 
 
 

                                                 
§  Diaphragme est un élément infiniment rigide dans son plan est parfaitement souple dans un plan 
perpendiculaire  
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4.2 – Formes des bâtiments hospitaliers 
 
La nécessité de prendre en compte  

�  les exigences de fonctionnalité, 
�  les besoins en éclairage naturel, 
�  l’espace disponible pour la construction 
�  l’adaptation au site, 
�  les liaisons avec les bâtiments hospitaliers existants, 
�  la présence éventuelle d’une hélistation, 

 
explique, parfois, le nombre important de niveaux (2 Sous-sols + RDJ. + RdCh. + 4 à 
6 niveaux) et l’irrégularité des formes. 
 
Cette irrégularité de forme devra être traitée avec une disposition aussi régulière que 
possible des éléments de contreventement.  
Six formes en plan sont couramment utilisées pour les nouveaux ensembles 
hospitaliers : 
 
Forme F1  : carré ou approchant 
 
 
 
Forme F2  : rectangle ou rectangle allongé 
                                                   b > 4a 
 
 
 
Forme F3 : angle droit ou approchant 
 
 
 
 
 
Forme F4  : Té ou approchant 
 
 
 
 
Forme F5  : I ou approchant 
 
 
 

 
 
Forme F6  : U ou approchant  
 
  
 

b

a

b

a
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Les formes ci-dessus (F1 à F6) peuvent comporter : 
 
�  Un rétrécissement au dernier niveau, 
 
 
 
 
 
 

 
 
�  Un changement de structure au dernier niveau : de voiles B.A. en portiques C.M. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
�  Un agrandissement, symétrique ou dissymétrique au RdCh. 
 
 
 
 
 

 
 
�  Des cages d’escalier et d’ascenseur se trouvent généralement à l’intérieur de ces 

formes. Leur présence et position constituent un affaiblissement du plancher. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Portique CM Treillis CMPortique CM Treillis CM

RdCh. RdCh.RdCh. RdCh.

Cage d’escalierCage d’escalier
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On rencontre des formes carrées (F1) de dimensions 30 x 30 pouvant aller jusqu’à 
60 x 60 m  comportant des joints de construction (de clavage voir chapitre 4.3). 
En fonction des dimensions du bâtiment, on dispose d’un ou de plusieurs patios 
démarrant soit à partir du haut du RdCh. soit directement du sol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.2-1 Bâtiment de 8 x 7,20 = 57,60 m avec 5 patios ;  
Vue en plan, Patio au-dessus du RdCh., Patio à partir du sol naturel. 

 
 
Malgré leur simplicité, les formes rectangulaires allongées (F2) sont assez sensibles 
aux torsions additionnelles de l’axe vertical dont il faut tenir compte dans les 
analyses dynamiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.2-2 Vue en plan d’un bâtiment de 7 x 7,20 = 50,40 
 
 
Les formes comportant une ou plusieurs ailes (F3 à F6) ont un comportement 
complexe identifié par le retour d’expérience et par les simulations numériques. Ces 
modes de vibration (fig. 4.2-3 à 4.2-5) peuvent même entraîner la ruine partielle. 
 
Pour atténuer les conséquences et améliorer le comportement global, chaque aile 
doit comporter son propre contreventement descendu jusqu’aux fondations, et 
intégré dans le contreventement d’ensemble. 
 
 

RdCh.RdCh.

RdCh.RdCh.

50,0050,00



 

 56 

 

 
 

Fig. 4.2-3 Forme F2, allongée : modes de vibrations de torsion  
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Fig. 4.2-4 Forme F3, en angle droit : modes de vibrations des ailes  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.2-5 Forme F5, en I : modes de vibrations des ailes  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.2-6 Forme F6, en U : modes de vibrations des ailes  
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4.3 – Longueurs des blocs, joints de dilatation 
 

4.3.1 – Longueur des blocs 
 
Les longueurs des blocs sont celles pour lesquelles les règles de construction 
n’imposent pas la prise en compte des effets de variations dimensionnelles 
 
En France, il est admis sans autre justification, comme dimension entre joints, des 
longueurs de : 
 

�  Départements voisins de la Méditerranée :   25 m  
�  Régions de l’Est, les Alpes et le Massif Central : 30 à 35 m 
�  Région parisienne :      40 m 
�  Régions de l’Ouest :      50 m 
�  Les Antilles :     environ 30 m 

 
On sait également que les effets thermiques sont peu sensibles entre des niveaux 
soumis, du fait de leur destination, aux mêmes conditions de chauffage ou de 
climatisation. 
 
C’est principalement dans les niveaux de transition que les effets des variations 
dimensionnelles sont les plus sensibles : 
 

�  Entre l’infrastructure et superstructure, 
�  Entre le dernier étage et la terrasse 

 
Dans le cas d’infrastructure de grande longueur (fig. 4.3-1) à destination des 
parkings, entrepôts, logistique, locaux techniques, vide-sanitaires où la température 
intérieure (conditions d’ambiance) est directement fonction de la température 
extérieure, il faut se préoccuper des effets des variations dimensionnelles : 
 
�  Pour les effets du retrait, prévoir des zones de clavetage (fig. 4.3-2 à 4.3-7) qui 

seront fermées après une durée minimale de 3 mois, 
 
�  Pour une estimation correcte des effets thermiques, tenir compte de l’ouverture 

des fissures acceptable en fonction de la présence ou de l’absence de la nappe 
phréatique et de la température de référence extérieure.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
> 100,00 m

Joints sismiques Joints de clavage

> 100,00 m

Joints sismiques Joints de clavage
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Fig. 4.3-1 Disposition des joints de clavage et des joints sismiques  
pour les ouvrages de grande longueur 

 
Pour la France métropolitaine et pour les ouvrages dépassant les valeurs ci-dessus, 
à titre indicatif, il faut tenir compte des températures des locaux : 
 
�  Hiver : 

�  Température de référence extérieure :  -12°C 
�  Température moyenne dans les locaux chauffés : 22°C 
�  Température moyenne dans la « rue intérieure » : 18°C 
�  Température moyenne dans le vide sanitaire :   0°C   

�  Eté : 
�  Température de référence extérieure :  35°C  
�  Température moyenne dans les locaux climatisés : 22°C  
�  Température moyenne dans la « rue intérieure » : 29°C 
�  Température moyenne dans le vide sanitaire : 18°C 

 
 
A titre indicatif, il y a lieu de prévoir un pourcentage d’armatures longitudinales, dans 
les éléments dont la longueur dépasse celle indiquée ci-dessus, d’environ : 
 

�  0,5 % pour un béton B25, 
�  0,6 % pour un béton B30 

 
De plus, les chaînages périphériques seront renforcés et il faut prévoir une isolation 
thermique en terrasse. 

 
 

4.3.2 – Espacement entre blocs  
 
En zone sismique, la dimension des joints est usuellement de 4 à 6 cm. 
 
Les joints doivent être obligatoirement vidés de tout matériau et ceci, au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux de gros œuvre et au plus tard en fin de chaque 
étage. 
 
Des moyens technologiques permettent l’obtention de ce vide sans difficulté comme 
par exemple les pré-murs préfabriqués, figures 4.3-8 à 4.3-12 ou les coffrages 
« peigne » (fig. 4.3-13 et 4.3.14).  
Les joints remplis pendant l’exécution avec un carton en nid d’abeilles (fig. 4.3-15 à 
4.3.18) qui est enlevé par la suite. 
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Fig.4.3-2 Bande de clavetage dans le radier 

 

 
 

Fig.4.3-3  Zones de clavetage dans les planchers 
 

 
 

Fig.4.3-4 Bande de clavetage dans la dalle 

 

 
 

Fig.4.3-5 Bande de clavetage dans la dalle. A 
remarquer les armatures longitudinales non 

fixées 
 

 
 

Fig.4.3-6 Préparation au coulage 

 

 
 

Fig.4.3-7 Bétonnage de la bande de clavetage 
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Fig.4.3-8 Mur préfabriqué    

 

 
 

Fig.4.3-9 Calage en pied de mur préfabriqué 
 

 
 

Fig. 4.3-10 Deux murs préfabriqués au droit du 
J.D 

 

 
 

Fig. 4.3-11 J.D. après décoffrage 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 4.3-12 Vue à l’intérieur entre deux parois 
préfabriquées 
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Fig. 4.3-13 Coffrage « peigne », vue d’ensemble  

 

 
 

Fig. 4.3-14 Coffrage « peigne », détail 
 

 
 

Fig. 4.3-15 Joint avec carton en nid d’abeille   

 

 
 

Fig. 4.3-16 Joint avec carton en nid d’abeille     
 

 
 

Fig. 4.3-17 Joint en carton à enlever 

 

 
 

Fig. 4.3-18 Joint en carton laissé en place, 
disposition à corriger  
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4.4 – Appuis parasismiques 
 
L’idée est de disposer entre le sol, d’où le séisme arrive, et les bâtiments, un « filtre » 
permettant de dissiper le maximum d’énergie due à l’action sismique avant qu’elle 
n’atteigne ces bâtiments.  
Divers dispositifs parasismiques, appelés aussi « isolateurs », ne laissent passer que 
des effets déterminés par leurs propres caractéristiques. Il s’agit d’un décalage en 
fréquence vers la zone à moindre excitation sismique ; ainsi, le bâtiment se comporte 
dans la direction horizontale comme un oscillateur simple à relativement basses 
fréquences 0,5 à 1 Hz (1-2 seconds en période). 
 
Le procédé consiste à séparer la structure de sa fondation et à la faire reposer sur 
cette dernière par l’intermédiaire de plots en élastomères naturels ou de synthèse, 
frettés ou non, avec ou sans dispositifs complémentaires d’amortissement (fig. 4.4-1 
et fig. 4.4-2). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.4-1 Possibilités de dispositions des « isolateurs »  
dans le cas d’un vide-sanitaire ou d’un sous-sol 

 
 
Les mouvements résultant des distorsions des appuis, et qui sont généralement de 
l'ordre de plusieurs centimètres (en France) décimètres (en Californie) suivant 
l'importance du séisme, ne doivent être contrariés par aucun obstacle. Les appuis ne 
peuvent donc pas être enserrés par un remblai ou par un trottoir.  
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Un espace libre doit régner autour de la fondation supérieure (premier plancher du 
bâtiment). Le débattement laissé au bâtiment doit être généreusement calculé, ce qui 
peut être gênant en ce qui concerne les abords et les accès. 
 
Les connexions (eau, gaz, électricité, etc.) entre le bâtiment et son environnement 
doivent être conçues en fonction des mouvements cités plus haut. 
Il ne faut pas perdre de vue aussi la nécessité de permettre le remplacement 
éventuel des appuis en prévoyant des « niches à  vérins ». 
 
Les appuis parasismiques peuvent être groupés en quatre classes : 
 
(a) Dispositifs fixes transmettant les forces horizontales entre deux éléments de 

structure, sans dissipation appréciable d’énergie, avec déplacements relatifs 
négligeables. 

 
�  Butées de divers types associées à des appuis monodirectionnels, 
�  Butées indépendantes à base d’appuis en élastomère, glissant ou non, 

placés verticalement 
�  Dispositifs anti-soulèvement 

 
 
(b) Transmetteurs d’efforts (ou de chocs)  
 
Dispositifs capables de créer une réaction qui est fonction de la vitesse du 
déplacement imposé : 

�  vitesse V < vitesse seuil V*, la réaction est nulle et le déplacement  
peut atteindre la valeur requise pour le fonctionnement normal de la 
structure, 

�  vitesse V > vitesse seuil V*, la réaction atteint la valeur requise et le 
déplacement est négligeable, 

 
�  Vérin dont le piston est libre de se déplacer sans résistance appréciable à 

des faibles vitesses, telles que celles imposées par les dilatations 
thermiques, le retrait et le fluage et qui se bloque pour des vitesses plus 
élevées, telles que celles créées par le freinage et les séismes : 

 
�  Fluide = l’huile hydraulique 
�  Fluide = pâte de silicone 

 
 
(c) Dispositifs « élastiques »  
 
Dispositifs parfaitement élastiques capables de développer une force de réaction qui 
ne dépend que de leur déformation et qui est nulle lorsque la déformation est nulle. 
 

�  Ressort ou lames d’acier dont les contraintes ne dépassent pas la limite 
élastique. Ces dispositifs ne dissipent pas l’énergie et reviennent à leur 
position d’origine après déchargement. 
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Dispositifs qui ne sont pas parfaitement élastiques et qui dissipent une certaine 
quantité d’énergie en restant avec une déformation résiduelle après déchargement. 
 

�  Appuis élastomère fretté, sollicités en distorsion, qui permettent le décalage 
en fréquence, en général dans le sens de l’assouplissement, pour placer la 
réponse de l’ouvrage dans une zone (> 1,5 seconde) où l’action sismique 
est moins intense 

 
(d) Amortisseurs  
 
Dispositifs capables de dissiper de l’énergie durant les cycles de chargement 
alternés. Utilisés comme alternative ou accouplés en série avec les dispositifs 
élastiques. 
 

�  Amortisseurs visqueux (ou oléo-dynamique) équivalents aux transmetteurs 
d’effort hydraulique, mais le passage de l’huile est calibré de façon à 
permettre un mouvement relatif non nul entre les parties connectées en cas 
de séisme. 

 
�  Amortisseurs élasto-plastique : l’énergie est dissipée par plastification 

alterné d’éléments ductiles. Il s’agit le plus souvent, de déformation 
plastique d’acier soumis à flexion, mais il existe d’autres dispositifs à base 
de torsions de poutres en acier. 

 
Parmi les dispositifs spéciaux, les amortisseurs ont pour objectif de diminuer à la fois 
les efforts et les déplacements en dissipant l’énergie introduite dans l’ouvrage§ .  
Les amortisseurs utilisés pour les structures de génie civil soumises à des actions 
dynamiques potentiellement importantes (séisme) ont un comportement qui peut 
s’éloigner notablement du domaine linéaire.  
 
On trouve, par exemple, des amortisseurs dont la force développée est proportionnelle à une 
puissance généralement comprise entre 0 et 1 de la vitesse (c va). Les valeurs de l’exposant 
a ( 0 < a £ 1 ) et du facteur c dépendent respectivement du matériau utilisé et des 
dimensions de l’amortisseur.  
 
Le seul outil dont dispose l’ingénieur pour dimensionner ces appareils est l’analyse non-
linéaire temporelle après l’évaluation de leur loi de comportement au moyen d’essais. Bien 
que cet outil soit amené à se développer dans les années à venir, il convient d’être prudent à 
son égard pour les raisons suivantes : 
 
-  il fait appel à des accélérogrammes dont le choix peut avoir des conséquences 

importantes sur la réponse des systèmes non-linéaires et il n’existe pas encore de 
“ norme ” définissant la façon de modéliser ou de choisir des accélérogrammes pertinents 
pour un site donné ; 

 
-  il convient d’utiliser plusieurs accélérogrammes (l’Eurocode 8 conseille une dizaine) de 

façon à garantir une variabilité suffisante des actions sismiques ; si cela ne pose en 
général pas de problème pour la vérification d’une structure déjà bien définie, c’est plus 

                                                 
§  Dimensionnement simplifié d’amortisseurs visqueux non-linéaires pour ponts en zone sismique,  
   Michel KAHAN, SETRA,  
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contraignant lors de son dimensionnement, puisque chaque ajustement de la structure 
oblige à effectuer tout un ensemble d’analyses non-linéaires temporelles ; 

 
-  il convient enfin d’avoir une certaine expérience de l’analyse non-linéaire, de façon à 

interpréter correctement les résultats. 
 
 
Quel que soit le type d'appui, il constitue un « ressort » d'une grande souplesse dans 
la direction horizontale et d'une grande rigidité dans la direction verticale. Il en résulte 
que l'action sismique horizontale est atténuée et que l'action sismique verticale passe 
intégralement dans le bâtiment. 
 
L’introduction des appuis parasismiques apparaît comme une alternative dans la 
conception : plutôt qu’augmenter la résistance du bâtiment, on diminue l’action 
sismique. Le déplacement par rapport au sol augmente mais le déplacement relatif 
diminue, d’un niveau à l’autre. 
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Fig. 4.4-2 Déplacements pendant le séisme : sans et avec « isolateurs » 

Avant séisme, au repos

Pendant séisme
Sans « isolateurs »: déplacement D

Pendant séisme
Avec « isolateurs » : déplacement D + DDDD

Pendant séisme
Avec « isolateurs » et amortisseurs : 
déplacement D + DDDD’
(DDDD’ < DDDD)
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Les applications les plus nombreuses sont dans le domaine des ponts. Dans le 
domaine hospitalier, on peut citer : 
 

�  USC University Hospital  (Californie) nouvelle construction 1998, 275 lits, 
32.000 m². Construction métallique avec contreventement par treillis 
comportant 1 sous-sol et 7 niveaux. Les appuis parasismiques sont 
disposés au niveau des fondations. 

 
�  Martin Luther King Drew Trauma Center (Californie) : nouvelle 

construction située proche de la faille San Andréa : 70 appuis de Æ = 100 
cm et h = 50 cm, 

 
�  Long Beach V.A. Hospital (Californie) : construction existante, 12 niveaux, 

structure en voiles en béton armé.  
Plusieurs diagnostics sont arrivés à la même conclusion : la grande 
vulnérabilité du bâtiment en cas d’un séisme majeur.  
Au renforcement « traditionnel » il a été préféré l’introduction d’appuis 
parasismiques et ceci pour deux raisons : 
�  Risque d’endommagement et mise hors service en cas de séisme 

majeur, 
�  Fermeture de l’hôpital pendant les travaux de renforcement. 

 
�  Bhuj – Gujarat Hospital (Inde) : nouvel hôpital avec 4 niveaux, construit 

après le séisme de 2001 ; les appuis parasismiques sont posés en tête des 
poteaux du sous-sol. 

 
L’utilisation des appuis impose une conception spécifique : 
 
�  Réaliser une fondation inférieure (fut) dans un même plan horizontal comportant  

des plots en béton armé (dès d’appuis) dont on assure l’encastrement au niveau 
des fondations, 

 
�  Réaliser une fondation supérieure (plot) constituant la base commune du bâtiment 

disposée dans un plan horizontal rigoureusement parallèle à celui de la fondation 
inférieure et encastré dans la structure du bâtiment. 

 
�  Prévoir une hauteur libre pour permettre le vérinage et la visite des appareils 

d’appuis. Pour l’accès du personnel d’inspection et d’entretien il faut prévoir : 
�  > 45 cm pour l’accès à « plat-ventre », 
�  > 80 cm pour l’accès à « quatre-pattes », 
�  1,50 à 2,00 m pour un accès normal dans le cas d’un 

vide-sanitaire. 
 
�  Au niveau des dès de têtes d’appuis prendre toutes les dispositions pour 

permettre la pose, l’accès, le réglage, voire le changement des appareils d’appui 
(emplacements de vérinage), aussi bien pendant l’exécution que pendant la durée 
de vie de l’ouvrage, 

 



 

 68 

�  Les  dès d’appuis doivent avoir une hauteur minimale pour permettre la mise en 
place de deux lits de frettes de directions perpendiculaires. Leur dimension en 
plan doit être telle que l’on puisse faire différents réglages (fig. 4.4-3)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.4-3 Distorsion et réglage des appareils d’appuis 
 
 
�  L’installation des appuis doit être telle que qu’il y ait un minimum d’écart entre la 

projection du centre de gravité des masses et le centre de gravité du système 
d’appuis. Ainsi on évite des modes de vibrations en lacet entraînant une sur-
sollicitation des appuis. 

 
�  Les appuis doivent travailler de la même façon, ce qui implique un contrôle strict 

de leur horizontalité et de l’uniformité de la répartition des compressions sous 
charges statiques. Ce dernier point nécessite une très bonne connaissance de la 
descente des charges et montre que l’utilisation du système est a priori délicate, 
si le sol d’assise a des caractéristiques médiocres, en raison des tassements 
différentiels susceptibles de se manifester. Des recalages d’appuis au moyen de 
vérins peuvent être envisagés pour uniformiser les compressions. 

 
�  Les liaisons du bâtiment avec l’extérieur (accès, raccordements avec les réseaux 

extérieurs) doivent être conçues pour répondre sans dommages aux 
déplacements relatifs entre le bâtiment sur appuis et son environnement solidaire 
du sol. Les déplacements étant de l’ordre de 10 à 30 cm, il faut donc veiller 
scrupuleusement à permettre le libre mouvement.   

 
 
La conception des systèmes de fondation avec des appuis parasismiques en 
élastomères fretté représente la solution la plus simple pour « assouplissement » du 
bâtiment et donc une réduction de l’action sismique (fig. 4.4-4) 
 
En considérant le bâtiment par un oscillateur de masse M et l’appui parasismique par 
une rigidité élastique k, on peut déterminer la période T du bâtiment supposé rigide 
sur les appuis par : 
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k
M

T p2=  

 
La constitution d’appuis est obtenue par un empilement de feuillets d’élastomère 
séparés par des frettes d’acier d’une forme circulaire ou rectangulaire.  
Les dimensions des appuis sont déterminés par l’objectif d’atteinte d’une période T 
de l’ordre de : 
 

T = 1,5 à 2 secondes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 4.4-4 Spectre élastique 

 
 
La solution des appuis en élastomère fretté permet donc d’obtenir une réduction très 
sensible de la réponse. 
 
L’intérêt de placer un bâtiment sur appuis parasismiques doit être examiné en 
considérant non seulement l’incidence sur la structure et les éléments non-
structuraux, mais aussi sur les équipements hospitaliers : 
 
�  Pour disposer les appuis parasismiques, il faut concevoir une fondation spécifique 

comportant des fûts en béton armé. 
�  La superstructure sera sollicitée à une action sismique réduite, 
�  Les éléments non-structuraux auront un meilleur comportement probablement 

sans fissuration, 
�  Les équipements seront sollicités à une action sismique diminuée. 
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�4.5 – Note d’hypothèses générales 
 
La note d’hypothèses générales doit être un document établi initialement par la 
maîtrise d’œuvre et approuvée ensuite, au fur et à mesure des modifications, par la 
maîtrise d’ouvrage et par le Bureau de Contrôle. 
Ce document, qui évolue avec les phases du projet (APS, APD, PRO, DCE…), est 
repris par l’entreprise chargée de l’exécution avec son bureau d’études et remis en 
fin d’exécution au maître d’ouvrage. 
Cette note doit contenir pas seulement toutes les hypothèses de génie civil, mais 
aussi les hypothèses spécifiques de génie parasismique. Le tableau ci-dessous 
donne une trame non limitative pour l’établissement de cette note d’hypothèses. 
 
 
Chapitres 
 

 
Sous-chapitres 

 
Contenus, commentaires 

1.  
Objet  
 

 Présenter le contenu du document et les objectifs du 
projet 

2.  
Règles de calcul 
 

 �  Normes, règles de calculs (documents contractuels) 
�  Ouvrages de références utilisés pour le projet. 
�  Eurocodes 

Données climatique : neige, 
vent, températures 
extérieurs 

�  Décider de températures extérieures, été et hiver à 
prendre en compte 

Sol de fondation �  Conditions géotechnique et hydrologique, 
�  Contraintes ELU, ELS. 
�  Coefficient de poussées des terres 
�  Caractéristiques dynamiques : classement du site, 

modules dynamiques 

3.  
Site et sol 

Données sismiques �  Choix du spectre avec le site associé : (composante 
horizontale et verticale), 

�  Coefficient topographique, 
�  Coefficients d’amortissements : structures BA et CM 

Béton armé  �  Qualité des bétons coulés en place, 
�  Qualité des bétons préfabriqués, 
�  Aciers pour béton armé, 
�  Coefficient de retrait du béton, 
�  Coefficient de dilatation thermique, 
�  Classe de fissuration 
�   

Structures en béton armé �  Définition de la structure porteuse : portiques, voiles 
ou mixte. 

�  Découpage en « blocs sismiques », 
�  Coefficient de comportement sismique 
�  Déformations maximales statiques et dynamiques 
�  Disposition relatives à la fissuration 
�  Résistance au feu 
�  Isolation thermique 
�   

Charpente métallique �  Nuance des aciers utilisés 
�  Types d’assemblages 
�   

4.  
Ouvrages 

Structures en charpente 
métallique 

�  Définition de la structure porteuse : portiques ou 
treillis 

�  Coefficient de comportement sismique 
�  Déformations maximales statiques et dynamiques 
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�  Résistance au feu 
�  Isolation thermique 

Méthode de calculs Choisir la méthode de calculs la plus adaptée : 
�  Méthode  d’analyse par forces latérales, 
�  Analyse modale utilisant le spectre de réponse 
�  Méthodes non-linéaires 
�  Analyse statique non-linéaire (pushover)  

Logiciels  �  Décider du logiciel le plus adapté en fonction de la 
méthode de calcul et la modélisation 

�  Chaîne de vérification des éléments en béton armé par 
logiciel intégré ou par fichier Excel  

Modélisation des masses �  Masses : charges permanentes +  y  . charges 
d’exploitation 

Modélisation de la structure �  Si structure en voiles BA, modélisation à partir des 
élévations des voiles, 

�  Prise en compte des réservations, 
�  Eléments structuraux principaux et éléments 

structuraux secondaires 
Modélisation du sol �  Prise en compte de l’Interaction-Sol-Structure (ISS) 

�  Transfert des efforts horizontaux au sol 
Vérification de la simulation 
numérique 

Plusieurs vérifications pour valider les calculs : 
�  Vérification du chargement statique, descente de 

charges 
�  Torseurs à la base 
�  Déplacements 
�  Accélérations 

5.  
Modélisation 
des structures 
et  
simulation 
numérique 

Interprétation des résultats �  Fonctionnement du plancher en diaphragme rigide et 
indéformable dans son plan 

�  Ferraillage des voiles 
�  Vérification du cisaillement des voiles 

Longueurs limites des blocs Dans le cas où ces longueurs sont dépassées : 
�  Bandes de clavetage 
�  Rapport E/C 
�  Pourcentage d’armatures longitudinales, 
�  Utilisation d’un produit de cure pour le béton 

Boîtes d’attentes Analyser la compatibilité de l’exécution intégrant les 
boîtes d’attentes dans les cas : 
�  Dalles coulées in-situ, 
�  Prédalles préfabriquées, 
�  Intersection des voiles, 

6. 
Dispositions 
d’exécution 

Détails d’exécution Etablir les détails types pour les ouvrages en BA 
�  Recouvrements, 
�  Epingles dans les voiles 

Modifications sur plans �  Entourer la zone modifiée, 
�  Analyser les conséquences pour le transfert des efforts 

Modifications sur site avant 
l’exécution de l’élément 

�  Garder une trace de la modification, 
�  Analyser les conséquences pour le transfert des efforts 

7. 
Gestion des 
modifications 

Modifications sur site après 
l’exécution de l’élément 

�  Garder une trace de la modification, 
�  Analyser les conséquences pour le transfert des efforts 
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4.6 – Chargements  
 

4.6.1 – Charges permanentes 
 
Il est donné ci-après les valeurs des charges permanentes les plus courantes : 
 
�  Cloisons (en-dehors de la maçonnerie lourde) :        100 daN/m² 
�  Cloisons parpaings pleins bruts de 10 cm :         210 daN/m² 
�  Cloisons parpaings pleins bruts de 15 cm :         315 daN/m² 
�  Enduit ciment :              30 daN/m² par face 
�  Revêtement de sol :              20 daN/m² 
�  Carrelage scellé au sol :           100 daN/m² 
�  Plafond-suspendu + accrochage :            50 daN/m² 
�  Faux-plancher + accrochage :            50 daN/m² 
�  Etanchéité + isolation + protection gravillons :        100 daN/m² (en terrasse inaccessible) 
�  Etanchéité + isolation + protection dalle gravillons lavés : 120 daN/m²  
               (zone circulation technique en terrasse) 
�  Façades bardages :              20 daN/m² 
�  Terrasses végétalisées :           600 daN/m² 
�  Chemin de roulement pour les nacelles         200 daN/m² (sur la largeur de la bande) 
�  Aéroréfrigérants :          1000 daN/m² 
 
 

4.6.2 – Charges d’exploitation 
 
Les principales charges d’équipement et d’exploitation sont les suivantes : 
 

Locaux Charges d’exploitation 
daN/m² 

Locaux d’hébergement  
Chambres d’hébergement 250 
Postes de personnel et locaux de soins 250 
Circulations intérieurs des unités des soins  250 
Locaux médico-techniques  
Locaux de la zone de consultations  250 
Médecine d’urgence, soins intensifs, réanimation  250 - 400 
Salles d’opérations, salles d’accouchement, salles de 
plâtres  

350 (1) 

Salles de radiodiagnostic et annexes immédiates 250 à 400 (1) 
Salle de vasculaire et scanner 500 (1), (2) 
Imagerie de résonance magnétique : IRM-0,5T à 1,5T 
IRM-2 à 3 T (4) 

500 (1), (3) 
 

Zone technique des laboratoires, explorations 
fonctionnelles, locaux médico-techniques, bureaux 
paysagers 

 
350 

Zone de stockage plaques et archives 
d’anatomopathologie, réserves pharmacie  

1000 

Secteur humide de rééducation fonctionnelle 400 
+ équipements 

Autres locaux  
Circulations générales, hall 400 
Sanitaires 150 
Salles de réunions, de conférences et de restauration  
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générale : 
�  Surface < 50 m² 
�  Surface comprise entre 50 et 100 m² 
�  Surface > 100 m² 

 
250 
350 
400 

Amphithéâtre 350 
Bureaux 250 
Bibliothèque, archives de bureau 600 
Réserves ou stockage de surface > 20 m² 600 
Locaux techniques, ateliers, cuisines, blanchisserie 500 

+ équipements 
Garages 250 
Toitures  
Toitures, terrasses techniques  
(non accessible au public) 

150 

Hélistation 1000  
  
(1) Charges suspendues en plafond 100 daN/m² uniformément répartie  
(2) Charges suspendues en plafond 2000 daN/m² ponctuelle 
(3) Charges ponctuelles de 2500 à 10000 daN appliquées sur une surface de 2 x 2 m 
(4) Charges ponctuelles de 50000 daN appliquées sur une surface de 2 x 2 m 
 
 

4.6.3 – Combinaisons des sollicitations 
 
Les sollicitations résultantes sont données à l’extrémité des éléments structuraux 
(poteaux, poutres, voiles) avec les notations suivantes : 
 
�  N  = effort normal : si N > 0 ®  traction 
�  M = moment fléchissant 
�  T  = effort tranchant 
 
�  Séisme EX �  composantes sismiques Nx, Mx, Tx, suivant l’axe X 
�  Séisme EY �  composantes sismiques Ny, My, Ty, suivant l’axe Y 
�  Séisme EZ �  composantes sismiques Nz, Mz, Tz, suivant l’axe Z 
 
�  Les trois directions X, Y et Z  seront combinées comme suit : 
 

zyx

zyx

zyx

EEE

EEE

EEE

±±±

±±±

±±±

3,03,0

3,03,0

3,03,0

 
 
�  On obtient 50 combinaisons d’actions : 

�  1 combinaison ELS :            G +    Q 
�  1 combinaison ELU :    1,35 G + 1,50 Q 
�  24 combinaisons avec charges d’exploitation ELA :          G +   Y 1 Q + E 
�  24 combinaisons sans charges d’exploitation ELA :          G + E 
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4.6.4 – Actions sismiques EC8 
 
Les nouvelles règles parasismiques Eurocode 8 entrent en vigueur en 2010 avec 
une période de recouvrement avec les règles existantes PS 92.  
 
Pour l'application des mesures de prévention du risque sismique aux bâtiments, 
équipements et installations de la classe dite " à risque normal ", le territoire national 
est divisé en cinq zones de sismicité croissante : 
 

�  Zone de sismicité 1 (très faible) : Z1  agR = 0 
�  Zone de sismicité 2 (faible) :        Z2  agR = 0,7 m/s² 
�  Zone de sismicité 3 (modérée) :   Z3  agR = 1,1 m/s² 
�  Zone de sismicité 4 (moyenne) :  Z4  agR = 1,6 m/s² 
�  Zone de sismicité 5 (forte) :          Z5  agR = 3,0 m/s² 

 
 
Dans le cadre d’EC-8, les territoires nationaux doivent être divisés par les Autorités 
Nationales en zones de sismicité, en fonction de  l’aléa local. Par définition, à 
l’intérieur de chaque zone, l’aléa peut être supposé constant [EC8-1/3.2.1-(1)P] . 
 
La prise en compte des actions sismiques ne repose pas sur l’estimation des effets 
maximum (comme c’est le cas dans le domaine de la sûreté nucléaire et des 
installations classées), ni sur les valeurs caractéristiques liées à une probabilité  de 
dépassement de ces effets, mais sur la définition de valeurs nominales ag = gI. agR   
c’est-à-dire imposées par les Autorités Nationales. Elles traduisent un choix (celui de 
l’intensité du séisme contre lequel on veut se protéger) résultant d’un compromis 
entre l’aléa sismique et le surcoût économique des dispositions parasismiques. 
 
Les établissements de santé font partie de la catégorie d’importance IV c’est-à-dire 
les bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la 
défense ou pour le maintien de l'ordre public :  
 

gI = 1,4 
 
��� �  Accélération horizontale de calcul,  ag 
L’accélération horizontale de calcul au niveau d’un sol de type rocheux (classe A au 
sens de la norme NF EN 1998-1), ag, est égale à : 

 
                                     ag = gI. agR       

 
��� �  Accélération verticale de calcul, avg 
L’accélération verticale de calcul au niveau d’un sol de type rocheux (classe A au 
sens de la norme NF EN 1998-1), avg, est égale à ag multipliée par un coefficient 
(0,45 ou 0,90 dépendant de la zone de sismicité) donné par le tableau suivant : 
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   Valeurs avg 
Zone de sismicité avg (m/s²) 

Z1  (très faible) - 
Z2  (faible) 0,45 x ag 
Z3  (modérée) 0,45 x ag 
Z4  (moyenne) 0,45 x ag 
Z5  (forte) 0,90 x ag 

 
Dans le domaine d’application de l’Eurocode 8, le mouvement dû au séisme en un 
point donné de la surface du sol est représenté par un spectre de réponse élastique 
en accélération (fig. 4.6-1 et 4.6-2). 
 
��� �  Paramètres spectraux   
Ces paramètres interviennent dans la définition du spectre élastique : 
 
�  Paramètre du sol : coefficient d’amplification géologique S par rapport au sol 

rocheux (classe A). 
 
�  Périodes : TB et TC, qui sont respectivement la limite inférieure et supérieure des 

périodes correspondant au palier d’accélération spectrale constante et TD qui est 
la valeur définissant le début de la branche à déplacement spectral constant  

 
  
  Paramètres spectraux 
 

 

Classes EC8 de Sol [EC8-1/3.1.2-(1)]  Zones 
sismiques 

 
Paramètres 

A B C D E 

S (sol)  1 1,35 1,5 1,6 1,8 

TB 0,03 0,05 0,06 0,10 0,08 

TC 0,20 0,25 0,40 0,60 0,45 

 
Z1 
Z2 
 Z3 
Z4 

TD 2,50 2,50 2,00 1,50 1,25 

S (sol)  1 1,2 1,15 1,35 1,4 

TB 0,15 0,15 0,2 0,2 0,15 

TC 0,4 0,5 0,6 0,8 0,5 

 
Z5 

Antilles 

TD 2 2 2 2 2 
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Fig. 4.6-1 Spectre de réponse élastique horizontal Se [EC8-1/3.2.2.2-(1)P] 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.6-2 Spectre de réponse élastique vertical  [EC8-1/3.2.2.3-(1)P] 
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Pour éviter une analyse non élastique explicite, la capacité de dissipation d’énergie 
est prise en compte par une analyse élastique basée sur un spectre de réponse 
réduit par rapport au spectre élastique, dénommée « spectre de calcul » EC8-
1/3.2.2.5-(2). Cette réduction est réalisée par l’introduction du coefficient de 
comportement q [EC8-1/3.2.2.5-(3)P] : 
 
 
 
 
 
 
Le spectre de calcul, composantes horizontales pour l’analyse élastique est donné 
par les figures 4.6-3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4.6-3 Spectre de calcul horizontal, pour l’analyse élastique [EC8-1/3.2.2.5-(4)P] 
 
 
 
A titre d’exemple on compare les nouveaux spectres (fig. 4.6-4 à 4.6-7)  aux spectres 
PS92 et on constate une réduction de l’action sismique en cas du sol rocheux et une 
amplification importante en cas de sols de moyennes qualités. 
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Fig. 4.6-4  
Comparaison des spectres EC8 
et PS92 
Sols A (rocher), Bâtiment 
d’importance II / B, Zone II  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Fig. 4.6-5  
Comparaison des spectres EC8 
et PS92 
Sols D (sols cohérents mous à 
ferme),  
Bâtiment d’importance II / B, 
Zone II  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Fig. 4.6-6 
Comparaison des spectres EC8 
et PS92 
Sols A (rocher), Bâtiment 
d’importance IV / D, Zone II  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Fig. 4.6-7 
Comparaison des spectres EC8 
et PS92 
Sols D (sols cohérents mous à 
ferme), Bâtiment d’importance 
IV / D, Zone II  
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5  Contreventements  
 

5.1 – Choix du système de contreventement 
 
Il y a lieu de rappeler que la transmission courte et directe tant des charges verticales (charges 
permanentes et charges d’exploitation) que des forces horizontales (vent ou action sismique) 
est certainement la transmission la plus fiable et la plus économique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.1-1 Disposition des éléments structuraux peu 
recommandable : 
 
�  Les poteaux centraux sont repris par des poutres, 
�  Les voiles en pignon manquent d’appui au RdCh ; 

 
 
Les exigences de fonctionnalité et les évolutions de l’équipement hospitalier imposent a priori 
la conception d’un volume facilement modulable avec un minimum de « contraintes » 
imposées par la présence des éléments structuraux. 
 
Cette démarche implique que des dispositions soient prises au moment de la conception pour 
que les interventions ultérieures puissent être faites sans affaiblissement de la structure et 
assurer le transfert des efforts.  
 
Les ensembles structuraux, assurant le transfert des efforts, doivent être aisément dissociables 
en éléments simples, afin qu’il n’y ait aucun doute sur le comportement de la structure à 
l’action sismique. 
 
Ainsi la bonne conception des structures suppose la réalisation d’un ensemble formé par les 
planchers et les murs ou les portiques en béton armé, disposés dans deux directions du plan et 
constituant un réseau tridimensionnel plus ou moins continu obtenu par : 
 
�  le fonctionnement en « diaphragmes » des planchers, rôle essentiel dans le comportement 

sismique d’ensemble, 
 
�  le fonctionnement en diaphragme vertical, « contreventement » des murs ou portiques en 

béton armé, obtenue par une disposition des éléments structuraux avec une résistance et 

� �� ��
� ��� ������


��� !

� �� ��
� ��� ������


��� !
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rigidité équivalentes dans les deux directions principales et descendus en ligne droite 
(plombés) jusqu’aux fondations. 
Leur rigidité a aussi pour effet de protéger les éléments non-structuraux fragiles 
contrairement aux structures en portiques. 
Les figures 5.1-1 à 5.1-3 montrent 3 exemples d’une mauvaise conception. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.1-2 La structure verticale est 
reprise au RdCh. uniquement à 
l’extérieur ; instabilité sous l’action 
sismique : 
�  en bleu les voiles 
�  en gris les poutres 
�  en vert les poteaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.1-3 Le contreventement n’est pas 
assuré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.1-4 La structure verticale est 
reprise au RdCh. uniquement à 
l’extérieur ; instabilité sous l’action 
sismique : 
�  en bleu les voiles 
�  en gris les poutres 
�  en vert les poteaux ou paroi moulée 
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On peut formuler les dispositions et observations suivantes : 
 
�  répartition régulière et uniforme en plan d’un nombre suffisant d’éléments structuraux, qui 

permet des transmissions courtes et directes des forces sismiques (fig. 5.1-5), 
 

�  uniformité (régularité) en élévation qui tend à éliminer des zones au niveau desquelles des 
concentrations de contraintes peuvent se produire, 

 
�  un nombre réduit de murs entraîne une concentration des sollicitations horizontales avec un 

risque de décollement de leurs fondations, 
De même, répartir les éléments principaux de contreventement à proximité de la 
périphérie du bâtiment est certainement un facteur favorable pour reprendre les 
mouvements dus à la torsion, mais entraîne une dépense d’acier nécessaire au 
« transport » des efforts (fig. 5.1-6), 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.1-5 Voiles régulièrement reparties dans  Fig. 5.1-6 Voiles disposés sur le contour 
  les deux directions               du bâtiment 
 
�  soumis simultanément aux forces de gravité et aux actions horizontales de contreventement, 

les murs sont le siège de contraintes d’autant plus importantes qu’ils comportent des 
ouvertures. La contrainte moyenne de cisaillement est un indicateur pertinent de la 
concentration des contraintes au droit des trumeaux et donc de la « consommation » d’acier. 

 
Le choix des structures au moment de la conception sont multiples, toutefois trois solutions 
sont les plus utilisées :  
 
A - Disposition des voiles sur le contour extérieur composée de : 

�  Voiles en béton armé ajourées en façade avec un pourcentage vides/pleins de 40 à 60 %. 
 N.B. : Les façades en voiles ajourés non plombées jusqu’aux fondations  
                 ne participent pas au contreventement. 
�  Voiles en béton armé constituant les cages (noyaux) d’escaliers et d’ascenseur, 
�  Entre les façades et les noyaux, un système de poteaux supportant des poutres disposées dans une ou 

deux directions. 
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B – Disposition des voiles dans les deux directions et de manière assez uniforme sur toute la 
surface d’un bloc. Cette disposition est peu compatible avec l’évolution d’un hôpital. 
 
C – Utilisation mixte en plan et en élévation des portiques et des murs en béton armé  
 

Les récents séismes ont montrés avec régularité le meilleur comportement des structures en 
voiles en béton armé par rapport aux structures en portiques béton armé. Pour les structures à 
voiles, il faut avoir : 
�  un nombre suffisant : au moins deux voiles par direction, 
�  une disposition judicieuse : voiles assez écartés 
�  une épaisseur du voile suffisante pour pouvoir mettre en œuvre les barres et couler le 

béton. 
 
Les valeurs du coefficient de comportement q, pour les structures en béton armé, sont 
données par la réglementation en fonction du type de structure, des matériaux utilisés et des 
dispositions constructives adoptées pour favoriser la « ductilité » des éléments et assemblage, 
c’est à dire leur aptitude à supporter des déformations supérieures à la limite élastique. 
 
Bien entendu du choix de la valeur du coefficient de comportement dépend l’économie du 
projet d’où la tentation de choisir la valeur la plus grande pour ce coefficient.  
 
Pour les hôpitaux récemment construits en zone sismique la valeur du coefficient  de 
comportement se situe entre : 
 

q = 1,4 à 2,1 
 
L’Eurocode 8 limite la valeur inférieur du coefficient de comportement à 1,5. En fonction du 
niveau de ductilité moyen (DCM) ou haut (DCH) et du type de la structure les valeurs du 
coefficient de comportement (bâtiments réguliers) sont données par la figure 5.1-7. Pour les 
bâtiments irréguliers d’après l’Eurocode 8, il faut appliquer une réduction de 0,8. 
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Fig. 5.1-7  Eurocode 8, coefficients de comportement q en fonction du niveau de ductilité et du type de 
contreventement. Cas des bâtiments réguliers. 

 
 

5.2 – Plancher, élément de contreventement 
 
Quel que soit le système de contreventement (portiques, voiles, noyaux, etc.) et 
indépendamment de sa fonction porteuse, le plancher a une fonction précise de « poutre-
auvent » et, à ce titre, il doit être considéré comme un élément principal. 
 
En effet, en tant que poutre infiniment rigide et indéformable dans son plan, il doit :  
 
�  rendre les murs de contreventement solidaires pour avoir une réponse d’ensemble à 

l’action sismique horizontale, 
 
�  assurer une réponse d’ensemble c’est-à-dire l’égalité des déformations, dans le cas de 

systèmes ayant des caractéristiques de déformabilité horizontale différentes (par exemple 
voiles et portiques). 

 
�  collecter les forces d’inertie et les transmettre (répartir) aux éléments structuraux verticaux 

par des liaisons adéquates entre planchers les murs et les portiques. Cette solidarisation 
d’ensemble est obtenue par la mise en place de chaînages, mécaniquement continus, les 
uns formant ceinture sur le contour, les autres reliant les murs ou les portiques situés sur 
les façades opposées. 
Il y a lieu de remarquer que la sollicitation du plancher est d’autant plus importante que la 
forme est irrégulière, non compacte ou très allongée en plan, nécessitant des armatures 
conséquentes dans les chaînages. 
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�   maîtriser la présence d’ouvertures importantes qui modifient la transmission des efforts 
sismiques. La position de trémies à proximité des éléments de contreventement peut 
empêcher l’obtention d’une liaison efficace et impose des dispositions constructives de 
« contournement » (fig. 5.2-1). Cette disposition peut entraîner un accroissement 
important (fig. 5.2-2 à 5.2-4) des ratios d’armatures dans les dalles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 5.2-1 Ferraillages spécifiques pour le transfert des efforts 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 5.2-2 Cartes de ferraillage comportant des zones très sollicitées pour le transfert des efforts 
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Fig. 5.2-3 Ferraillage complémentaire sur les prédalles 

 
 

Fig. 5.2-4 Ferraillage complémentaire sur les prédalles 

 
Si les murs en béton armé ne sont pas continus jusqu’aux fondations (fig. 5.2-5), on se trouve 
alors dans le cas de niveaux « transparents », et les efforts horizontaux sont véhiculés par le 
plancher (fig. 5.2-6).   
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fig. 5.2-5. Transmission des forces horizontales en présence d’un portique au RdCh. 
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Fig. 5.2-6. Transfert des efforts horizontaux vers les pignons à travers le plancher 
 

 
Si, de plus, les murs existants au niveau transparent sont disposés d’une manière 
dissymétrique ou que leur nombre est insuffisant, on peut même arriver à une situation 
d’instabilité (fig. 5.2-7). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.2-7 Système instable étant donné la présence au rez-de-chaussée d’un seul voile en pignon 
 
 
Une forme irrégulière ou la présence d’une ouverture importante dans le plancher risque de 
modifier la transmission théorique des efforts telle qu’indiquée par exemple dans la figure 
5.2-8 et rendre le système instable. 

F

F

F

Moment de torsion
d’axe vertical

FFF

F

F

Moment de torsion
d’axe vertical

F

F

Moment de torsion
d’axe vertical



 

 87 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 5.2-8 Le plancher en L comportant une trémie ne peut pas assurer, dans des conditions économiques 
normales, le transfert direct de la sollicitation horizontale F 

 
Dans le cas de voiles trop écartés, le plancher aura un fonctionnement en « poutre » 
horizontale (fig. 5.2-9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.2-9 Fonctionnement du plancher en poutre sur deux appuis en cas de seulement deux voiles de 
contreventement situés dans les pignons 
 
La fonction du plancher en tant que poutre-auvent impose une liaison efficace sur tout le 
pourtour avec la structure de contreventement. Il est donc primordial de soigner la mise en 
œuvre des attentes pour permettre le transfert des efforts horizontaux.  
La mauvaise disposition des attentes ou leur absence peut entraîner la fissuration des prédalles 
sous l’action seulement de la charge permanente. 
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Fig. 5.2-10 Mauvaise position des attentes dépliées 

 
 

Fig. 5.2-11 Dépliage seulement des attentes supérieures 

 
 

Fig. 5.2-12 Mauvaise position des attentes 

 
Fig. 5.2-13 Mauvaise position des attentes  

 

 
Fig. 5.2-14 Mauvaise position des attentes 

 

 
Fig. 5.2-15 Le scellement d’attentes ne permet la 

transmission des efforts sismiques 

 
Fig. 5.2-16 Mauvaise position des attentes 

 

 
Fig. 5.2-17 Mauvaise position des attentes 
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Fig. 5.2-18 Bonne disposition des attentes avant dépliage 

 
Fig. 5.2-19 Niveaux différents entre les attentes et les 

prédalles  

 
 

Fig. 5.2-20  Disposition correcte 
 

 
 

Fig. 5.2-21 Scellement d’attentes inefficace 
 

 
Fig. 5.2-22 Impossibilité de disposer les barres en attente de 

la prédalle sur la poutre support 
 

 
Fig. 5.2-23 Détail de la figure 5.2-22 

 

 
Fig. 5.2-24 Suspentes de la prédalle arrêtée avant l’appui 

 
Fig. 5.2-25 Bon ancrage de la prédalle 
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Fig. 5.2-26 Mauvaise position des attentes 
 

 
 

Fig. 5.2-27 Absence des suspentes des prédalles 
 

 
Fig. 5.2-28 Disposition convenable des attentes 

 
Fig. 5.2-29 Bon ancrage de la prédalle 

 

 
 

Fig. 5.2-30 Disposition convenable des attentes 
 

 
 

Fig. 5.2-31 Détail de la figure 5.2-30 

 
Fig. 5.2-32 Dépliage des attentes avant la pose des prédalles 

sur vide-sanitaire. 

 
Fig. 5.2-33 Bonne position des attentes 
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5.3 – Stabilité globale et locale 
 

5.3.1 – Stabilité d’un groupe de blocs 
 
Plusieurs blocs réagissent avec un meilleur rendement, s’ils sont liés et non séparés par des 
joints de dilatation, afin de former un bloc unique. 
 
Si plusieurs blocs séparés par des joints de dilatation présentent le même système de 
fondation et la même qualité de sol de fondation (fig. 5.3.1-1a), il est conseillé de supprimer 
ces joints au moins au niveau de l’infrastructure.  
 
Dans cette configuration, l’économie du projet (gros œuvre, second œuvre, réseaux et 
équipements) est améliorée et une plus grande sécurité est acquise en cas de défaillance locale 
du sol. 
 
En effet, quels que soient leurs déplacements (mouvements), en phase (fig. 5.3.1-1b) ou en 
déphasage (fig. 5.3.-1c), il est certainement plus économique de prévoir une liaison pour 
assurer la continuité de l’infrastructure et équilibrer les soulèvements. 
 
Par ailleurs, les règles de construction proposent même généralement de ne pas prolonger les 
joints dans les parties enterrées et les fondations où il peut être préférable de n’en pas prévoir, 
afin d’éviter les fondations excentrées (à moins que des coupures totales ne soient nécessaires 
en raison de conditions de fondations différentes). 
 
Bien entendu, si la longueur de l’infrastructure dépasse les longueurs conseillées dans 
différentes régions, il y lieu de prendre des dispositions spécifiques (voir § 4.3). 
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Fig. 5.3.1-1 Stabilité d’un groupe de blocs : 
(a) cas où la stabilité est assurée par chaque bloc individuellement avec fondations indépendantes, 
(b) cas où la stabilité est assurée par la continuité de l’infrastructure :  
                                          mouvements en phase des blocs 
(c) cas où la stabilité est assurée par la continuité de l’infrastructure :  
        mouvements déphasé des blocs 
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5.3.2 – Stabilité locale d’un élément de contrevent ement 
 
Pour le transfert judicieux (économique) des forces horizontales, la disposition des éléments 
de contreventement doit être telle qu’ils puissent mobiliser le maximum de charge verticale et 
engendrer un minimum de moment d’encastrement au niveau des fondations. 
 
Ainsi, pour un meilleur rendement du point de vue de la résistance, il est préférable de 
disposer les éléments de contreventement le plus à l’extérieur du bâtiment et mobiliser aussi 
la totalité de la masse. 
 
En effet, si l’on compare la déformation des deux structures avec des consoles de différentes 
raideurs :  
 
�  Pour la console d’une largeur réduite (noyau par exemple), on constate un besoin 

d’ancrage important nécessitant des fondations sur pieux ou barrettes (fig. 5.3.2-1a), à 
cause de la faible dimension du bras de levier, 

 
�  A l’opposé, si le contreventement (console) concerne toute la largeur du bâtiment, on 

mobilise une charge verticale plus importante et parallèlement le moment d’encastrement 
est réduit (bras de levier plus important) dans des proportions qui permettent d’envisager 
une fondation sur radier (fig. 5.3 - 1b). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fig. 5.3.2-1. Fonctionnement en console et réactions à l’encastrement : 
(a) Largeur de la console réduite 
(b) Largeur de la console égale à la largeur du bâtiment 
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L’équilibre peut donc être assuré par les pieux ou barrettes (fig. 5.3.2-2a), par le voile et la 
fondation élargies à la largeur du bâtiment (5.3.2-2b) ou encore en mettant a contribution les 
façades par l’intermédiaire des voiles ou poutres de transferts situés en sous-sol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.3.2-2. Stabilité assurée par les fondations : 

(a) cas du contreventement limité aux noyaux avec pieux ou barrettes 
(b) cas du contreventement utilisant toute la largeur du bâtiment avec radier 
(c) le soulèvement est équilibré par les façades 

 
 

5.3.3 – Fonctionnement des poutres-voiles PV et pou tres-échelles PE 
 
La transmission courte et directe des forces sismiques ne peut pas être assurée par des 
poutres-voiles PV ou poutres-échelles PE (voiles en drapeau). 
 
Les poutres-voiles PV peuvent assurer éventuellement le contreventement d’un bâtiment, 
seulement dans les parties situées au minimum au-delà de 2 x leur largeur (principe de Saint-
Venant) et d’une manière localisée et non généralisée. 
 
Leur utilisation doit être généralement limitée pour résoudre un problème local. 
 
Le fonctionnement des voiles en « drapeau » PE est possible pour le transfert exclusivement 
de la charge verticale entraînant des efforts (fig. 5.3.3-1) importants de compression et de 
traction dans les poutres ou linteaux (nécessitent parfois l’utilisation de la précontrainte). Ce 
fonctionnement génère des efforts horizontaux, même dans le cas d’une symétrie de la 
structure. 
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On rencontre : 
 
�  Soit des systèmes symétriques (fig. 5.3.3-2a et 5.3.3-2b), qui sont le cas le plus favorable 

(bien que les charges d’exploitation donnent toujours lieu à une certaine dissymétrie), 
 

�  Soit des systèmes dissymétriques (fig. 5.3.3-2c), et dans ce cas, l’importance des forces 
horizontales nécessaires à la stabilité du voile en « drapeau » exigent la présence d’un 
contreventement par des voiles situés à proximité. Le plancher dans sa fonction de poutre-
auvent devra assurer ce transfert. 

 
On considère généralement que le transfert des charges verticales s’effectue dans la zone 
inférieure de la poutre-voile ou voile « drapeau » sur une hauteur égale à 0,8 fois la portée. Le 
tracé des isostatiques montre qu’au-dessus, la matière « ignore » qu’il existe une anomalie 
dans la structure. 
 
Bien entendu, les charges sollicitant la partie basse du voile « drapeau » doivent être 
suspendues à la partie haute par un ferraillage approprié. 
 
En outre, lors de la construction, un système d’étaiement efficace doit supporter toutes les 
charges jusqu’à ce que la résistance de la partie active du voile « drapeau » soit acquise. 
 
Quel que soit le type de voile en « drapeau », il ne peut transmettre des efforts horizontaux et 
le cheminement des efforts verticaux doit être étudié de très près. Par exemple on pourra 
prévoir une structure en portiques en béton armé qui se substitue partiellement à celle de 
voiles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(a)       (b) 
 
 

Fig. 5.3.3-1 Disposition en « drapeau » des voiles : 
(a) Poutres-échelles PE 

(b) Voiles en portique en béton armé 
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Fig. 5.3.3-2. Fonctionnement en « drapeau » : 
  (a) symétrique, contreventement à identifier dans un plan parallèle 
  (b) symétrique avec contreventement dans le même plan 
  (c) dissymétrique 
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5.3.4 – Voiles ajourés en façades 
 
Les voiles ajourés sont des éléments de contreventement situés dans les façades dont la 
raideur est plus grande que celle des voiles. 
On rappel ci-dessous les prescriptions EC2 et EC8 : 

(1) A l'interface entre des bétons coulés à des dates différentes, outre les exigences de EC2-1-1/6.2.1 à 
6.2.4, il convient également de vérifier : 
 
 
vEdi est la valeur de calcul de la contrainte de cisaillement à l'interface 
 

�  En cas des trumeaux plus sollicités que d’autres, dans la même file, on peut « lisser » les 
efforts dans la limite de 30 % [EC8-1/5.4.2.4-(2)] : 
(2) La redistribution des effets de l'action sismique entre des murs sismiques primaires est admise jusqu'à 
30 %, sous réserve que la demande de résistance totale ne soit pas réduite. Il convient de redistribuer les 
efforts tranchants ainsi que les moments fléchissants, de sorte que, dans chaque mur pris individuellement, 
le rapport entre moment fléchissant et effort tranchant ne soit pas sensiblement affecté. 

 
�  Pas de limitation de la contrainte de cisaillement il faut seulement prévoir les armatures 

transversales nécessaires [EC8-1/5.4.2.4-(6P) et (7)] : 
(6)P L'augmentation possible des efforts tranchants après plastification à la base d'un mur sismique 
primaire doit être prise en compte. 
(7) L'exigence spécifiée dans l'alinéa (6)P du présent paragraphe peut être considérée comme satisfaite si 
les efforts tranchants de calcul sont augmentés de 50 % par rapport aux efforts tranchants issus de 
l'analyse. 

 
�  Pas d’armature de glissement sauf pour le niveau de ductilité DCH [EC8-1/5.5.3.4.4 -(1P)] : 

(1)P Dans les plans de glissement potentiels des zones critiques par exemple, dans les reprises de 
bétonnage), la condition suivante doit être respectée : 
V Ed �  V Rd,S 

 
 
Les figures 5.3.4-1 à 5.3.4-3 présentent un exemple de ferraillage d’un voile ajouré respectant 
les deux conditions suivantes : 
�  Contraintes de cisaillements < 5 MPa 
�  Ratio acier sur la hauteur de l’allège 180 à 240 kg/m3  
  
Remarque : au-delà de 200 kg/m3 il est à la fois difficile à mettre les aciers en place et 
assurer le coulage du béton il faut donc augmenter l’épaisseur du voile ajouré à un minimum 
de 25 cm. 
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Fig. 5.3.4-1 Voile ajouré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 5.3.4-2. Voile ajouré, ferraillage 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.3.4-3. Voile ajouré, détail de ferraillage  
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5.4 – Transmission au sol de l’action sismique 
 
Pour des fondations superficielles et dans le cas d’un site horizontal, il y lieu de vérifier les 
conditionnes habituelles de non-glissement. La transmission des efforts horizontaux s’effectue 
par butée dans le cas d’un sous-sol (fig. 5.4-1) ou par frottement entre les fondations et le sol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 5.4-1 Transmission au sol par butée au droit du mur de sous-sol 
 
Pour l’application des méthodes courantes de calculs et dans le cas des fondations profondes, 
les règles parasismiques demande la vérification des conditions suivantes : 

 

�  les fondations profondes doivent avoir dans toutes les directions horizontales une 
flexibilité suffisante pour qu’elles ne développent avec le sol qu’une interaction modérée 
et que leur déformée puisse être assimilée à la déformée du sol, 

�  en tête des fondations profondes, on doit disposer un plancher (diaphragme horizontal) de 
rigidité suffisante pour uniformiser les déplacements de ces dernières, 

�  la structure doit être suffisamment encastrée dans le sol pour qu’on puisse considérer que 
les déplacements de sa base s’identifient à ceux du sol situé dans son emprise. A  défaut 
d’un encastrement suffisant, il y a lieu de disposer à la périphérie du bâtiment une bêche 
de profondeur et de rigidité suffisantes pour remplir le même office (fig. 5.4-2). La 
transmission au sol de l’action inertielle se fait par l’entraînement (cisaillement) de la 
couche du sol située sur la hauteur des bêches. La vérification à l’état limite de glissement 
doit être effectuée compte tenu d’un coefficient de sécurité partiel de 1,2. Les pieux sont 
seulement sollicités à l’action cinématique. 

 

En l’absence d’un sous-sol ou de bêches, les pieux transmettent à la fois l’action inertielle 
(déplacement dû au transfert des efforts du bâtiment) et l’action cinématique (déplacement dû 
au mouvement sismique imposé au sol, fig. 5.4-3). 
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Fig. 5.4-2 Transmission au sol par butée au 
droit des bêches 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.4-3 Transmission au sol par butée sur 
la longueur élastique  des pieux 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 5.4-4 Transmission au sol  
des sollicitations sismiques et de la poussée 
du remblai non-stabilisé par l’intermédiaire 
d’une bêche ancrée dans le rocher 
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5.5 – Ratios d’armatures 
 
Le diagramme de la figure 5.5-1 donne, à titre d’exemple pour un hôpital situé en zone 5, la 
variation du Ratio d’acier en fonction de la contrainte moyenne de cisaillement tttt  : 
 
�  Dans la valeur du tttt  on retrouve implicitement : le nombre, la disposition et les dimensions 

des voiles. A partir d’une démarche statistique sur des structures équivalentes, on 
obtient les points singuliers du diagramme 5.5-1 qui donnent la pente de la droite tttt  / Ratio 
: 

·  tttt  = 0,5 MPa    ��� �  40 kg/m3 
·  tttt  = 1,125 MPa ��� �  75 kg/m3 
·  tttt  =  2,0 MPa   ��� �  120 kg/m3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 5.5-1 Hôpital situé en zone Z5 : exemple de ratios d’aciers dans les voiles en fonction de la contrainte de 
cisaillement 

 
�  Quelle que soit l’épaisseur du voile, la variation du Ratio se trouve dans un fuseau dont la 

plage se rétrécie pour une contrainte supérieure à 3,0 MPa, 
 
�  Dans le cas d’une conception parasismique correcte, le retour d’expérience montre que le 

ratio devra rester inférieur à 200 kg/m3,  
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Hôpitaux : Bâtiments d’importance IV , Sol de classe C 
 
Valeurs indicatives des ratios courants 

Zones de sismicité 
asite = agr x gI x S   

Zone Z2  
asite  = 1,47 m/s² 

Zone Z3  
asite  = 2,31 m/s² 

Zone Z4 
asite  = 3,36 m/s² 

Zone Z5 
asite  = 4,83 m/s² 

Voiles distribués à l’intérieur et en façades  
Voiles ajourés en façade1) 

30 - 50 kg/m3 
70 - 100 kg/m3 

60 - 90 kg/m3 
100 - 140 kg/m3 

80 - 110 kg/m3 
150 - 200 kg/m3 

100 - 125 kg/m3 
1) 

1) En cours de projet s’il y a dépassement du ratio de 200 kg/m3 il faut augmenter le nombre de voiles ou à défaut augmenter l’épaisseur 
des voiles ajourés 
Voiles courts  80 kg/m3 100 kg/m3 120 kg/m3 140 kg/m3 
Poutres – voiles 60 - 85 kg/m3 

secondaires ne participant pas au 
contreventement 

30 – 50 kg/m3 
 

Hors zone sismique, Bâtiments de 
5 à 6 niveaux 

25 kg/m3 

 

 
Voiles 

Hors zone sismique, Bâtiments ± 
15 niveaux 

40 kg/m3 (densité de voiles type habitation) 
60 kg/m3 (densité de voiles type bureaux) 

Fondations continues ou isolées et pour des 
hauteurs courantes de béton 

45 - 70 kg/m3 
(45 kg/m3 pour un t sol = 2 bars) 
(>55 kg/m3 pour un t sol = 4 bars) 

Semelles 130 kg/m3 
Massifs sur pieux ou micropieux 150 kg/m3 
Poutre de couronnement de paroi moulée 250 kg/m3 

 
Non étanche 

80 - 100 kg/m3 
 

 
Radier 

Etanche dans la masse 
fissuration très  préjudi. 

120 - 180 kg/m3 
 

si poteau dimensionné par 
le béton 

 
80 kg/m3 

 
110 kg/m3 

 
150 kg/m3 

 
180 kg/m3 

si poteau dimensionné par 
le béton et par l’acier 

 
110 kg/m3 

 
150 kg/m3 

 
190 kg/m3 

 
220 kg/m3 

 
Poteaux 
y compris 
recouvrements, 
cadres, étriers 

si poteau principal d’un 
portique 

 
150 kg/m3 

 
180 kg/m3 

 
220 kg/m3 

 
250 kg/m3 

Courantes 100 – 130 kg/m3 (hauteur totale) 
130 – 150 kg/m3 (uniquement la retombée) 

Moyennes 140 – 180 kg/m3 (hauteur totale) 
180 - 240 kg/m3 (uniquement la retombée) 

 
Poutres 
 
En fonction de la 
portée et de la 
charge 

De reprise 180 – 250 kg/m3 (hauteur totale) 
240 - 350 kg/m3 (uniquement la retombée) 

Cas de charges courantes 
type habitations ; portée 5 
m 

10 kg/m² (7 kg/m² TS + 3 kg/m² HA) 
Soit 50 kg/m3 

 
Cas de charges courantes 
type habitations ; portée 7 
m 

13 kg/m² (9 kg/m² TS + 4 kg/m² HA) 
Soit 65 kg/m3 

Lieux publics, 
portée > 7,00 m 

12 à 15 kg/m² 
Soit 75 kg/m3 

 
Dalles 

Dans le cas de patios il faut 
rajouter : 

 
Env. 10 kg/m² 

Complément de ferraillage pour la prise en 
compte du phénomène de retrait des dalles 

 
8 kg/m² (par direction de plancher) 
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6  Eléments non-structuraux  
 

6.1 – Murs  en maçonnerie 
 
Un panneau de maçonnerie doit avoir sa stabilité assurée, aussi bien dans son plan 
que dans un plan perpendiculaire.  
 
La stabilité dans le plan du mur  en maçonnerie est assurée si : 
 

�  La dimension   £  5,00 m 
�  La surface         £  20,00 m² 
�  La diagonale     £  25 x e pour les murs en éléments creux 
�  Le mur dispose sur le contour des chaînages horizontaux et verticaux 

 
La stabilité dans le plan perpendiculaire au mur  en maçonnerie (fig. 6.1-1 à 6.1-6) 
est assurée si : 
 
�  Les appuis sont constitués par les chaînages horizontaux et verticaux.  

Les panneaux sont calculés comme une plaque sur 4 côtés, entre chaînages, la 
contrainte de traction doit rester £  0,3 MPa 

 
�  Les murs libres en tête doivent être vérifiés sous une action normale à son plan 

sans faire apparaître des tractions dans la maçonnerie. 
 

Le cas se rencontre surtout au dernier niveau des bâtiments ayant une toiture en 
charpente métallique. Normalement la stabilité des murs sous une action normale 
à leur plan doit être assurée par la structure métallique. 
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Fig. 6.1-1 Mur en maçonnerie libre en tête, voir 
détails fig. 6.1-2 et 6.1-3 

 

 
 

Fig. 6.1-2 Détail appui panne CM sans liaison 
avec le mur 

 

 
 

Fig. 6.1-3 Absence de chaînage et de liaison 
avec la charpente, en tête du mur 

 

 
 

Fig. 6.1-4 Mur affaibli par la porte dont les 2 
chaînages verticaux ne sont pas prolongés et 

reliés à la charpente 
 

 
 

Fig. 6.1-5 Fixation de la tête du mur et de la 
charpente métallique 

 

 
 

Fig. 6.1-6 Détail de fixation, appui, mur en 
maçonnerie sur la CM 
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6.2 – Cloisons 
 
Les cloisons sont des éléments non-structuraux réalisées avec des plaques de plâtre 
sur une ossature métallique servant de support. Ce système permet une adaptation 
facile en fonction de la modification des équipements accrochés. 
 
Au minimum l’ossature métallique doit être constituée avec les caractéristiques 
suivantes : 
�  Epaisseur des profilés : 15/10e au lieu de 6/10e  
�  Fixations de l’ossature métallique de la cloison sur la structure du bâtiment, 
�  Densification du vissage des plaques de plâtre sur l’ossature cloison : pas de 15 

cm au lieu de 30 cm, 
�  Encadrement des baies des huisseries par une ossature métallique (montant 

vertical filant du sol au plafond, disposé de part et d’autre) et des traverses 
horizontales. 

 
Bien entendu, l’ossature métallique est calculée en fonction de la masse de 
l’équipement attaché et de l’accélération de l’étage. 
 
La multitude d’équipement et la variabilité des d’accélérations imposent un travail de 
conception minutieux : 
 
�  Identification des locaux et d’équipement à accrocher avec leur position et masse : 

bras mural articulés, rangements, armoires, lampe médicale, consoles, téléviseurs, 
 
�  Calcul des fixations, 
 
�  Détermination de l’ossature de la cloison, 
 
�  Carnet de détails : fixations au sol, fixations au plafond, fixations au faux-plafonds, 
 
�  Plans de tout l’hôpital avec les équipements et les type de cloisons renforcées. 

Ces plans (fig. 6.2-1, 2) sont indispensables en cas de changement d’équipements 
ils doivent comporter l’emplacement de chaque type de cloison renforcée avec une 
légende. 
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Fig. 6.2-1 Plan avec l’emplacement de chaque type de cloison 
 
   Légende cloisons
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Fig.  6.2-2 
Ossature métallique pour cloison de séparation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig.  6.2-3   
Ossature métallique renforcée par l’augmentation 
des profils verticaux  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-4    
Fixation dans la dalle par vis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig.  6.2-5   
Manque de pénétration du profil vertical dans le 
rail supérieur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-6    
Avec une gorge de 30 mm il faut vérifier si les 
montants pénètrent bien dans le rail supérieur  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-7    
En cas d’insuffisance de pénétration il faut 
prévoir des rallonges  
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Fig. 6.2-8    
Passage de gaines électriques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-9    
Le passage d’un nombre important de gaines 
électriques peut affaiblir l’ossature métallique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-10    
L’agrandissement des trous existants affaibli 
aussi l’ossature métallique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-11    
Diagonales pour assurer la stabilité de la cloison 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-12    
Ossature est renforcée seulement sur 2/3 de la 
hauteur. Il faut compléter l’ossature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.2-13    
Diagonales pour assurer la stabilité de la cloison 
au passage de gaines   
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6.3 – Plafonds suspendus 
 
L’action sismique est transmise aux plafonds suspendus directement par la structure 
qui sert d’accrochage ; il s’agit de deux sollicitations dans le plan horizontal, 
orientées à 90°, et d’une sollicitation descendante  ou ascendante dans le plan 
vertical.  
En cas de fixation sur les murs, l’action sismique est transmise directement à 
l’ossature horizontale du plafond suspendu. 
 
Pour les sollicitations horizontales, le plafond suspendu se comportera comme un 
pendule ; il faudra donc prévoir un système de contreventement (fig. 6.3-1, 6.3-2) 
dans les deux directions horizontales. 
 
Au droit du passage d’une cloison, il faut envisager un contreventement spécifique 
(fig. 6.3-3). 
 
Les appareils terminaux inscrits dans les faux-plafonds devront avoir leur propre 
dispositif de fixation à la structure. 
 
Il est conseillé l’utilisation d’un système de clip interdisant aux plaques de sortir de 
leur ossature. 
 
Les ossatures primaires des plafonds suspendus ou directement les suspentes 
seront fixées sous les poutres principales ou en sous-face des dalles béton, à 
l’exclusion de toutes les fixations sur d’autres éléments tels que canalisations, 
chemins de câbles, etc.   
 
Au passage des joints de dilatation, mise en place d’une trame « fusible ». Cette 
trame sera réalisée sur charnière d’un côté du joint et d’une fixation par clip en rive 
de joint. Ainsi la dernière trame de plaques pendant après décrochage libérera un 
espace suffisant pour la déformation relative des deux corps de bâtiment. 
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Fig. 6.3-1 
Bracon vertical pour assurer la 
stabilité du plafond suspendu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 6.3-2 
Stabilité du plafond suspendu 
assurée par un contreventement 
en treillis disposé dans deux 
directions orthogonales verticales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 6.3-3 
Si la cloison est arrêtée au droit du 
plafond suspendu il faut prévoir un 
contreventement spécifique 

 

Diagonales disposées 
suivant 4 directions 
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Câble vertical 
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Fig. 6.3-4 Avec un accrochage unique vertical on 

a un risque d’entrechoquement 

 

 
Fig. 6.3-5 Accrochage vertical : risque 

d’endommagement des tuyaux 
 

 
Fig. 6.3-6 Avec un accrochage unique vertical on 

a un risque d’entrechoquement 

 

 
Fig. 6.3-7 Avec un accrochage unique vertical on 

a un risque d’entrechoquement 
 

 
Fig. 6.3-8 Fixation de l’appareil par l’ossature du 

plafond 

 

 
Fig. 6.3-9 Avec un accrochage unique vertical on 

a un risque d’entrechoquement 
 

 
Fig. 6.3-10 Ossature du plafond à mettre en 

œuvre 

 

 
Fig. 6.3-11 Fixation de l’appareil par l’ossature du 

plafond 
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Fig. 6.3-12 L’appareil doit avoir son propre dispositif de 
fixation à la structure à défaut l’ossature du plafond 

doit être fixée sur les murs 

 

 
 

Fig. 6.3-13 L’appareil fixé horizontalement dans 
l’ossature du plafond 

 

 
 

Fig. 6.3-14 La disposition du plafond suspendu doit 
respecter le JD 

 

 
 

Fig. 6.3-15 Détail de la figure 6.3-14 

 

 
 

Fig. 6.3-1 Destruction des plafonds 
Algérie - Boumerdès / 21 mai 2003 

 

 
 

Fig. 6.3-17 Destruction des plafonds 
Algérie - Boumerdès / 21 mai 2003 
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Fig. 6.3-18 Destruction des plafonds 
Algérie - Boumerdès / 21 mai 2003 

 

 
 

Fig. 6.3-19 Destruction des plafonds 
Algérie - Boumerdès / 21 mai 2003 

 

 
 

Fig. 6.3-20 Destruction des cloisons et plafonds dans 
un laboratoire. Algérie - Boumerdès / 21 mai 2003 

 

 
 

Fig. 6.3-21 Destruction des plafonds 
Algérie - Boumerdès / 21 mai 2003 

 

 
 

Fig. 6.3-22 Endommagement du plafond dans une 
salle spécialisée 

 

 
Fig. 6.3-23 Destruction du plafond 

Séisme de Boumerdès, Algérie / 21 mai 2003 
 

 
 

Fig. 6.3-24 Destruction du plafond 

 

 
 

Fig. 6.3-25 Endommagement plafond dans une salle 
d’opérations 
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6.4 – Faux-planchers 
 
Les faux-planchers devront répondre aux conditions suivantes : 
 
�  Vissage des pieds dans les planchers béton, 
�  Contreventement impératif pour les faux-planchers non bloqués par la structure 

sur la totalité du contour, 
�  Fixation mécanique des rails de pose sur les piédestaux 
�  Au passage d’un joint de dilatation, mise en place d’une trame « fusible » 

permettant de respecter en cas d’action sismique le contact entre les deux zones 
de part et d’autre du joint. 

 
 
 

 

 
 

Fig. 6.4-1 Fixation d’une armoire électrique avec des 
tiges à travers le faux-plancher 

 

 
 

Fig. 6.4-2 Détail de la tête de la tige 
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6.5 – Vitrages 
 
Le bon comportement des panneaux de façade est directement fonction de la qualité 
des liaisons qui doivent être conçues pour assurer l’interface entre les panneaux de 
façade et la structure-support souple (portiques). 
 
L’action sismique sera considère suivant les trois directions, néanmoins la 
composante verticale descendante du séisme sera à considérer surtout pour les 
parties en console de la verrière. 
 
Il a été constaté que l’endommagement peut intervenir si les dispositions suivantes  
n’ont pas été appliquées : 
 
�  Soin des liaisons avec la structure afin du suivre ses déplacements, 
�  Possibilité de réglage dans les trois directions, pour rattraper les mouvements dus 

à l’action des charges permanentes et d’exploitation de l’ossature principale 
 
Il faut donc éviter que le vitrage soit soumis à un état de contrainte initiale et assurer 
la permanence des fonctions des liaisons en dépit des mouvements relatifs des 
éléments de l’ossature, par suite de changements thermiques ou hygrométriques. 
 
Les dispositions constructives à adopter pour les façades légères doivent permettre 
d’atteindre les objectifs suivants :   
 
Objectif  (E0) : aucune vérification n’est demandée. Entrent dans cette catégorie les 
aires d’activité intérieures ou extérieures définies par la norme NF P 08-302, dans 
lesquelles est exclue toute activité humaine nécessitant un séjour de longue durée. 
Les chutes de débris sont acceptées dans les aires d’activité et hors celles-ci. 
 
Objectif sécurité (E1) : il faut prévenir les risques d’effondrement et de chutes 
d’éléments dangereux pour les vies humaines. La stabilité de l’ossature secondaire 
doit être assurée et le maintien en place des éléments de remplissage en tolérant 
des chutes de débris non dangereux. 
 
 
Objectif intégrité  (E2) : maintenir l’essentiel de leurs fonctions à savoir perméabilité 
à l’air et étanchéité à l’eau ainsi que la protection des occupants vis-à-vis des chutes 
On doit remplir les mêmes critères que pour l’objectif E1, avec en outre la 
conservation de l’aptitude à la fonction caractérisée par le maintien du clos et du 
couvert dans tous les cas et, s’il y a lieu, celui des fonctions particulières suivant la 
destination du bâtiment et les prescriptions du maître de l’ouvrage. 
 
En fonction des trois objectifs définis ci-dessus, de la hauteur du bâtiment, de la 
présence des dispositions architecturales susceptibles de retenir les débris  (par 
exemple présence d’un balcon, d’une terrasse, etc.), l’utilisation des vitrages 
nécessite généralement des justifications par voie d’essais. Toutefois en l’absence 
de ces justifications, les Règles PS 92 demandent l’adoption des dispositions 
indiquées dans le tableau suivant. 
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E1 ou E2.1*) 
 

Objectif 
 

 
E0 

RdCh. Etages 

 
E2.2**) 

 
Verre recuit oui oui non non 
Verre trempé oui oui oui non 
Verre feuilleté oui oui oui oui 

Ouvrages  
ne formant 
pas 
réceptacles Verre organique oui oui oui oui 

Verre recuit oui oui oui non 
Verre trempé oui oui oui non 
Verre feuilleté***) oui oui oui oui 

Ouvrages  
formant 
réceptacles 

Verre organique oui oui oui oui 
*)     désigne l’objectif E2.1 lorsque les vitrages ne participent pas à la fonction clos et couvert 
**)   désigne l’objectif E2.2 lorsque les vitrages participent à la fonction clos et couvert 
***) dans le cas de la verrière formant sur-toiture il faut utiliser le verre feuilleté 
 
 
Il s’agit donc d’identifier, en fonction de secteur ou du local, l’objectif à adopter pour 
les vitrages comme par exemple donné dans le tableau suivant. 
 

 
 
 
 
 
 

Local 

 
E0 

 
Les chutes de débris 
sont acceptées dans 
les aires d’activités et 

hors celle-ci. 

 
E1 

 
La stabilité de l’ossature 

secondaire doit être 
assurée et le maintient en 

place des éléments de 
remplissage en tolérant des 

chutes de débris non 
dangereux 

 
E2 

 
On doit remplir les mêmes critères 

que pour l’objectif E1, avec en 
outre la conservation de l’aptitude 
à la fonction caractérisée par le 

maintien du clos et du couvert dans 
tous les cas 

Hébergement - x - 
Laboratoires - x - 

Pharmacie Centrale - x - 
Radiothérapie - x - 

Salles d’opérations - - x 
Rue intérieure - - x 
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7  Equipements hospitaliers et techniques, réseaux  
 
Le bon comportement de l’équipement hospitalier est essentiel afin d’assurer la 
continuité du service fourni par l’établissement de santé soit au cours du séisme, soit 
après le séisme, pour permettre un retour aussi rapide que possible à une situation 
satisfaisante. L’AFPS [2007-3]  a édité un guide qui pour a pour objet de présenter une 
démarche générale de protection parasismique des équipements applicable aux 
établissements à risque normal faisant partie de catégories III et IV selon l’Eurocode 
8. Des extraits du Guide AFPS, applicables aux établissements de santé (catégorie 
IV), sont repris dans les paragraphes 7.1 et 7.2. Le Guide détail les différents modes 
de comportements susceptibles d’entraîner des dommages pendant le séisme : 

�  Glissement, 
�  Renversement, 
�  Rupture d’un élément constituant l’équipement, 
�  Rupture d’ancrage, 
�  Déformation excessive, 
�  Dysfonctionnement mécanique, électronique ou autre, 
�  Interaction 

 

7.1 – Actions sismiques prévisibles 
 
Les structures et les équipements sont plus ou moins sensibles au séisme en 
fonction de leurs caractéristiques géométriques et mécaniques. Les effets d’un 
séisme sont transmis à l’équipement à travers la structure par les mouvements du sol 
sous forme [Guide AFPS/§4.2.3]  d’effets inertiels et des mouvements différentiels.  
 
Les effets inertiels résultent du faut que la masse m d’une structure ou d’un 
équipement sera mise en mouvement par l’accélération aH(t) en m/s², imposée par le 
séisme. Les efforts résultants F seront alors proportionnels au produit de la masse de 
la structure ou de l’équipement et de l’accélération. Pour le dimensionnement des 
structures ou des équipements, l’action sismique est généralement représentée par 
un spectre en d’accélération.  
 
Dans le cas des équipements et par rapport au sol, l’action sismique est amplifiée 
par le bâtiment. Ainsi un équipement se trouvant à un niveau élevé dans un bâtiment 
subira une accélération plus importante dépendante de ses fréquences propres,  que 
s’il se trouvait  au niveau du sol (fig. 7.1-1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.1-1 Spectres d’accélération en fonction du niveau 
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Le spectre d’accélération à retenir pour la vérification du comportement sismique 
d’un équipement est appelé « spectre de plancher. On peut remarquer sur la fig. 7.1-
1, qu’un équipement « 2 » à réponse « raide » (équipement très rigide avec T » 0) 
peut être moins sensible aux effets inertiels qu’un équipement « 1 » a réponse 
« souple », comme par exemple l’éclairage opératoire (scialytique), divers bras 
plafonniers ou plus généralement tout type d’équipement suspendu avec un période 
propre de T = 0,5 à 0,6 sec. 
 
Dans le cas général, l’analyse dynamique du bâtiment permet de déterminer aussi, 
par une approche spécifique, les spectres de plancher. A défaut de ce calcul, le 
Guide AFPS [2007-3]  propose une méthode simplifiée pour évaluer l’accélération à 
retenir pour un équipement donné. 
 
Les liaisons des équipements avec la structure porteuse (bâtiment) doivent être 
conçues et réalisées pour résister, avec une marge de sécurité appréciable, aux 
sollicitations induites par les actions sismiques. 
  
Compte tenu de la grande diversité des équipements visés et devant la difficulté 
d’effectuer une synthèse de l’ensemble de leur localisation par rapport à la structure 
de l’hôpital, les valeurs des accélérations spécifiées doivent être homogénéisées par 
étage. 
 
L’action sismique au niveau des fixations est tridirectionnelle, il faut donc disposer de 
valeurs des accélérations dans trois directions de l’espace, deux horizontales et une 
verticale et combiner deux à deux orthogonalement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.1-1 Sollicitations suivant trois directions d’un équipement 
 
A défaut d’un calcul dynamique et le transfert de spectres, il est recommandé 
d’utiliser le Guide AFPS 2007 qui après comparaison avec la formulation d’Eurocode 
8, propose une approche simplifiée pour la détermination de l’accélération aH (m/s²) 
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en faisant l’hypothèse d’un comportement monomodale du bâtiment et de 
l’équipement : 

siteTsiteasite
b

TH
H AKAKA

q
KzK

a ×³=
×

=
)(

 

Avec : 
 Asite = agr x gI x S  accélération du sol (m/s²) égale au produit de l’accélération 
                                            donnée par le zonage agr, du coefficient d’importance gI  et 
                                            du coefficient du sol S, 
 
              gI = 1,4 pour les hôpitaux 
 
           Valeurs agR 

Zone de sismicité Accélération 
horizontale 
agR (m/s²) 

Accélération verticale 
avg (m/s²) 

Z1  (très faible) - - 
Z2  (faible) 0,7 0,45 x ag 
Z3  (modérée) 1,1 0,45 x ag 
Z4  (moyenne) 1,6 0,45 x ag 
Z5  (forte) 3,0 0,90 x ag 

                                           ag = gI. agR   
  
  Paramètres spectraux, Coefficients de sol 
 

 
 qb = 1,5 sauf si une valeur supérieure peut être justifié 
 

 
2

161)( �
�

	


�

�+=
H
z

zKH  amplification de l’accélération du sol, fonction de la côte  z et 

                               de la hauteur H du bâtiment 
 
 KT = coefficient d’amplification appliqué à l’équipement est une fonction du rapport de la 
                      période propre de l’équipement Te à la période propre du bâtiment Tb.  
                      En l’absence du calcul spécifique du spectre de plancher KT = 5 (valeur à la résonance 
                      pour un équipement ayant un amortissement de 5%) 

Classes EC8 de Sol [EC8-1/3.1.2-(1)]  Zones 
sismiques 

 
Paramètres 

A B C D E 

S (sol)  1 1,35 1,5 1,6 1,8 

TB 0,03 0,05 0,06 0,10 0,08 

TC 0,20 0,25 0,40 0,60 0,45 

 
Z1 
Z2 
 Z3 
Z4 

TD 2,50 2,50 2,00 1,50 1,25 

S (sol)  1 1,2 1,15 1,35 1,4 

TB 0,15 0,15 0,2 0,2 0,15 

TC 0,4 0,5 0,6 0,8 0,5 

 
Z5 

Antilles 

TD 2 2 2 2 2 
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Les forces pour le dimensionnement des fixations sont déterminées ensuite à partir 
de la masse de chaque équipement auquel on appliqué le % g : 
 

aH = % g ´  M 
 
Pour les vérifications de la sécurité, il y lieu de considérer les combinaisons 
suivantes : 
 

P   ±        aH
x   ±   0,3 aH

y   ±  0,3 aH
z 

 
P   ±   0,3 aH

x   ±        aH
y   ±  0,3 aH

z 
 

P   ±   0,3 aH
x   ±   0,3 aH

y  ±        aH
z 

 
P est l’effet des charges devant être cumulées avec le séisme, 
aH

x, aH
y, aH

z = actions sismiques suivant les directions x, y, z. 
 
On retient parmi ces combinaisons celles produisant le résultat le plus défavorable 
pour l’effet recherché. 
 
 
La force statique équivalent FI appliquée au centre de gravité de l’équipement est 
donné par : 
 

    
e

PHeI q
IaMF

1
´´´=  

 
Avec : 
Me = masse de l’équipement 
aH = accélération horizontale déterminée d’après le tableau ci-dessus 
IP = coefficient d’importance de l’équipement.  
IP = 1,5 pour les équipements relevant d’une exigence d’opérabilité ou de maintien des fonctions 
IP = 1    pour les autres équipements 
qe = 1 sauf si une valeur supérieure peut être justifiée. 
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7.2 – Dispositions constructives générales 
 
Selon leur caractéristique, leur usage, leur comportement en cas de séisme, il 
convient de différencier plusieurs types d’équipements hospitaliers : 
 

a) L’équipement qui n’a pas à être déplacé doit être Fixé correctement à la 
structure du bâtiment (murs, planchers, poutres, etc.), 

b) Les équipements de rangement et de Stockage  qui risquent de tomber ou de 
se déverser doivent être fixés et le stockage attaché. Ils sont donc classés 
dans la situation (a), 

c) Le matériel Posé peut tomber et engendrer des risques d’incendie ou 
d’électrocution. Il doit donc être attaché (sangles autobloquantes) et classé 
dans la situation (a), 

d) Le matériel Roulant  qui risque de se renverser et d’être inutilisable ou de 
percuter d’autres équipements et de les endommager.  

 
Afin d’éviter le risque de déplacement et/ou de basculement, les équipements 
techniques doivent être fixés (ancrages ) aux sols, aux murs ou aux plafonds par des 
dispositifs dimensionnés pour résister aux actions sismiques. 
 
Pour éviter tout déplacement différentiel, les réseaux et d’une manière générale tout 
type de gaines seront accrochés aux murs et aux plafonds par un supportage rigide.  
 
La traversée (franchissement) des joints de dilatation (sismique) doit être réalisée 
par : 

�  Lyres de dilatation ou boucles pour les câbles 
�  Raccordements souples, 
�  Tronçon de canalisation dont la mise en œuvre permettra des 

déplacements différentiels. 
 
Ancrages 
Le Guide AFPS [2007-3]  fait un résumé de la procédure d’ancrage par chevilles. Etant 
donné l’importance des ancrages dans la stabilité de l’équipement on reproduit ci-
après la totalité du texte. 
 
Réglementation  
Une cheville métallique ancrée dans un élément en béton doit disposer d’un agrément 
technique européen et d’un marquage CE : 
�  ETAG 001, Guide d’agrément technique européen 
�  CISMA, Recommandation à l’usage des professionnels de la construction pour le 

dimensionnement de fixations par chevilles métalliques pour le béton (amendement 
décembre 2004) 

�  CSTB, Etude du comportement des chevilles métalliques pour le béton sous sollicitations 
de type sismique, ER 553 01 510 

 
Types de chevilles 
On distingue quatre types de chevilles : 
�  Chevilles par vissage à couple contrôlé, autorisées en zone sismique 
�  Chevilles à verrouillage de forme, autorisées en zone sismique 
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�  Chevilles  à expansion par déformation contrôlée, 
�  Chevilles à scellement 
 
Méthodes de conception et de dimensionnement 
Ces méthodes sont conformes à celles présentées dans le Guide ETAG et dans les Règles 
professionnelles CISMA. 
 
Principes de la justification : 
Il faut vérifier que la sollicitation Sd résultant de la combinaison des actions la plus 
défavorable ne dépasse pas la valeur de calcul de la résistance de la cheville Rd pour tous 
les modes de ruine en traction et en cisaillement avec une marge de sécurité suffisante 
(généralement gs = 1,5). 
L’ensemble des caractéristiques qui permettent de déterminer la valeur de calcul de la 
résistance d’une cheville est disponible, dans l’Avis Technique Européen (ATE) de la cheville 
établie par un organisme agréé. 
 
Etapes de la justification : 
�  Détermination de la sollicitation de calcul la plus défavorable agissant sur un groupe de 

chevilles ou sur la cheville la plus sollicitée, 
�  Prise en compte de coefficients partiels de sécurité sur les matériaux (acier, béton, 

glissement), 
�  Prise en compte de coefficients de réduction associés à l’entre axes des chevilles et à la 

distance à un bord libre, 
�  Vérification en traction et en cisaillement que la sollicitation de calcul est inférieure à la 

valeur de résistance de calcul d’une cheville isolée ou d’un groupe de chevilles en 
considérant les coefficients de sécurité et de réduction précédents. 

 
Le cas de chevilles soumises à des actions sismiques est précisé au §5 des Règles 
professionnelles CISMA. 
 
Quatre conditions préliminaires sont retenues : 
�  Utiliser une cheville portant le marquage CE sur la base d’ATE selon ETAG 01  
�  Ne pas utiliser de chevilles pour des usages où elles participent à la stabilité générale du 

bâtiment 
�  Ne pas implanter les chevilles dans les zones critiques de la structure en béton : 

extrémités des poutres et des poteaux 
�  La profondeur de l’implantation doit être ³  100 mm 
 

7.3 – Salles spécialisées 
 
Il s’agit des salles suivantes : 
 

�  Bloc de Chirurgie Cardiaque, 
�  Bloc de Neurochirurgie, 
�  Bloc d’Orthopédie, 
�  Bloc Viscéral, 
�  Bloc de Rythmologie et Angiologie, 
�  Bloc d’Urgences, 
�  Bloc opératoire des brûlés. 
 

Toutes les salles sont normalement équipées de l’un ou de plusieurs des 
équipements suivants : 
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�  flux laminaires 
�  bras scialytique 
�  bras chirurgie anesthésiste 

 
Par ailleurs, les salles de Soins Intensifs et de Réanimations 
comportent habituellement : 
�  1 lit  
�  1 mobilier sur roulettes autobloquantes 
�  1 support pour l’ordinateur avec des pattes de liaisons et un support de télévisons 

avec une sangle 
 
Les photos ci-après mettent en évidence le soin du détail qu’il faut apporter aux 
diverses fixations. 

 

 
 

Fig. 7.3-1 
Travaux pour la fixation du « scialytique » ; les 
boulons d’ancrage pour la fixation dans la  dalle 
doivent être vérifiés pour une accélération 
verticale importante d’environ  2 à 3,0g  

 

 

 
 
 
 
 
 

Fig. 7.3-2  
Il faut compléter les tiges verticales par des 
barres inclinées pour éviter le balancement  
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Fig. 7.3-3 
Plafonnier suspendu uniquement par des tiges 

verticales. Pour empêcher le balancement il faut 
prévoir aussi par des tiges diagonales. 

 

 
 

Fig. 7.3-4 La vérification des ancrages doit se 
faire d’abord suivant les plans de détails ; sinon 

après la mise en œuvre il est pratiquement 
impossible d’effectuer cette vérification  

 

 
 

Fig. 7.3-5 La présence des deux scialytiques 
probablement sur fixation unique impose une 
vérification  détaillée de la transmission des 

efforts à la dalle  
 

 

 
 

Fig. 7.3-6 La totalité des équipements doit être 
vérifiée à l’action sismique y compris la stabilité 

du moniteur 
 

 
 

Fig. 7.3-7 Table d’opération 

 

 
 

Fig. 7.3-8 Fixations au sol de la table 
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Fig. 7.3-9 L’armoire doit être fixée au mur et les 
tiroirs doivent être autobloquants 

 

 
 

Fig. 7.3-10 Vue d’ensemble d’un ordinateur et 
son support aves 4 pattes de liaison  

 

 
 

Fig. 7.3-11 

 

 
 

Fig. 7.3-12 Vue de détail de la liaison 
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7.4 – Pharmacie centrale 
 
L’équipement d’une pharmacie centrale est constitué aujourd’hui d’une chaîne 
robotisée pour le tri des médicaments. Les produits conditionnés à l’unité sont 
rangés : 
�  dans l’automate (fig. 7.4-2 à 7), 
�  dans des caisses plastiques sur des étagères munies de barre de protection en 

façade, 
�  dans les stockeurs dynamiques fixés au mur 
 
Les produits sur palette devront être stockés sur 1 ou 2 niveaux et sécurisés.  
 
Les figures 7.4-8 à 7.4-25 montrent des dispositions de stockage qui ne permettent 
pas d’assurer le fonctionnement de la pharmacie en cas de séisme. 
 
Les rangements devront comporter des dispositions constructives pour assurer leur 
stabilité suivant les deux directions horizontales (fig. 7.4-1) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.4-1 Stabilisation des rangements pour les médicaments  
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Fig. 7.4-2 Pharmacie « automate » 

 

 
Fig. 7.4-3 Pharmacie « automate » 

 

 
Fig. 7.4-4 Pharmacie « automate » 

 

 
Fig. 7.4-5 Pharmacie « automate » 

 

 
Fig. 7.4-6 Médicaments avec code barre 

 

 
Fig. 7.4-7 Pied réglable de l’automate 
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Fig. 7.4-8 
Mise en place du rangement. Le meuble n’est 
pas stable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-9  
Détail de la distribution par casiers : non stables 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-10 Caisses disposées sans sécurité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-11 Caisses instables 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-12 
Empilement des réserves : instables 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-13   
Manque baguette au droit du bord libre 
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Fig. 7.4-14  
Instable en cas de séisme même de faible 
amplitude 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-15   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-16  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-17  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-18 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-19  
Les liaisons en têtes des racks ne sont pas 
términées !!!!!! 
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Fig. 7.4-20   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-21  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-22  Le stockage autour de l’automate 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-23   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-24  
Liaisons entre meubles de rangments, non 
términées 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.4-25 
Liaison type articulation probablement 
iinsuffisante en cas de séisme 
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Exemple de pharmacie centrale (fig. 7.4-26 à 29) non-conforme à la conception 
parasismique et donc hors service en cas de séisme. 

 

 
 

Fig. 7.4-26 Les meubles de rangement doivent être fixés au 
sol par des scellements et en tête par une ossature 
métallique horizontale 

 

 
 

Fig. 7.4-27 Stockage non sécurisé : les médicaments doivent 
être disposés dans des containers ou à-défaut prévoir des 

sangles ou des tendeurs 
 

 
Fig. 7.4-28 

 

 
Fig. 7.4-29 
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7.5 – Laboratoires d’analyses médicales 
 
Les détails présentés ci-après pour les laboratoires de biochimie, hématologie, 
biologie et microbiologie, ne sont pas exhaustifs mais ils résument l’ensemble des 
préconisations faites pour les laboratoires. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.5-1 Barre de rétention pour les objets 
disposés sur l’étagère (paillasse). A mettre en 
place essentiellement dans les laboratoires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.5-2 Dispositions pour maintenir en place 
les objets  

 

 
 

Fig. 7.5-3 Il est très important de prévoir une 
disposition constructive générale (fig. 7.5-1 ou 2) 
pour maintenir en place les éléments disposés 

sur l’étagère 

 

 
 

Fig. 7.5-4 Même les paniers doivent être 
maintenus 

 

 
 

Fig. 7.5-5 

 

 
 

Fig. 7.5-6 Disposition non sécurisée du matériel 
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Fig. 7.5-7 Disposition non sécurisée du matériel 

 

 
 

Fig. 7.5-8 L’armoire doit être fixée au mur et 
comporter des portes autobloquantes 

 

 
 

Fig. 7.5-9 

 

 
 

Fig. 7.5-10 
 

 
 

Fig. 7.5-11 Bonne fixation avec des sangles 

 

 
 

Fig. 7.5-12 Le réfrigérateur doit être fixé au mur 
et comporter des portes autobloquantes 

 

 
 

Fig. 7.5-13 Stockage sur étagères non sécurisé 

 

 
 

Fig. 7.5-14 Stockage sur étagère sécurisé 
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7.6 – Divers équipements hospitaliers 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.6-1 Le râtelier (rack) doit être fixé par 
scellement dans la paroi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.6-2 Fixation « suspendue » de bouteilles 

 

 
 

Fig. 7.6-3 Stockage de bouteilles 
En fonction de la hauteur de bouteilles on devra 

ajouter une seconde chaîne au tiers de la 
hauteur afin d’éviter que les bouteilles ne  

chassent en pied 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.6-4 Stockage de bouteilles : à défaut d’une 
deuxième chaîne mettre une butée en pied. 

 

 
 

Fig. 7.6-5 Bouteilles non fixées !!!!! 

 

 
 

Fig. 7.6-6 Bouteille non fixée !!!!! 
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Fig. 7.6-7 Détail d’utilisation des sangles 

 

 
 

Fig. 7.6-8 Utilisation des sangles 
 

 
 
Fig. 7.6-9 Exemple d’utilisation des sangles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.6-10 Sécuriser les ordinateurs et d’une 
manière générale tous les équipements par des 
liaisons avec la table 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 7.6-11 Une cornière continue peut fixer au 
mur plusieurs armoires. Pas de difficulté s’il  
s’agit d’un mur en béton armé. Par contre en cas 
d’une cloison il faut s’attacher exclusivement sur 
l’ossature métallique 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 7.6-12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Fig. 7.6-13 
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Fig. 7.6-14 Possibilité de fixation au sol d’une 
armoire 
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7.7 – Ascenseurs, monte-charges, monte-malades 
 

 

 
 

 
Fig. 4. -41 
Dispositif (cornière) anti-cheminement du 
support de la machinerie d’ascenseur 

 

7.8 – Archives 
 

 
 

 
 
Fig. 7.8-1 
Manque de liaisons au sol et en 
tête. Il faut aussi tenir les dossiers 
à mi-hauteur du rayonnage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 7.8-2 
Stabilisation des rangements pour 
les archives 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 7.8-3 
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7.9 – Réseaux 
 

 

 
 

 
Fig. 7.9-1 
Réseaux de fluides médicaux. 
 
On constate le nombre important de fluides qui 
met en évidence l’exigence d’une structure 
support (murs en béton armé, en maçonnerie ou 
en plaques de plâtre sur ossature métallique) 
parfaitement résistante à l’action sismique pour 
assurer l’opérabilité de l’hôpital après séisme 
 

 

 
 

Fig. 7.9-2 Absence de bracons pour empêcher le 
déplacement horizontal des tuyaux  

 

 
 

Fig. 7.9-3 Présence de tiges verticales mais 
absence de bracons pour empêcher le 

déplacement horizontal des tuyaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.9-4 Bracons de contreventement, à disposer dans les deux directions 
 

 
 
 

Fig. 7.9-5 
Bonne disposition des bracons 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 diagonales à 90°2 diagonales à 90°
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Fig. 7.9-6 Lire au droit du joint de dilatation 

 

 
 

Fig. 7.9-7 Liaison souple au droit du JD 
 

 
 

Fig. 7.9-8 Traversée du joint par les câbles  

 

 
 

Fig. 7.9-9 
 

 
 

Fig. 7.9-10 

 

 
 

Fig. 7.9-11 

 

 
 

Fig. 7.9-12 Bonnes dispositions de traversée du 
joint de dilatation 

 

 
 

Fig. 7.9-13 Raccords souples 
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Fig. 7.9-14 Traversée « souple » du JD 

 

 
Fig. 7.9-15 Fixation rigide du conduit 

 

 
Fig. 7.9-16  

Câbles sans « boucles » traversant un JD 

 

 
Fig. 7.9-17 

Câbles sans « boucles » traversant un JD 
 

 
Fig. 7.9-18 Fixation rigide du chemin de câbles 

 

 
 

Fig. 7.9-19 Il est parfaitement interdit de passer 
des câbles à l’intérieur des JD 

 

 
Fig. 7.9-20 Suspension par des tiges verticales, 

manque d’éléments de contreventement 

 

 
Fig. 7.9-21 Eléments non stabilisées 

horizontalement 
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Fig. 7.9-22 Contreventement transversal au 
chemin de câbles 

 

 
 

Fig. 7.9-23  
Boucle pour la traversée du JD 

 

 
 

Fig. 7.9-24 Boucles pour la traversée du JD 

 

 
 

Fig. 7.9-25 Boucles pour la traversée du JD 
 

 
 

Fig. 7.9-26  
Gaine fixée à gauche sur une structure 
métallique (souple) et à droite dur une structure 
béton armé (rigide). Entre les deux structures on 
peut remarquer la liaison souple de la gaine. 
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7.10 – Equipements techniques 
 
Pour éviter tout déplacement différentiel, les équipements techniques, les réseaux et 
d’une manière générale tout type de gaines seront accrochés aux planchers (ou 
dallages), aux murs et aux plafonds par un supportage rigide.  
 
La traversée (franchissement) des joints de dilatation (sismique) peut être réalisée 
par : 
�  Lyres de dilatation ou boucles pour les câbles 
�  Raccordements souples, 
�  Tronçon de canalisation dont la mise en œuvre permettra des déplacements 

différentiels. 
 
Le supportage des réseaux suspendus seront calculés à l’action sismique suivant les 
trois directions spécifiques aux points d’accrochage. 
 

 

 
 

Fig. 7.10-1 Armoires électriques 

 

 
  

Fig. 7.10-2 Détail de fixation 
 

 
 

Fig. 7.10-3 Armoires électriques 

 

 
 

Fig. 7.10-4 Détail de fixation 
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Fig. 7.10-5 2 ceintures sont nécessaires pour 

attacher les « bidons » 

 

 
Fig. 7.10-6 Détails de ceintures métalliques 

 

 
 

Fig. 7.10-7 Fixation des ceintures sur support 
ossature métallique 

 

 
Fig. 7.10-8 

 

 
 

Fig. 7.10-9 Fixation au mur 

 

 
Fig. 7.10-10 

 

 
 

Fig. 7.10-11 Fixation au mur 

 
 

Fig. 7.10-12 Absence de « ceintures » 
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Fig. 7.10-13 Fixations d’un tuyau pour éviter le 
balancement 

 

 
 

Fig. 7.10-14 En bleu  la fixation de la tuyauterie 
au mur 

 

 
 

Fig. 7.10-15 En bleu  la fixation de la tuyauterie 
au sol 

 

 
 

Fig. 7.10-16 En bleu  la fixation de la tuyauterie 
au mur 

 

 
 

Fig. 7.10-17 En bleu  la fixation de la tuyauterie 
au mur 

 

 
 
 

Fig. 7.10-18 Fixation au sol de la tuyauterie 

 

 
 

Fig. 7.10-19  

 

 
 

Fig. 7.10-20 Fixation des armoires électriques 
dans les deux directions horizontales 
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Fig. 7.10-21 Fixation entre armoire et massif en 
béton armé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.10-22  

 

 
 

Fig. 7.10-23 Armoires électriques fixés à la base 

 

 
 

Fig. 7.10-24 Détail de la fixation au sol 

 

 
 

Fig. 7.10-25  Fixation haute d’un meuble 

 

 
 

Fig. 7.10-26 Fixation basse d’un meuble 

 

 
Fig. 7.10-27 

 

 
 

 Fig. 7.10-28 Fixation au sol d’une armoire 
électrique (fig. 7.10-27) 
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dans la dalle BA
Scellement directement 
dans la dalle BA
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7.11 – Ateliers 
 
Les ateliers constituent un maillon important dans la récupération, après séisme, de 
la fonctionnalité des différents services de l’hôpital.  
 
Il est donc important à veiller aux dispositions constructives à mettre en œuvre pour 
assurer son fonctionnement sans interruption : 
 
�  Scellements efficaces au sol (fig. 7.11-1 à 5) 
�  Rangement sécurisés (fig. 7.11-7 à 11), 
�  Sécuriser les rangements avec des rebords anti-glissement (fig. 7.11-12 à 14) 
�  Fixation efficace au mur (fig. 7.11-15), 
�  Prévoir la visserie dans un système à tiroirs basculants en plastique (fig. 7.11-16 à 

18) 
 
 

 

 
Fig. 7.11-1 

 

 
Fig. 7.11-2 

 

 
Fig. 7.11-3 

 

 
Fig. 7.11-4 

 

 
Fig. 7.11-5 

 

 
Fig. 7.11-6 
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Fig. 7.11-7 

 

 
Fig. 7.11-8 

 

 
Fig. 7.11-9 

 

 
Fig. 7.11-10 

 

 
Fig. 7.11-11 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.11-12 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.11-13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.11-14 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.11-15 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.11-16 Tiroirs basculants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.11-17 Tiroirs basculants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7.11-18 Tiroirs basculants 
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8  Réhabilitation des hôpitaux existants  
 
L’analyse du comportement sous l’action sismique peut conduire les maîtres 
d’ouvrages à effectuer une « mise à niveau » des bâtiments existants d’un hôpital 
pour limiter les effets du séisme. 
 
Pour chacun des bâtiments concernés, le problème de la décision à prendre résulte 
d’une étude économique dans laquelle les coûts globaux des deux solutions sont 
comparés : 

�  Soit le bâtiment est renforcé, 
�  Soit le bâtiment est démoli et reconstruit. 

 
On pourra consulter valablement le rapport [2008-2]  de la première étape AFPS – 
CSTB sur le diagnostic et renforcement du bâti existant vis-à-vis du séisme,  
 
Pour le maître d’ouvrage, le choix entre les deux solutions tient compte de trois 
groupes de critères : 
 

A. Critères de fonctionnalité 
Les pratiques et les techniques en milieu hospitalier évoluent, les besoins 
concernant les conditions d’hébergement en termes de confort attendu par les 
patients et les contraintes en termes d’hygiène sont toujours plus exigeants. 
Le matériel médical est en constante mutation. 
Les structures hospitalières risquent de s’adapter difficilement à ces évolutions 
sans porter atteinte à l’intégrité de bâtiments. 
 

B. Critères de sécurité incendie 
Il a lieu d’examiner la disposition des locaux contre les risques d’incendie et 
de panique. Déterminer les actions à mettre en œuvre pour améliorer les 
moyens de désenfumage et de compartimentage. Analyser si l’application de 
l’intégralité de la réglementation de sécurité incendie est techniquement 
réalisable et économiquement acceptable. 
 

C. Critères de vulnérabilité à l’action sismique 
Par rapport à une approche traditionnelle de réhabilitation qui, par habitude, 
traite essentiellement le second œuvre et l’équipement, la prise en compte de 
l’action sismique oblige à se préoccuper aussi du gros œuvre, c’est-à-dire de 
la structure. La réhabilitation peut être nécessaire soit parce que la structure 
pourrait avoir des désordres en cas d’action sismique (il s’agit alors du 
renforcement), soit parce que des dégâts plus ou moins graves et/ou 
apparents se sont produits lors d’un séisme (cas de la réparation). 
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8.1 – La gestion de la résistance au séisme des hôp itaux 
 
En dehors des dégâts constatés après séisme ou suite à une action accidentelle 
(incendie, choc, explosion, cyclone, etc.), on peut être amené à examiner la capacité 
de résistance d’un hôpital à l’action sismique dans les situations suivantes : 
 
�  l’ouvrage était exclu, au moment de la construction, du domaine de l’application du 

règlement sismique, 
 
�  le niveau réglementaire de l’action sismique a été modifié ; en effet, l’amélioration 

permanente de nos connaissances sur l’origine et la nature des séismes et sur le 
comportement dynamique des ouvrages rend nécessaire l’amélioration des 
méthodes de calcul et la mise à jour périodique des règles parasismiques. En 
dehors donc d’une volonté politique, le problème du renforcement est celui de 
l’application rétroactive des progrès techniques dans le domaine du génie 
parasismique, 

 
�  modification de la structure d’origine, difficilement quantifiable au moment de 

l’établissement du projet ; il est bien connu que les établissements sanitaires, 
subissent continuellement des modifications par rapport au projet initial. Les 
modifications ont plusieurs origines : (1) changement de destination des locaux, (2) 
conditions d’exploitation plus sévères, (3) changement du matériel médical avec 
des nouvelles fixations et réservations, (4) modifications ou disparition d’éléments 
structuraux : percements, additions ou suppressions de parties de planchers, (5) 
modifications ou disparition d’éléments non structuraux, etc.  

 
�  pour rendre la structure apte à supporter des charges et/ou surcharges d’intensité 

plus élevées imposées par un changement de conditions de son exploitation, 
 
�  en cas d’addition par juxtaposition de locaux à des bâtiments existants. 
 
Le renforcement des structures existantes est un aspect très récent du génie 
parasismique. Les méthodes utilisées combinent les techniques classiques de 
conception parasismique et des pratiques de consolidation éprouvées destinées 
habituellement aux structures sollicitées par les charges permanentes et variables ; 
elles s’appliquent aussi au renforcement des structures en zone sismique. 
 
La mise en place de la gestion de la résistance à l’action sismique des bâtiments, 
conduit : 
�  à prévoir et prévenir le vieillissement des ouvrages, 
�  à recenser et suivre les modifications : il s’agit de mettre en place un programme 

de surveillance qui permet, à partir de chaque intervention, d’apprécier si 
l’évolution est conforme aux prévisions de l’étude ; s’il n’en est pas ainsi, on 
procédera au renforcement de la structure en tenant compte de deux démarches 
possibles : (1) mise en conformité avec le règlement, ou (2) aptitude au service, 

�  à recommander des interventions techniques de renforcement ou de réparation, 
�  à valider les choix techniques, 
�  à hiérarchiser les urgences (proposer des interventions prioritaires), 
�  à budgétiser les coûts, 
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�  et à optimiser l’ensemble de la stratégie de maintenance en fonction des capacités 
financières. 

 
 

8.2 – Pour une analyse appropriée : mieux connaître  la demande  
 
En cas de réhabilitation, l’examen détaillé de l’état de la structure passe par les 
étapes suivantes : 
 
¨  diagnostic sismique  ou constat de situation  : connaître la résistance de la 

structure existante ou sa capacité résiduelle de résistance après séisme, 
¨  analyse des conséquences  des éventuelles dispositions de protection : 

apprécier la possibilité de mise en application d’une solution de renforcement 
et/ou de réparation du bâtiment en fonction de son état, des contraintes de 
l’exploitant et du bilan financier ; choisir la « bonne solution » en connaissance de 
cause avec l’argumentaire correspondant, 

¨  thérapeutique sismique  ou actions correctives  : avant le « passage »  du 
séisme, toute intervention sur la structure s’apparente à une action corrective, 
c’est à dire un traitement préventif. 

 
Ces trois étapes situent l’état d’esprit avec lequel on doit aborder le diagnostic et ses 
conséquences. 
 
La décision de renforcement et l’adoption d’une stratégie correspondante dépendent 
d’un ensemble de facteurs tels que : 
 
¨  l’existence d’une étude de vulnérabilité  qui a abouti au choix des bâtiments à 

renforcer en priorité,  
·  le niveau de protection exigé  :  

(1) niveau réglementaire, 
(2) niveau correspondant au maintien de la fonctionnalité,  
(3) niveau spécifique par exemple pour la centrale d’énergie dont les fonctions 

doivent être impérativement sauvegardées,  
¨  le minimum de perturbation pour les occupants ou po ur le fonctionnement 

de l’hôpital  : les locaux sont normalement évacués pendant la durée de travaux, 
¨  les exigences architecturales  : les façades, la disposition intérieure et la 

fonctionnalité, 
¨  la possibilité d’envisager différents types de renf orcement  : voiles en béton 

armé, chaînages précontraints, treillis métalliques, etc., 
¨  la possibilité de connecter le renforcement et la s tructure existante  ; il s’agit 

de s’assurer de la possibilité du transfert réciproque des efforts 
renforcementÖexistant, avec l’introduction éventuelle des nouvelles fondations. 
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8.3 – Stratégie du renforcement 
 

8.3.1 – Identifier les besoins et les difficultés t echniques 
 
Deux situations peuvent se présenter : réparation et/ou renforcement. 
 
Réparation  convient à l’ensemble des travaux que l’on doit effectuer sur un ouvrage 
endommagé par le séisme, pour lui restituer  ses caractéristiques initiales - le cas 
échéant et si cela est possible - améliorées ; on touche alors au domaine du 
renforcement. 
Dans la situation post-sismique la réparation des bâtiments endommagés par le 
séisme peut être assimilée à une mesure d’urgence ; dans ce cas le facteur 
économique a une incidence réduite. 
 
Le terme renforcement  s’applique essentiellement aux bâtiments non encore 
sollicités par l’action sismique Dans cette situation présismique (préventive), on peut 
admettre que dans le cas général, on se trouve en présence d’une structure capable 
de transmettre les charges permanentes et variables. 
 
L’approche du problème ne sera donc pas la même dans l’un et l’autre cas. En 
particulier, l’auscultation détaillée du bâtiment revêtira presque toujours une 
importance plus grande dans les études préalables à la décision de réparer, que 
dans celles précédant une décision de renforcer, puisque dans le premier cas, il 
s’agit d’abord d’apprécier l’étendue des dégâts. 
 
La stratégie de renforcement est entièrement gouvernée par l'équilibre entre les 
énergies développées pendant le mouvement sismique, accumulées et dissipées par 
la structure dans le domaine inélastique. 
 
Pour augmenter la possibilité d'accumuler l'énergie, le renforcement des structures 
en portiques doit se faire par des voiles en béton armé, et pour les structures en 
voiles, par l’introduction de contre-voiles. 
Pour augmenter la possibilité de dissipation d’énergie, il faut adjoindre des éléments 
ayant un caractère de type dissipatif, de façon à consommer le plus possible 
d'énergie. 
 
On peut ainsi avancer quelques idées pour la mise au point des projets de 
renforcement : 
 
A) Diminuer la masse du bâtiment, par conséquent diminuer les forces d'inertie : le 

remplacement des cloisons lourdes par des cloisons légères, le remplacement des 
parties de structure en béton armé par une structure en charpente métallique, 
voire la suppression d'un ou plusieurs étages. La réduction du nombre de niveaux 
est une solution de plus en plus adoptée car elle confère aux niveaux restants une 
résistance convenable à l’action sismique 
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B) Réduire les effets dus à la torsion, en diminuant la distance entre le centre de 
gravité de la masse et celui de l'inertie. Cette réduction peut-être obtenue par la 
modification de la disposition des masses et des éléments résistants. 

 
 
C) Pour augmenter la résistance d'une structure, il faut mobiliser le maximum 

d’éléments résistants. L'expérience montre que les ouvrages dans lesquels les 
éléments résistants forment un système continu, cohérent et fortement 
hyperstatique, se comportent de façon beaucoup plus satisfaisante que ceux qui 
présentent des degrés de liberté isostatiques, ou dans lesquels la précarité des 
liaisons ou la concentration des efforts sur un petit nombre d'éléments favorise 
l'apparition d'isostatisme. Les liaisons entre les éléments peuvent être améliorées 
par l'introduction de tirants, passifs ou actifs (précontraints). 

 
D) Garder présent à l'esprit que l'endommagement d'une structure est plutôt la 

conséquence d'une déformation excessive (il s'agit de déformations alternées ou 
répétées dans le domaine post-élastique) que d’un dépassement de résistance. Si 
l’on veut limiter les désordres, il faut donc maîtriser les déformations par (fig. 8.3-
1) : 

(a) l'augmentation de la capacité de résistance, 
(b) l'augmentation de la résistance et de la ductilité, 
(c) l'augmentation de la ductilité. 

 

 
 

Fig. 8.3-1 Stratégies de renforcements 
 
Lorsqu’il s’agit de trouver un compromis entre la résistance et la ductilité, il faut tenir 
compte de la résistance et de la ductilité de chaque élément ou de chaque 
composant.  
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8.3.2 – Avoir une vision d’ensemble 
 
Après sélection de la stratégie adéquate, il convient de procéder à l'établissement 
d'un projet de renforcement rationnel. Cela suppose, de la part de l'ingénieur, une 
grande ouverture d'esprit, afin d'intégrer les mécanismes généraux suivant lesquels 
l'action sismique produit des effets qui engendrent plusieurs types de réponses de la 
structure, notamment en ce qui concerne la transformation, l'échange et la 
dissipation d'énergie. 
La démarche  qui permet de déterminer les procédures de réhabilitation applicables 
à un ouvrage est fondée sur l’identification des points faibles et ceci grâce à un 
« diagnostic » c’est-à-dire à la détermination de la capacité d’un ouvrage à résister 
aux tremblements de terre, compte tenu de son état ; l’importance de la 
thérapeutique (confortement) en résulte. 
Dans la situation présismique qui nous intéresse en France et pour les hôpitaux dont 
il faut maintenir la fonctionnalité, il en découle les interrogations suivantes : 
 
�  Faut-il renforcer, pour obtenir un niveau de protection réglementaire, (applicables à 

des bâtiments nouveaux).  Le corollaire est que le niveau réglementaire ne peut de 
toute façon pas être atteint. Il convient de déterminer le niveau de protection 
acceptable. 

�  Comment apprécier la possibilité des dispositions constructives existantes à 
assurer à l’ensemble de la structure un comportement sismique satisfaisant ? 
 

�  Les dispositions constructives font partie d’un ensemble de règles de 
dimensionnement.  
Si, pour faire un diagnostic sur le bâti existant, on applique les règles de 
dimensionnement du bâti neuf, on conclura qu’aucun bâtiment n’est acceptable. 
Cette conclusion serait aussi peu crédible que celle qui n’énoncerait qu’aucun 
bâtiment existant ne pose de problème de tenue sismique. 

 
�  Pour faire un diagnostic en connaissance de cause, il faudrait être en mesure de 

porter un jugement sur les dispositions constructives passées. 
 
�  Quelle est la responsabilité des acteurs participant à l’acte de construire ? 
 
�  Quelle est la position des compagnies d’assurance ? 
 
 

8.4 – Diagnostic  / Constat de situation 
 

8.4.1 – Historique de l’ouvrage 
 
Compte tenu des différentes périodes de construction, du type de matériaux 
disponibles, des possibilités de mise en œuvre, les bâtiments peuvent être classés 
en fonction : 
¨  des matériaux utilisés pour la construction : pierres, briques, béton armé,  



 

 153 

¨  de la période de construction et de la réglementation en vigueur à la date de 
construction :  

�  après 1950, 
�  depuis 1970, après la décision d’application par étape des règles PS 69/82, 
�  depuis la publication des règles PS 92, c’est-à-dire à partir de décembre 

1995, 
�  depuis PS92/2004 et  
�  avec l’Eurocode 8 
 

¨  du type de structure : 
�  murs porteurs en pierre ou en brique avec planchers en bois ou en métal, 
�  portiques en béton armé, 
�  portiques en béton armé avec remplissage des panneaux en maçonnerie, 
�  murs en béton armé,  
�  murs en béton non armé avec seulement des chaînages, 

 
 

8.4.2 – Méthodologie 
 
La méthodologie proposée (fig. 8.4-1), pour l’analyse de la résistance à l’action 
sismique des bâtiments existants, est bien entendu évolutive : les méthodes 
d’investigation et de calcul des ouvrages existants sont en permanente amélioration ; 
la connaissance des lois de comportement des matériaux, des marges, et du chemin 
de ruine s’affine de plus en plus. C’est une démarche complète qui peut être adaptée 
et éventuellement simplifiée, cas par cas, en fonction de la complexité du bâtiment. 
 
1ère étape : Examen visuel 
L’examen visuel est l’appréciation qualitative du comportement des bâtiments sous 
l’action sismique. Cette étape s’effectue par une visite des lieux et l’examen des 
notes de calculs et des plans d’exécution de l’ouvrage existant. 
 
Disposer d’un dossier complet suppose parfois de longues recherches et nécessite 
dans certains cas la mise en conformité des plans avec la structure existante ; il faut 
remarquer que cette partie du diagnostic sera facilitée si le bâtiment a fait l’objet 
d’une surveillance régulière. 
 
Pour permettre la compréhension de la structure existante, les plans doivent 
comporter : 

·  les coffrages des éléments en béton armé, 
·  l’implantation et l’échantillonnage des profilés métalliques, 
·  les cloisons en maçonnerie, 
·  les faux-plafonds et les faux-planchers, 
·  les traversées dans les voiles, poutres et planchers avec leurs dimensions 

et leur implantation. 
 
Si à la suite de l’examen visuel (1ère étape) il apparaît comme évident que le bâtiment 
ne résistera pas à l’action sismique, on peut très bien regrouper la 2ème et la 3ème 
étape. 
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Figure 8.4-1 Diagnostic des bâtiments existants 
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2ère étape : Diagnostic sismique simplifié 
 
Une collaboration doit s’établir avec le maître d’ouvrage dès le début de cette étape 
essentielle qui comporte : 
¨  La recherche des plans guides comportant les charges d‘exploitation : circulation, 

équipements, etc. 
¨  La détermination des caractéristiques dynamiques du sol, extrapolées à partir des 

études existantes sur le site, avec le choix de la fourchette de valeurs à prendre 
en compte dans les calculs. 

¨  La définition des caractéristiques des matériaux utilisés et leurs performances 
actuelles, compte tenu du vieillissement. 

¨  L’examen de l’état de l’environnement : présence et interaction avec les bâtiments 
voisins, largeur de joints (l’examen de la tenue du bâtiment aux actions sismiques 
est fait en « configuration isolée »), niveau de fondation ou fondations communes 
avec d’autres blocs, risque d’instabilité de pente. 

¨  L’étude du comportement du bâtiment soumis à l’action sismique. La résistance 
du bâtiment n’étant pas connue a priori, il est vivement conseillé de commencer le 
diagnostic à partir d’une modélisation sommaire. Le coût et l’exploitation des 
résultats seront grandement facilités. 

 
En conclusion de cette étape, deux situations peuvent se présenter : 
 
I. OUI / L’ensemble de l’ouvrage résiste au séisme de référence avec une marge 

suffisante, qui tient compte d’errements habituels au niveau des hypothèses 
(coefficient de comportement q ££££ 1,5), du calcul et de l’interprétation des résultats. 

 
II. NON / L’ouvrage, en partie ou en totalité, ne résiste pas au séisme ; dans cette 

situation il serait illusoire de vouloir affiner davantage le diagnostic. Par contre, on 
dispose de tous les éléments pour fournir des indications sur le principe de 
confortement et procéder à l’analyse des conséquences. 

 
 
3ème étape : Cas ou l’ouvrage ne résiste pas à l’action  sismique 
 
Il s’agit dans cette étape de définir les endroits où, compte tenu des contraintes 
d’exploitation, d’occupation des locaux, … on peut introduire des éléments de 
confortement avec, a priori, des dimensions suffisantes. Il faut donc, dans cette 
étape, pouvoir conclure sur la possibilité ou non du renforcement 
S’il est presque toujours nécessaire de renforcer la structure elle-même, il peut dans 
certains cas, être également nécessaire de renforcer ses fondations. Il y a lieu 
d’effectuer la vérification des fondations existantes et de déterminer le cas échéant 
les renforcements à adapter pour reprendre les sollicitations sismiques.  
 
Il faudrait être capable d’apprécier l’aptitude à la déformation ductile qui autoriserait 
une démarche du « type » coefficient de comportement q > 1. Quel que soit le type 
de renforcement, il est conseillé, pour le coefficient de comportement de ne pas 
dépasser la valeur de q ££££ 1,5. 
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4ème étape : Nouveau calcul intégrant les éléments de r enforcement 
 
Dans cette étape, il faut bâtir un modèle plus détaillé intégrant les renforcements 
définis dans la 3ème étape et éventuellement quelques affaiblissements des éléments 
sur-sollicités et non indispensables à la stabilité de l’ouvrage. 
 
En effet, on doit considérer l’ensemble des éléments de la structure ainsi que les 
renforcements, comme un système intégré se comportant comme tel, mais par 
ailleurs il faut tenir compte : 
¨  de la façon dont sont réunis les éléments et des conséquences que peut avoir la 

défaillance d’un élément sur le comportement de toute la structure, 
¨  de ce que les renforcements ne modifient pas de manière profonde la réponse 

dynamique de l’ouvrage, car autrement on risquerait la sur-sollicitation de certains 
éléments existants non renforcés. 

 
On applique la technique habituelle de diagnostic, celle dite à base de modèles, qui 
repose sur une comparaison entre le bâtiment « Tel Que Construit » T.Q.C., son 
modèle de comportement et le modèle de bon comportement après renforcement de 
certaines parties et d’affaiblissement d’autres parties. 
En cas d’affaiblissement important du modèle statique, il faut revalider le modèle 
dynamique (3ème étape) pour s’assurer que la réponse de la structure est conforme 
aux hypothèses initiales. 
Il faut donc, dans cette étape, disposer des hypothèses et des documents plus 
fiables que ceux utilisés dans la première étape : 
 
¨  Choix définitif du niveau de l’action sismique. 
 
¨  Validation des caractéristiques dynamiques du sol (par des essais in situ, si 

nécessaire) et définition de l’interaction sol-structure. Dans le cas où les données 
de sol ne sont pas disponibles, il faut prévoir une campagne de reconnaissance : 

�  définition du cahier de charge de reconnaissance de sols, 
�  examen et commentaires du rapport de reconnaissance de sols, 
 

¨  Introduction dans les plans de coffrage des renforcements et des différentes 
modifications effectuées depuis la construction du bâtiment (plans TQC), 

 
¨  Validation des solutions de renforcement par le Maître d’Ouvrage, du point de vue 

de la faisabilité vis-à-vis les contraintes d’exploitation, 
 
¨  Confirmer la validité des plans de ferraillage, par des sondages et par des 

contrôles non destructifs de la position et du diamètre des armatures. 
 
¨  Détermination des caractéristiques réelles du béton par prélèvement de carottes. 
 
¨  Vérification de la suffisance des renforcements envisagés et proposition de 

renforcements supplémentaires si nécessaires : études du comportement de 
l’ouvrage avec les renforcements et les affaiblissements. Procéder éventuellement 
à un calcul transitoire dans le domaine non-linéaire avec la prise en compte de 
l’interaction sol-structure (fig. 8.4-2 et 8.4-3). 
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¨  En cas de mise en évidence d’insuffisances des éléments en béton armé, 
procéder à la redistribution des efforts par la réduction du module d’élasticité des 
éléments concernés : 0,25 ´  le module dynamique du béton. 

 
En conclusion de cette étape, deux situations peuvent se présenter : 
 
I. L’ensemble de la structure présente une résistance convenable à l’action 

sismique ; savoir si le bâtiment renforcé pourra atteindre le même niveau de 
protection que celui exigé pour un bâtiment neuf, 

II. quelques parties du bâtiment présentent encore des insuffisances, on procède aux 
étapes 5 et 6. 

 
 
 

 

 
Fig. 8.4-2 Analyse transitoire : déformée de 

flexion 
 

 

 
 

Fig. 8.4-3 Analyse transitoire : déformée de 
torsion 

 
 
5ème étape : En cas de persistance de certaines insuffi sances 
 
Il s’agit de compléter les éléments de confortement proposés en 3ème étape de sorte 
à combler les insuffisances détectées en 4ème étape. 
On peut noter que probablement plusieurs itérations seront nécessaires, de façon à 
aboutir à un renforcement qui permettr de respecter les exigences de comportement 
préalablement définies. 
 
6ème étape : Nouveau calcul avec la disposition finale des renforcements  
 
Le modèle tient compte des renforcements décidés en 5ème étape et il peut être 
encore amélioré. Il est conseillé de prévoir, à ce stade de calculs,  en plus des 
résultats habituels : 
 
¨  les efforts par éléments ou par groupe d’éléments de contreventement, 
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¨  les efforts globaux par niveau. 
 
Ces résultats complémentaires sont d’une aide indispensable pour le choix définitif 
des renforcements. 
 
7ème étape : Projet d’exécution 
 
On procède à l’analyse détaillée de tous les éléments de façon à restituer à l’ouvrage 
les caractéristiques de résistance fixées par les spécifications. Il s’agit, dans cette 
phase, de définir avec l’entreprise retenue la méthodologie de la mise en œuvre et le 
suivi de la mise en application des renforcements.  
 
 

8.4.3 – Analyse des conséquences du diagnostic 
 
Les problèmes rencontrés dans le bâtiment sont si nombreux et si variés que, 
chaque cas est un cas d'espèce. Seul, un expert peut déterminer le mode de 
réparation ou de renforcement en fonction du problème posé.  Il apparaît que, dans 
ce domaine, rien ne pourra remplacer l'intervention du spécialiste. 
 
Il aura à prouver la faisabilité technique et économique des différentes solutions de 
renforcement en indiquant pour chacune d’elles les avantages et les inconvénients 
(difficultés techniques, durée et phasage d’intervention, gêne d’exploitation) qui 
pourraient soulever les questions suivantes : 
 
�  y a-t-il lieu de renforcer, soit autrement exprimé, est ce que la mise en œuvre du 

projet de renforcement permet de satisfaire les objectifs fixés ? 
�  sur quels éléments doivent porter les interventions ? 
�  quelles techniques utiliser ? 
�  quel est le coût de l’investissement correspondant à chaque solution ?  
 
Il faut aussi s’interroger sur les problèmes posés par la concomitance des travaux de 
renforcement et l’existence d’une certaine activité. Est-ce que les patients et le 
personnel médical peuvent rester sur place ou faudra-t-il assurer leur relogement 
provisoire ? 
 
En quelque sorte, il s’agit d’une analyse enquête menée par des spécialistes en 
génie civil, en équipement avec la participation de l’utilisateur, qui auront pour tâche 
de fournir au maître d’ouvrage un ensemble d’éléments de décision comportant les 
réponses aux questions suivantes : 
 
¨  Dans quelles conditions l’ouvrage est-il renforçabl e ou réparable ?  

Pour faire le choix du type de renforcement avec les justifications techniques et 
économiques correspondantes, il faut trouver un compromis entre : 
 

 le savoir technique et le pouvoir économique. 
 
De point de vue technique et en général, on dispose de deux moyens de 
renforcement : 



 

 159 

�  adjonction de matière, pouvant dans certains cas être 
différente de celle des constituants originaux de la structure, 

�  création de forces extérieures appliquées à la structure, le 
plus souvent par les moyens de la précontrainte. 

 Il faut donc orienter la solution de renforcement. 
 

L’aspect économique du renforcement est assez simple : après l’analyse des 
conséquences, le projet de renforcement peut être complètement défini et conduit 
au processus de décision : 
 

�  le renforcement est possible : OUI ou NON 
�  si oui, son coût est-il acceptable ? 

 
Il reste évidemment à apprécier si « le jeu en vaut la chandelle  », c’est-à-dire si 
le coût estimé, éventuellement majoré pour tenir compte de mauvaises surprises 
souvent possibles dans une telle circonstance, est acceptable, notamment par 
comparaison avec le coût de construction d’un nouvel ouvrage. D’où la deuxième 
question : 

 
¨  Ne vaut-il pas mieux démolir et reconstruire  ? 

En cas d’impossibilités techniques, ou pour des raisons économiques, la 
démolition pourrait être la seule solution à retenir, ou encore choisir une solution 
intermédiaire d’attente, d’où la question suivante : 
 

¨  L’opération de renforcement ne pourrait-elle être d ifférée provisoirement ? 
®®®®  Il est urgent d’attendre  
Par exemple, différer le renforcement jusqu’au déménagement provisoire des 
services et des équipements médicaux. 
 

¨  Que peut-il arriver ? Que peut-on accepter ?  
Il faut analyser le risque, examiner l’étendue des dommages prévisibles et faire le 
bilan des conséquences : perte en vies humaines, arrêt d’exploitation, extension 
des dommages à l’environnement, etc. 

 
 

8.5 – Thérapeutique / Actions correctives 
 
La thérapeutique (le renforcement) regroupe l’ensemble des dispositions 
susceptibles de diminuer la vulnérabilité d’un bâtiment au séisme. Ces dispositions 
relèvent d’une étude détaillée des technologies de renforcement.  
 
Selon le cas, les modes de renforcement ou les moyens de réparation diffèrent 
sensiblement :  
�  Renforcement d’une structure par la création d’une ossature complémentaire 

(béton armé ou charpente métallique) destinée à se substituer, en partie ou en 
totalité,  à l’ouvrage déficient pour le transfert des efforts sismiques. Le bâtiment 
existant est relié (principe de « tuteurage ») à la partie nouvellement construite. 
Solution utilisée dans les cas suivants : 
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¨  Extension des bâtiments existants par juxtaposition sans joints, 
¨  Surélévations importantes nécessitant une structure de reprise sur toute la 

hauteur du bâtiment existant, 
¨  Occupation du bâtiment existant limitant ou interdisant tout renforcement à 

l’intérieur ; dans cette situation l’utilisation des contreforts extérieurs, en béton 
armé ou en charpente métallique, constitue la solution la plus judicieuse, 

¨  Si l’on dispose des noyaux en béton armé, on peut à travers une structure 
rigide disposée en terrasse, intéresser les façades, éventuellement renforcées.  

 
�  Renforcement des éléments structuraux par la reconstitution et/ou l’adjonction 

d’éléments à choisir parmi ceux décrit ci-après : 
 
Renforcement par brêlage 
Liaison, au droit du joint, entre deux blocs existants sur une partie ou sur la totalité 
de la hauteur. La suppression du joint permet d’obtenir un bloc unique de plus 
grande dimension dont les caractéristiques (rendement, raideurs, déplacements, 
etc.) sont favorables à la transmission des actions sismiques. 
 
Ce renforcement s’applique aux bâtiments de toutes tailles, la solution est 
économique et extrêmement intéressante puisqu’on augmente d’une manière 
significative la résistance des éléments existants et le rendement des éléments 
nouveaux participant au contreventement. 
La mise en œuvre nécessite seulement un espace limité de part et d’autre du joint.  
 
Renforcement par voiles en béton armé 
Introduction des voiles en béton armé sur toute la hauteur, à l’intérieur ou à 
l’extérieur du bâtiment. 
Le renforcement par l’exécution en béton projeté d’un voile extérieur périmètral, ou 
corsetage, confère au bâtiment une excellente résistance et évite des travaux de 
gros œuvre à l’intérieur. 
 
D’une manière générale, par la présence de nombreux points de liaisons, le système 
de renforcement par voiles en béton armé permet une transmission plus efficace 
(continue) des efforts horizontaux de la structure existante à la nouvelle structure. 
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Fig. 8.5-1 Séisme d’Annecy 15 juillet 1996 
Absence de contreventement 

 

 
 

Fig. 8.5-2 Fissuration importante des trumeaux 

 

 
 

Fig. 8.5-3 Mise en place d’armatures pour les 
voiles extérieurs 

 

 
 

Fig. 8.5-4 Précontrainte au droit de planchers 
pour reconstituer les chaînages manquants et 

relier le bâtiment existant aux voiles 
 

 
 

Fig. 8.5-5 Travaux de projection du béton 

 

 
 

Fig. 8.5-6 Bâtiment terminé après 3 mois de 
travaux 
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Renforcement par panneaux de remplissage 
Renforcement localisé de bâtiments à structure en portiques béton armé ou 
charpente métallique ou encore à murs porteurs, avec des éléments de panneaux en 
béton armé ou en blocs de béton. 
Pour améliorer la résistance au séisme, on peut introduire des tirants légèrement 
précontraints dans un forage exécuté au préalable dans les murs en maçonnerie. 
 
Renforcement par chemisage des poteaux et des poutr es 
Augmentation de la résistance des éléments structuraux (poteaux, poutres et voiles) 
par un chemisage en béton armé, en charpente métallique ou en fibres de carbone. 
 
Renforcement par chaînages et/ou tirants 
Pour bien se comporter, tout bâtiment doit avoir des chaînages et/ou tirants disposés 
suivant les trois directions de l’espace. Leur absence peut entraîner une importante 
dégradation, voire l’effondrement. 
Il s’agit d’introduire d’une manière systématique des chaînages et/ou tirants pour que 
le bâtiment fonctionne comme un bloc rigide. 
L’utilisation de  tirants peut constituer une mesure de réparation d’urgence après 
séisme dans l’attente d’un vrai renforcement. 
 
Renforcement par treillis métalliques 
Les treillis métalliques (profilés ou fils précontraints) sont disposés dans le plan du 
portique béton armé ou charpente métallique. On peut prévoir les treillis d’une 
manière continue sur la hauteur du bâtiment (fig. 8.5-7 à 8.5-9) ou d’une manière 
discrète comme par exemple à l’intérieur d’un portique en béton armé à la place la de 
panneaux de remplissage. 
 
Il s’agit de réaliser un contreventement fonctionnant uniquement par la mise en jeu 
des efforts normaux, au lieu de la flexion et du cisaillement. 
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Fig. 8.5-7 Séisme de Mexico de 1985. Bâtiment 
hospitalier, renforcement par treillis tubulaires 

 

 
 

Fig. 8.5-9 Détail nœud 

 

 
 

Fig. 8.5-8 Vue d’ensemble de la façade 
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